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L ’ E N Q U Ê T E
DE

i O .  l a z t a o ,  D n l e  t t  t o i s l i

LES DOCUMENTS
On n ’a pas oublié que les membres de 

la Commission nommée par la Chambre 
avaient, dès le premier jour de leur réu­
nion, pris rengagement formel d’obser­
ver la plus absolue discrétion ,«  jusqu’au 
jour où la Commission aurait pris une 
décision au sujet du projet de loi et de la 
publication de l'enquete ».

Ce jour est arrivé : le projet de loi a  été 
repoussé par la Commission, la publica­
tion ordonnée, et le rapport de M. Re­
nault-Morlière est déposé.

Dans ces conditions, à l'exemple d’un 
de nos confrères, qui a publié a lettre 
adressée à M. le garde des sceaux par 
M. le président Mazeau et MM. les 
conseillers Dareste et V oisin , nous 
croyons pouvoir mettre sous les yeux 
de nos lecteurs les principales pièces de 
l ’enquête qui sera distribuée dans quel­
ques heures à la Chambre des députés.

Voici, d’abord, la lettre qui accom pa­
gne les résultats de l’enquête, et que MM. 
le Premier Président Mazeau et MM. les 
conseillers Dareste et Voisin ont adressée 
à M. le garde des sceaux :

Paris, le 27 janvier 1899.
Monsieur le Garde des Sceaux,

Nous avons Thonneur de vous remettre, 
avec Tavis que vous noua avez demandé, les 
dépositions recueillies dans Tenquête officieuse 

‘ que vous nous avez confiée et qui portait sur 
les derniers faits signalés par M. Quesnay de 
Beaurepaire.

II en résulte pour nous cette impression 
qu’il serait sage, dans les circonstances ex­
ceptionnelles que traverse le pays, de ne pas 
laisser à la Chambre crimlne le seule la res­
ponsabilité de la sentence définitive. Depuis 
trois mois, en effet, nos collègues poursuivent 
une instruction laborieuse, au milieu d’un 
déchaînement inouï de passions opposées qui 
ont pénétré jusque dans le prétoire. N’est-il 
pas a prévoir qu un arrêt rendu dans de tel es 
conditions serait impuissant à produire Tapai- 
sement dans les esprits, et manquerait de 
Tautorité nécessaire pour que tout le monde 
s’incline devant lui?

Nous ne suspectons ni la bonne foi, ni 
l’honorabilité des magistrats de la Chambre 
criminelle ; mais nous craignons que, troublés 
par les insultes et les outrages, et entraînés, 
pour laplupart, dans des courants contraires 
par déB’-préventions qui les dominent à leur 
msu, ils n’aient plus, après l’instruction ter­
minée, le calme et ia liberté morale indispen­
sables pour faire Toffîce de juges.

Veuillez agréer, etc.
Le Premier Président,

C. M azeau .
Les Conseillers,

R . Da r e st e , F . V o isin .

M. le garde des sceaux avait ordonné 
l’ouverture de cette enquête par la lettre 
suivante :

Paris, le 9 janvier 1899.
Monsieur le Premier Président,

Par ma lettre du 7 janvier, je vous ai fait 
savoir que j ’avais annexé la lettre de M. 
Quesnay de Beaurepaire, en date du 6, à sa 
déposition.

Dans cette lettre, M. Quesnay de Beaure­
paire se dit « prêt à déclarer d’autres faits 
qui concernent M. Loew », en ajoutant que 
ces faits sont graves et que, malgré leur 
caractère confidentiel, il les ferait connaître.

Tout en m’étonnant que M. Quesnay de 
Beaurepaire n’ait point révélé ces faits en 
même temps que ceux qu’il a signalés dans 
sa déposition écrite du 28 décembre, je vous 
prie de Tappeler à s’expliquer à cet égard 
devant vous et de me faire rapport de cette 
nouvelle enquête.

Il est indispensable que vous puissiez en­
tendre M. Quesnay de Beaurepaire dans le 
plus bref délai.

Veuillez agréer, Monsieur le Premier Prési­
dent, Tassurance de ma haute considération.

Georges L e b r e t .

A  la suite de cette lettre, la Commis­
sion d’enquête fut constituée dans les 
conditions que Ton sait — sous la prési­
dence de M. Mazeau, assisté de MM. les 
conseilllers Dareste et Voisin — et cette 
Commission, immédiatement, a fonc­
tionné.

Avant toute enquête, avant la publi­
cation de VEcho de Paris, et le soir même 
de la publication de la Patrie, M. Bard 
avait écrit la lettre suivante à M. Quesnay 
de Beaurepaire, qui était alors président 
de Chambre :

L ettre  d e  M . le  c o n s e il le r  B a rd
à  M . Q u esn a y  d e  B e a u r e p a ir e

Paris, 2S décembrs 1898.
Mon cher président et ami,

Je vous prie de lire le journal la Patrie 
paru aujourd’hui dimanche et qui contient 
une fantaisie extraordinaire à laquelle vous 
êtes mêlé.

Vous vous souvenez qu’un jour je suis entré 
dans votre cabinet, croyant y trouver le té­
moin Picquart et ses gardiens qui y avaient 
séjourné précédemment. J’étais envoyé par 
M. le président Loew pour les avertir que la 
prolongation de la déposition du dit jour 
obligeait la Chambre criminelle à les ren­
voyer à un autre jour, et pour donner en ce 
sens à Tofficier de gendarmerie des instruc­
tions verbales qui dispensaient notre prési­
dent, très affaire à ce moment, de la rédaction 
d’un ordre écrit. Je vous rencontrai au lieu 
de Picquart et de ses gardiens, et fus obligé 
de me rendre au cabinet du président Tanon 
pour faire ma commission.

Je n’avais d’ailleurs jamais adressé la pa­
role au témoin Picquart, que je confondis 
d’abord avec Tofficier de gendarmerie, et avec 
lequel je nai jamais échangé un mot d’une 
autre nature que ce qui précède.

Le récit de la Patrie est donc purement 
grotesque en ce qui me concerne: mais comme 
il est implicitement très injurieux à votre 
égMd, je .crois vous conner une preuve d’a- 
mxtié en vous le dénonçant.

Dès reporters s’étaient présentés ce matin 
chez moi; je ne les ai pas reçus. Je suppose 
lU il B’agjssait de cette histoire à laauâ e Je

p .  D E  V I L L E M E S S A N T
Fondateur
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ne pouvais m’attendre, vous en conviendrez.
Vous ferez ce que vous jugerez à propos.
Bien à vous,

B a r d .
Dimanche 5 h. 1/4.

M. Quesnay de Beaurepaire avait ré­
pondu immédiatement :

R é p o n s e
d e  M . Q u e s n a y  d e  B e a u r e p a ir e

Paris, ce 26 décembre 1898.
Mon cher Bard,

Je ne lis pas les journaux. Si Tun d’eux 
m’a injurié nier, grand bien lui fasse. Je ne 
reçois pas plus que vous les reporters : vous 
voyez par là que je, n’ai voulu ni pu donner 
de la publicité à Tincident dont vous m’en­
tretenez dans votre télégramme. J’en ai parlé 
à deux ou trois collègues, voilà tout : et 
'ignore comment le fait apu parvenir jusqu’à 
a presse. Si elle Ta ampliné, comme vous me 
e faites'pressentir, j ’y  suis à plus forte rai­

son étranger.
Tout en constatant avec douleur que nous 

sommes, je le crains du moins, bien loin Tun 
de Tautre dans la funeste affaire que vous sa­
vez, je n’en reste pas moins votre vieil et sin­
cère ami.

Q u e s n a y  d e  B e a u r e p a ir e .

Survient, le 12 janvier, la démission de 
M. Quesnay de Beaurepaire suivie de 
l’exposé des faits qu’il articule contre la 
Chambre criminelle.
L e s  fa its  a r t icu lé s  p a r  M . Q u e sn a y  

d e  B e a u r e p a ir e
Les questions posées par M. Quesnay 

de Beaurepaire et qui ont été, par ordre 
de M. Lebret, garde des sceaux, soumi­
ses à Tenquête de MM. Mazeau, prési­
dent; Dareste et Voisin, conseillers en­
quêteurs, sont au nom bre de dix ; les 
voici :

P r e m i è r e  q u e s t i o n . — Le choix comme 
rapporteur de M. Bard, qui était au hui­
tième rang sur la liste des conseillers, ce 
choix fa it dans une affaire excessivement 
grave, rf était-il pas contraire à tous les 
précédents^

D e u x i è m e  q u e s t i o n . — Lors des inci­
dents et des divisions de l’instruction, M. 
le président Loew n’a-t-il pas toujours dé­
signé comme rapporteurs des magistrats 
acquis d’avance a la cause de Dreyfus 7

T r o i s i è m e  q u e s t i o n . — L’affaire étant 
circonscrite dans les termes de la question 
de droit qui se formule ainsi : Y a-t-ïl ré­
vélation nouvelle de faits qui existaient 
dès 189.4 et qui, connus des juges de 
i 8 94, les auraient conduits à rendre un 
arrêt d’acquittement 7 — l'instruction à 
laquelle la Couraprocédé n’a-t-ellepas été 
conduite dans le sens d'unbill d’innocence 
immédiat, et dans le sens de la réhabilita­
tion d'un des témoins, te sieur Picquart 7

Q u a t r i è m e  q u e s t i o n . — Alors que la 
Chambre criminelle accueillait les dépo­
sitions des anciens ministres de la guerre, 
M. Loew n’a-t-il pas manifesté, après 
raudition de ces témoins, et spécialement 
des généraux, des sentiments d’hostilité et 
d’aversion qui ont vivement blessé certains 
magistrats 7

C i n q u i è m e  q u e s t i o n . —  Au nombre des 
témoins figure un ancien officier, mis en 
réforme pour intempérance, et qui a 
donné libre cours à sa rancune en atta­
quant l ’état-major, A la suspension d ’au­
dience qui a suivi, M. le président Loew 
n’a-t-il pas exprimé sa satisfaction et 
son approbation dans des termes qui ont 
profondément affligé certains magistrats 
de sa Chambre 7

S i x i è m e  q u e s t i o n . — M. le président 
Loew, en interrogeant des chefs supé­
rieurs et des officiers de l ’armée attachés 
au ministère, ne les a-t-il pas, à plusieurs 
reprises, questionnés, déroutés ou inter­
rompus par des procédés d’instruction qui 
révélaient le parti pris 7

S e p t i è m e  q u e s t i o n . — L ’agent de la 
sûreté qui veillait sur le témoin Picquart 
pendant les deux semaines que celui-ci a 
a passées au Palais aurait constaté qu’en 
certains endroits où Picquart échappait 
aux regards, il était rejoint p a r  un ma­
gistrat et que le temps écoule l’amenait à 
croire à un conciliabule prémédité.

H u i t i è m e  q u e s t i o n . — M. le président 
Loew, avant ou après ses séances, aurait 
eu, hors du Palais, de fréquentes confé­
rences avec M. Leblois, ami de Picquart 
et de la famille Dreyfus,

N e u v i è m e  q u e s t i o n . — M. le conseiller 
Dumas, chargé par M. Loew dune partie 
de Vinstruction, aurait eu, hors du Pa­
lais, de fréquentes conférences avec des 
parents et aes amis de vreyfus.

D i x i è m e  q u e s t i o n . — M. le général 
Chanoine aurait des renseignements in­
téressants à fournir sur les procédés dins- 
truction de M. le président Loew.

L e s  fa its  a r t icu lé s  
p a r  le  Journal « l’E c la ir  »

Voici, d'autre part, Tarticle de VEclair 
auquel font allusion les réponses qu’on 
va ire et qui vise, de son côté, cinq au­
tres faits :

1" MM. Bard, Manau et Mornard, réu­
nis en un étrange concert, ont dénaturé 
le rapport du général Boget. Ils ont donné 
de ce document, dans le but de je ter  la 
suspicion sur l'origine du bordereau, une 
interprétation absolument contraire au 
texte et à la vérité;

5® MM. Loew et Bard, pour ne citer que 
ces deux-là, ont fait montre d’une obsé­
quiosité inexcusable à l ’égard de M. Pic- 
quart, prisonnier et acccusé du crime de 
faux, ils ont, par contre, dirigé dune fa ­
çon insidieuse l’interrogatoire de plusieurs 
témoins dont les d^ositions gênaient 
leur tentative de réhabilitation a ’un traî­
tre. L’attitude de certains conseillers pen­
dant ces dépositions a été plus qu’incor­
recte;

3 ® La demande en règlement de juges 
sur les affaires Picquart n ’a été provoquée 
que pour arracher à ses juges naturels un 
témoin dont, en vraie justice, il eût été  
indispensable de faire établir dans un dé­
bat public et contradictoire la valeur mo- 
raXe. Cette demande, rapportée et exami­
née m  trois jours, quand il s’agissait de

prévenir la réunion du Conseil de guerre, I 
est en souffrance depuis six semaines; I 

4" La majorité ae la Chambre crimi­
nelle s’est refusée jusqu'ici à faire pro­
céder à des confrontations qui risquaient 
de ruiner les allégations de M. Picquart.
Elle s’est refusée également à entendre le 
capitaine Tavernier qui ijistruisit contre 
M. Picquart, alors qu'elle entendit M. 
Bertulus qui instruisit pour M. Picquart;

5® M. Manau s’est livré à des tentativts  ̂
injustifiables pour se faire livrer à lui 
seul et à Vinsu de la Cour le dossier se­
cret. La demande de M. Manau a fait 
l ’objet, du i 3 au 3.4 octobre dernier, de 
lettres de MM. Manau, Sarrien, général 
Chanoine, dont il importe que la Commis­
sion d'enquête ait connaissance. Il im­
porte en outre que cette Commission ait 
communication de l ’opinion — en raison 
de laquelle le dossier secret fu t définiti­
vement refusé à M. Manau — exprimée 
aux membres du gouvernement par M. 
Mazeau qui démontra Vincorrection et 
Viüégalite de la demande du Procureur 
général.

L a d é p o s it io n
d e  M . Q u e sn a y  d e  B e a u r e p a ir e
M. Quesnay de Beaurepaire est d’abord 

entendu par MM. Mazeau, Voisin et Da­
reste. H rdddito chacun des faits qu’il 
avait énoncés dans VEcho de Paris du 
12 janvier, et il donne en outre lecture- 
de la pièce suivante, dont il demande 
Tinsertion au procès-verbal, com ine an­
nexe à sa déposition générale ; '

C’est une lettre datée de Roubaix, 
11 janvier, qui lui a été adressée ainsi : 
M. Quesnay de Beaurepaire, à VEcho de 
Paris, 1, rue Taitbout, à Paris :

Monsieur, le conseiller Dumasaé^usé une 
Roubaisienne, Mme veuve Louis DiUies, fille 
de M. Valentin Roussel.

EUe lui a apporté 15,000 francs de rentes, 
ai pas de capital. Dumas a quitté Douai avec 
des dettes, ou, tout au moins, sans un sou 
vaillant. Or, il fait construire rue Réaumur, 
à Paris, une maison de rapport sur uu ter­
rain qui, dit-il, lui vient de son frère, avec 
deux emprunts, Tun au Crédit foncier, Tautre 
au Lyonnais.

A Roubaix, tout le monde croit savoir que 
c’est avec Targent du syndicat juif, et ü doit 
vous être facile d’approfondir la chose.

Agréez mes salutations empressées.
A. D e f b e n n b .

dans la salle d’audience, aurait trouvé à l’en­
trée de cette salle, du côté de la chambre du 
Conseil, M. le conseiller Bard qui lui aurait 
demandé quelle était la personne qu’il faisait 
entrer. Sur la réponse du garçon de bureau 
que c’était uu colonel, M. Bard aurait répli­
qué : « Pourquoi faites-vous entrer ces 
gena-là î  »

R. — C’est à peu près dans ces termes que 
le garçon de bureau m’a raconté le fait.

Ont signé : C. M a z e a u , D a r e s t e , 
V o is in  ; L. M é n a r d .

L E S  R É P O N S E S
Dans l’impossibilité où nous nous 

trouvons, étant données les dimensions 
mêmes du journal, de donner Tensem- 
ble des 128 pièces de Tenquête. nous 
avons relevé pour nos lecteurs tous les 
dociîùients de cétte énquêtc, en résu'- 
mant ceux oui n ’apportent aucune lu­
mière nouvelle.

Les dépositions relatives aux généraux 
et aux officiers étant les plus importan­
tes, nous les donnons w  extenso.

A  la première qnestion, M. Quesnay de 
Beaurepaire, sur la demande de MM. Ma­
zeau, Voisin et Dareste, répond dans les 
termes suivants qui sont contresignés 
par lui à la date du 17 janvier :

Quelle est la tradition de la Cour pour la 
nomination des rapporteurs dans les affaires 
exceptionnelles ?

Pourquoi cette tradition n’a-t-ello pas été 
suivie?

Gomment M. de Beaurepaire a-t-il su que 
M. Bard avait exprimé une opinion contraire 
à la décision du Conseil de Guerre?

D. — Nous ne demandons pas à M. le pré­
sident quelles sont les traditions de la Gour. 
Elles nous sont connues. Il est en effet de 
tradition dans les affaires exceptionnelles de 
nommer rapporteur le Doyèn. bi cette tradi­
tion n’a pas été suivie, quelle conséquence 
tirez-vous de cette manière de procéder ?

R. — J’en tire cette conséquence qui, pour 
moi, s’impose que M. le Président Loew a 
obéi à un parti pris. Je suis d’autant plus 
porté à le croire que M. Loew connaissait le 
caractère passionne de M. Bard et qu'il avait 
pu en juger, vers 1880, dans Taffaire Bastien 
— alors que M. Bard était, comme substitut, 
sous ses ordres directs—où de Tavis de nous 
tous, membres du Parquet, il avait compro­
mis notre robe par une ardeur excessive.

D. — Comment M. de Beaurepaire a-t-il su 
que M. Bard avatt exprimé une opinion avant 
d’être nommé rapporteur ?

R. — Il y  avait notoriété publique au Pa­
lais et je demande qu’on entende sur ce 
point M. le Greffier en chef, et au besoin les 
personnes qn’il vous indiquera,et notamment 
les hommes de service delà Cour et tous au­
tres. M. le Président de l’Ordre des avocats, 
pourrait peut-être vous renseigner à ce sujet.

Ont signé : I,e président, C. M a z e a u ; 
VOISIN, D a r e s t e ;  Q u e s n a y  d e  
B e a u r e p a ir e .

Les dépositions suivantes sont enre-'. 
gistrées à la suite de la déposition de M. 
Quesnay de Beaurepaire :

Paris, le 23 janvier 1899.
Devin, ancien Président de VOrdre des 

avocats.
Personnellemeut je ne sais rien et je n’ai 

rien entendu dire qui mérite d’être rapporté.
Ont signé ; C. M a z e a u  , V o is in , 

D a r e s t e  ; Georges D e v i n .
ife Gossei, Président de l’Ordre des avocats,

Déclare qu’il n’a rien vu qui ait appelé son 
attention particulière relativement à des con­
ciliabules qui auraient été tenus dans les cou­
loirs de la Cour, et qu’il n’a rien entendu dire 
à ce sujet.

Ont signé :C . M a z e a u , V o is in , D a ­
r e s t e  ; G o sse t .

M. Ménard, Greffier en chef, déclare, sur 
interpellation, qu’il a appris a plusieurs re­
prises, par le personnel du greffe et les gens 
de service, que M. le conseiller Bard se pro­
menait ostensiblement dans la wlerie Saint- 
Louis et dans la galerie des Bustes avec 
M® Labori et M® Mornard.

Ont signé:C,. M a z e a u , V o is in , D a r e s t e ;
L. M é n a r d .

Paris, le 24 janvier.
M. Ménard, Greffier en chef de la Cour 

de cassation.
D- — Est-il à votre connaissance que le 

our de Tarrèt de la Gour de cassation dans 
'affaire Zola, un des garçons de bureau, prié 
ar un colonel, venant comme représentant 
u roinistère la Guerre, de le faire entrerS

DÉPOSITIONS DES OFFICIERS
Voici d’abord, sur ce point, les deux 

dépositions de M. Quesnay de Beaure- 
peire :

Paris, 17 janvier 1899.
Comment M. de Beaurepaire a-t-il su 

queM. Loew avait manifesté dans l’en­
quête des sentiments hostiles aux généraux 
après les avoir entendus 7

Au moment de Tenquête où Ton a entendu 
les anciens ministres de la guerre, M. le 
conseiller Sevestre, pendant une suspension 
d’audience, est entre dans la galerie intérieure 
de la Chambre civile. Un groupa de conseil­
lers Ta entouré. Il a protesté amèrement 
contre la passion de M. le président Loew à 
Tégard. des officiers généraux. Il les rece­
vait avec une politesse presque excessive, et 
apés leur déposition, quand ilss’étaient reti­
res, il se répandait en gestes et en propos 
manifestant son hostilité. M. Sevestre s en 
montrait si indigné qu’il dit à peu près ceci : 
« Sans mes enfants » ou « sans mon fils, je 
m’en irais. » Je Tai vu moi-même, mais je ne 
faisais pas partie du groupe. Gependant, en 
traversant la galerie, j ’ai entendu une partie 
de ces propos.

Le Premier Président : C. M a z e a u . 
V o is in , D a r e s t e , Q u e s n a y  d e  
B e a u r e p a ir e .

Le même jour nouvelle déposition de 
M. Quesnay de Beaurepaire sur une au­
tre partie de la question :

Paris, le 17 janvier 1899.
Quels sont les officiers dont M. de Beaure­

paire a voulu parler f Qu’entendr-il par ces 
mots : A ma connaissance personnelle f  Cette 
dernière question s'applique aux dix pre­
miers faits.

Je sais pertinemment, par plusieurs des 
parties intéreôsées,que messieurs les officiers, 
dans leurs dépositions, ont été à maintes re­
prises malmenés ou interrompus ou gênés 
par des questions captieuses ; enfin, traités 
moins en témoins qu’en ennemis. M. le pré­
sident Loew avait a cet égard une attitude 
signiûcativç. M. Bàrd ne parlait jamais, mais, 
placé auprès du Président, il le dirigeait et le 
poussait d’une façon visible. M. Dumas ma­
nifestait bruyamment, M. Atthalin se bor­
nait à protester par gestes. Je citerai ces faits 
entre autres : en lisant, à la Chambre les 
pièces du dossier secret, M. le président omit 
plusieurs fois des passages, et tous ces pas­
sages étaient accusateurs pour Dreyfus.

Une autre fois il supprima une phrase im­
portante d’une déposition en disant que c’é­
tait insignifiant. L’officier refusa alors de si-

f.
ner et se retira. On le rappela et la phrase 

!criplum. Les 
que, da 

taire, oa se demanda

ut ajoutée eo post-scri 
vinrent à ce point

lum. Les choses en 
ue, dans le milieu mili- 

un moment s’il ne se­
rait pas préférable de ne pas répondre aux 
convocations.

Pour compléter cette déclaration, qui n’est 
qu’énonciatrice, je vous prie de recevoir la 
déposition de M. le général Roget, le sous- 
infendant Peyrolle, le commandant Lebrun- 
Renaud, le capitaine Guignet et le député Ga- 
vaignac.

On signé : Le Premier Président Mazeau. 
Voisin, Dareste, Quesnay de Beaurepaire.

M. le sous-intendant Peyrolle, aujour-' 
d’hui contrôleur, est ensuite interrogé 
sur ces mêmes faits ; il signe le procès- 
verbal suivant :

D é p o s itio n  d e  M . le  sou s-In ten d a n t 
P e y r o l le

Demande. — Voulez-vous nous dire quelles 
ont été vos impressions à Taudience? Votre 
liberté de témoin a-t-elle été gênée en quoi 
que ce soit?

Réponse. — Nullement ; mais au moment 
où le capitaine Lebrun-Renaud sortait de la 
Chambre criminelle il m’a manifesté sou 
étonnement d’avoir été en quelque sorte tor­
turé, et d’avoir eu à répondre à des questions 
posées d’une manière insidieuse.

Je démens absolument un article qui a 
paru dans le journal le Gaulois du 10 au 
15 janvier et qui m’attribue des faits complé­
ment inexacts.

Ont signé : M a z e a u , D a r e s t e ,  V o is in , 
P e y r o l l e .

D é p o s it io n  du  ca p ita in e  G u ign et
Puis vient la déposition du capitaine 

Cüignet, qui comprend deux journées, 
le ^  é t  le 24 janvier :janvier

Demande. — Voudriez-vous nous dire quel­
les sont vos impressions d’audience relatives 
àla liberté de vos d^ositions? Avea-vous été 
interrompu ou gêné f

Réponse, — J ai, sur ces objets, deux or­
dres d’observations à présenter; les unes d’or­
dre général, les autres ayant un caractère 
personnel.

En ce qui concerne le premier ordre de 
faits, il m a paru, à différentes reprises, que 
M. Bard, qui siège à la droite du président, 
avait la direction effective de l’enquête ; il 
intervenait constamment soit pour poser di­
rectement des questions, soit s’il s’agissait de 
prendre quelques mesures d’ordre intérieur, 
telles que la date d’une prochaine audition, 
M. Bard faisait un geste vers le président et 
tranchait la question sur un ton d’autorité. Il 
m’a paru extraordinaire de voir accorder une 
telle influence à un magistrat qui est des plus 
jeunes de sa compagnie.

En ce qui concerne les faits qui me sont 
personnels, je dois d'abord signaler à la Com­
mission la laçon dont j ’ai été interrompu à 
plusieurs reprises, au cours de ma déposition, 
par M. le conseiller Dumas. Ce magistrat 
coupait ma déposition d’exclamations dont je 
n’ai pas toujours perçu les termes, mais dont 
le sens malveillant ne pouvait pas faire de 
doute pour moi. Ces exclamations étaient 
d’ailleurs accompagnées de haussements d’ô- 
laules significatifs. A un moment donné, je 
us violemment pris à partie parM. Dumas. 

J’indiquais à la  Gour dans quelles conditions 
était arrivé au. ministère de la guerre un 
document secret. M. Dumas, s& levant de 
son siège, m’interpella avec vivacité et me fit 
remarquer que me& dhces t&aAaieat à mcmai-

ner la bonne foi d’une admimstration étran­
gère à Tarmée. Je répondis à M. Dumas que 
je n’avais pas à me préoccuper de ce à quoi 
pouvaient tendre mes dires, mais que, puis­
qu’il en faisait lui-même la remarque, la bonne 
foi de l’administration visée était à mes yeux 
compromise. Le même jour, je fus interrompu
au cours de mes exphcations par M. le con­
seiller Bard; avant que j ’aie pu lui répondre, 
M. le conseiller Sevestre intervint. D fit re­
marquer au président que le témoin devait dé­
poser sans être interrompu et que chaque con­
seiller pouvait lui poser les questions qu’il 
jugerait convenable, quand le témoin aurait 
cessé de parler. M. Sevestre dit textuellement 
que la situation faite au témoin était intoléra­
ble. A la suite de cette, intei'vention,M. Bard et 
M. Sevestre échangèrent des propos qui me pa­
rurent assez vifs. M. le président Loew, in­
tervenant à son tour, fit remarquer qu’il avait 
seul la police de Taudience, et m’engagea à 
continuer ma déposition. Puisque je viens de 
parler de M. le conseiller Bard, je crois devoir 
signaler à la Commission un fait qui s’est 
passé à la Chambre criminelle, lors de Texa­
men du pourvoi formé par Zola contre Tarrêt 
de la Cour d’assises de la Seine, ün colonel 
en civil se présenta dans la galerie Saint- 
Louis, et, 8 adressant à un huissier, à qui il 
déclara sa qualité, demanda à voir le procu­
reur général, étant délégué par le ministre 
de la guerre pour assister aux débats. L’huis­
sier répondit que le procureur général était 
en séance, mais il s’offrit àffaire entrer le co­
lonel en le faisant ̂ %sser par la chambre du 
conseil, ce qui fut fait. Or, "à Tentrée de la 
salle d’audience se tenait M. le conseiller 
Bard, qui faisait entrer; diverses personnes, 
journalistes et autres ; apercevant Thuissier, 
M. Bard Tinterpella et lui demanda qui il 
venait de faire entrer.

L’huissier ayant répondu que c’était un 
colonel, M. Bard répliqua: « Gomment 1 vous 
vous permettez de faire entrer ces gens-là ? »

A propos de cette même audience, où fut 
casse Tarrèt de la Gour d’assises, il s’est passé 
le fait suivant : un conseiller, M. Dupre, une 
fois Tarrêt rendu, se montra dans un couloir 
avec un avocat à la Cour, que je connais, et 
dont je ne suis pas autorise à dire le nom. 
Get avocat critiquait Tarrèt et M. Dupré lui 
répondit : « Oh moi 1 j ’ai voulu simp ement 
voter contre Tarmée qui est trop puissante. »

Les deux faits dont je viens de parler sont 
de notoriété publique au Palais. Depuis prés 
d’un mois que je viens ici tous les après- 
midi, je les ai entendus citer à plusieurs re­
prises par des personnes dignes de foi ; il se­
rait facile à la Commission d’en vérifier 
l’exactitude.

Lors de la première présentation du dossier 
secret, je remettais chaque pièce, une à une, 
à M. le Président Loew, qui en donnait lec­
ture à la Cour, üne pièce aussitôt lue était 
remise par M. le Président Loew au conseil­
ler placé à sa gauche et la pièce faisait le 
tour de la table placée dans la chambre du 
Conseil pour me revenir par l’intermédiaire 
de mon voisin de droite qui était M. le Pro­
cureur général. Pendant qu’une pièce cir­
culait ainsi, M. le Président Loew continuait 
la lecture des autres pièces que je lui pré­
sentais successivement. Or, il arriva fré­
quemment que M. Loew interrompit la 
lecture avant la fin et qu’il passa sous si­
lence des phrases entières comprises dans le 
texte. Tous les passages supprimés ou passés 
sous silence étaient accusateurs /pour Drey­
fus. J’en fis, à ua moment donne, la remar­
que au Président, qui me l'éponclit que le pas­
sage supprimé était sans importance à ses 
yeux, mais que, puisque j ’y tenais, il allait 
en donner lecture, ce qu’il fit d’ailleurs aussi­
tôt. Je dois ajouter que la plupart des docu­
ments étaient écrits en langue étrangère et
2u’ils étaient accompagnés d’une traduction, 

'était cette traduction dont M. le Président 
donnait lecture après l’avoir, au préalable, 
collationnée pendant quelques minutes avec 
le texte original. Je dois dira aussi que, cha­
que pièce passant sous les yeux des conseil­
lers, il leur était loisible à chacun de les 
relire et de se faire à leur égard une opi­
nion personnelle ; mais, en fait, l’attention 
des conseillers était prise par la lecture des 
documents que continuait M. le Président, 
et lorsqu’une pièce arrivait près d’eux, ils se 
contentaient géiiéralement de la recevoir des 
mains de leur voisin de droite pour la passer 
immédiatement à leur voisin de gauche. Leur 
impression était donc celle qu’avait dû pro­
duire sur eux la lecture qui, ainsi que je Tai 
dit, était incomplète.

M a z e a u ,
D a r e s t e ,  V o is in ,
G u ig n e t .

Paris, le 24 janvier 1899.
A la fin de la première présentation de 

pièces, M.le président Lœw fixa au lendemain 
midi la continuation de ma déposition en qua­
lité de témoin, puis ü déclara la séance levée; 
les conseillers se levaient et quelques-uns 
allaient sortir de la salle, lorsque M. le procu­
reur général, à qui M® Mornard venait de 
dire rapidement quelques mots, s’adressa au 
Président et lui demanda à être autorisé, ainsi 
que M® Mornard, à assister à- ma déposition 
au lendemain. M. le président acquiesça 
immédiatement à cette demande, mais un des 
conseillers, M. Sevestre, qui avait entendu 
la demande de M. le procureur général et la 
réponse qui y avait été faite, protesta vivement 
et demanda que la question fût soumise à 
une délibération de la u>ur. M. le Président fît 
observer qu’il s’agissait d’une simple mesure 
d’ordre qu’il se croyait en droit de régler seul. 
Mais, M. Sevestre ayant insisté à nouveau, 
M. le Président fit rappeler les conseillers qui 
déjà sortaient de la chambre du Conseil ; il 
déclara la séance ouverte à nouveau et sou­
mit à la Cour la demande formulée par M. 
Manau. M. Sevestre demanda que M. e Pro­
cureur général fût invité à motiver sa de­
mande ; il fit remarquer en même temps que 
s’il s’agissait seulement de connaître la dépo­
sition du témoin, cette déposition pourrait ui 
être communiquée aussitôt après son audi­
tion ; M. Manau fit connaître a la Cour que 
lui et M® Mornard désiraient vivement assis­
ter à cette audition en raison du caractère
EarticuUer de gravité qu’elle pourrait revêtir, 

a Cour, appelée à d è̂libérer, rejeta la de­
mande formulée par M. le Procureur général.

Je dois ajouter que j’ai rendu conmte de cet 
....................... Guincident à' M. le" Ministre de la Guerre et 

qu’après avoir reçu son approbation j ’étais 
décidé, le lendemain, si M. Manau et M® 
Mornard assistaient à mon audition, à refuser 
de déposer en raison des conditions spéciales 
qui m’étaient faites et auxquelles n’avait été 
soumis aucun des témoins précédemment en­
tendus.

Puisque je parle de l’intervention de M. le 
Procureur général, je crois devoir dire à la 
Commission qu’après que le capitaine Le­
brun-Renaud eut déposé sur les aveux de 
Dreyfus, M. Manau s’adressa à M. le Préfet 
de police pour obtenir des renseignements de 
moralité sur cet officier qu’il désigne, àu 
cours de sa lettre, par l’expression « ce per­
sonnage ». Or, Texamen du dossier de M. 
Lebrun-Renaud montre que cet officier est 
des plus honorables et très estimé de ses 
chefs, qu’il n’a jamais, notamment, été Tobjet 
d’une plainte en diffamation, ainsi que le di­
sait dans sa lettie M. Maaau, d’après ua bruit 
£6CuelUlj}ar lui.

J’en arrive à la seconde jifésentation des 
pièces qui a eu lieu samed  ̂dernier. J’ai été 
soumis à des interrogatoires pénibles pour 
justifier Tauthentlcitè des documents, je 
citerai seulement un fait qui me parait mon­
trer le caractère tendancieux de ces interro­
gatoires.

Gomme on me demiandait la date d’une 
pièce que je présentais à la Cour, je  répon­
dis qu elle était datée du 28 mai 1898; M. le 
conseiller BouUoche s’écria : « Oh l depuis 
longtemps nous sommes dans la période des 
faux ! »

Ayant été adjoint par le Ministre à M. le 
général Ghamoin mut la lecture des déposi­
tions faites devant la Cour, je fus très frappe 
de voir, en lisant la déposition de M. Picquart,. 
que ce dernier rectifiait les erreurs de fait ét 
a’appréciation formulées par lui publique­
ment depuis deux ans et, renouvelées enbore 
récemment dans un mémoire qu’il adressa à 
M. le Gai-de des Sceaux, lors de Tintrôduction 
de Tinstance en révision.

Ces rectifications reproduisaient les affir­
mations faites la veille par le général Rogèt,. 
etM. Picquart justifiait ces rectifications par 
les arguments mêmes dont s’était servi le. 
(ènéraJ pour mettre en lumière ses erreurs â 
ui, Picquart. Il m’a pai’u que M. Picquart 

avait été nécessairement mis au courant de 
ce qu’avait dit à ce sujet le général Roget ; 
cette inipression s’est encore accentuée en moi 
quand, tout récemment, j ’ai su que M' lô 
grand rabbin de France se préoccupait, deux 
jours après ma déposition, de trouver des 
arguments au sujet d’un fait nouveau que 
j ’avais été le premier à signaler.

M a z e a u ,
D a r e s t e , Voisin, .
CuiGNET.

D é p o s it io n  
d e  M . le  ca p ita in e  L e b ru n -R e n a u d

Paris, le 21 janvier 1899.
M. le capitaine Lebrun-Renaud,

Déclare qu’il a fait sa déposition devant la 
Chambre criminelle sur ce que lui avait dit 
Dreyfus, sans être interrompu. Gette déposi­
tion achevée, quelques conseillers lui ont posé 
des questions qui lui ont paru inutiles pour 
compléter sa déposition et avoir le but ae le 
mettre en contradiction avec lui-mêoiQ et âa 
Tembarrasser. Ainsi il lui a été demandé 
pourquoi le soir, au Moulin-Rouge, ü n’a pas 
parlé des aveux de Dreyfus aux personnes 
avec lesquelles il se trouvait, et pourquoi le 
lendemain matin il n’en a pas parlé au Pré­
sident de la République qui Tavait fait appe­
ler. Il a répondu sur le premier point;,« Non 
erai hic locus » et sur le second : « M. le Prési­
dent de la République ne m’a pas parlé de la 
question des aveux. Dans Tintervaïîe qui s’est 
écoulé entre Texécution et la visite au Prési­
dent de la République j'avais vu plusieurs 
officiers dont j ai donné les noms à la Cham­
bre criminelle, MM. les capitaines Grenier, 
Duflos et Panzani, et M.le lieutenant Pizac, et 
je leur avais fait le récit des aveux ; mais le 
lendemain, 6 janvier, à une heure de Taprés- 
midi, mon colonel, ayant lu les journaux, me 
fit appeler et me defen<tit expressémpnt de 
parler à qui que ce fût de ce qui s'était passé, 
et m’ordonna de dire désormais que ie ne

diesavais rien. J’ai obéi et c’est ce qui explique 
que plusieurs témoins applés devant la 
Gharobre criminelle ont pu répondre: « Il nous 
a dit qu’il ne savait rien. » Ges témoins 
étaient M.Devalle, juge d’instruction à Paris, 
et M. Tabbé Valadier, aumônier de îa Grande 
Roquette, et d’autrês dont je n’ai pas les 
noms. Aujourd’hui, à ma connaissance, les 
officiers auxquels j ’avais parlé le jour mômie 
de Texécution n’ont pas encore été entendus.

M a z e a u .
D a r e s t e , V o is in . 
L e b r ü n - R e n a u l t .

M. lo général Roget, interrogé par les 
trois conseillers enquêteurs, répond :

D é p o s it io n  du  g é n é r a l  R o g e t
Paris, le 22 janvier 1899,

Le 30 août 1898, j ’avais été chargé par le 
Ministre de la guerre de garder à vue le colo­
nel Henry qui venait de faire Taveu de son 
crime, en attendant qu’une décision fût prise 
à son égard. Je fus amené en causant avec 
Henry à lui dire : « Vous savez qu’on a offert 
une somme d’argent considérable (600,000 fr.) 
au commandant Esterhazy pour qu’il se dé­
clare Tauteur du bordereau ? Savez-vous s’il 
a existé des relations entre le colonel Sand- 
herr et Esterhazy ? » Après m’avoir renseigné 
sur le point qui me préoccupait, le colonel 
Henry ajouta : « C’est a moi qu’on a remis le 
bordereau saisi en 1894. Il est venu par la 
voie ordinaire (1) avec les documents que 
vous connaissez et dont Tautbenticité est in­
discutable. »

Cette réponse du colonel Henry avait été 
reproduite dans un rapport que j ’adressais 
au ministère de la gueiTe et contenait à 
la fois le procès-verbal de Finterrogatoire 
d’Henry et la relation des incidents qui s’é­
talent produits pendant que J’étais seul avec 
lui. Ce rapport avait été remis à M. le Garde 
des sceaux avec tous les procès-veiibaux 
concernant Tarrestation et le suicide d!fienr>’ 
en même temps que le dossier judiciaire du 
procès Dreyfus. En prenant connaissjance du. 
réquisitoire écrit de M. le procureur général 
cite dans le rapport de M. le. conseiller Bard, 
e fus très ému de voir qu’on avait dénaturé 
.6 sens de la phrase re àtée 
aire peser la suspidon sur l’origine du 
dereau.

H est évident, en effet, que le terme « voie 
ordinaire » signifie une voie connue par la­
quelle arrivent d’ordinaire les documents, 
que la voie était nécessairement connue de 
celui qui parlait, de celui qui recevait la con­
fidence du Ministre auquel le rapport était 
destiné. — Ge terme avait d’ailleurs été em­
ployé dans le rapport, parce qu’on ne pouvait 
révéler le nom, ni la personnalité de Tagent 
dans un document qui pouvait êti*e rendu pu- 
............................  ffe t ...........................

ci-dessus pour 
Dor-

blic et qui Ta été en effet. Or, le réquisitoire 
de M. le' Procureur général s’exprime comme 
il suit : « En effet, il est établi que le borde­
reau, qui paraît, d’après le dossier, avoir été 
la base de Taucusation et qui avait été remis 
le 15 octobre 1894 par le commandant du 
Paty de Clam entre les mains du général 
Gonse, sous-chef de Tétat-major général, 
avait été remis à cet officier, par qui? par le 
lieutenant-colonel Henry, alors chef de ba­
taillon et sous-chef de bureau des renseigne­
ments.

» Or, le 30 août 1808, le lieutenant-colonel 
Henry a déclaré au général Roget, chef du 
cabinet du ministre de la guerre, que le bor­
dereau avait été apporté par un ^ent qu’il 
n’a pas nommé ? Singulière discrétion,qui.au- 
torise toutes les inquiétudes sur c e ^ iu t ,  
comme sur bien d’autres. » Ce passage du ré­
quisitoire contient d’ailleurs encore deux 
inexactitudes. Ce n’est pss le lieutenant-colo­
nel Henry qui a remis le bordereau au géné­
ral Gonse, mais le colonel Sandherr. Henry 
n’était pas sous-chef du bureau des rensei-

(1) Le, colonel Henry a dit textuellement r* Par 
qui vous savez. •

/
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autres offlciers. CesK
inexactitudes ont été reproduites dans le rap­
port de M. Bard, comme je l’ai dit plus haut, 

aggravées dans la plaidoirie de RI# Mor- 
nard, elles pouvaient être facilement évitées.

Au cours de ma déposition devant la 
Chambre criminelle, M. le conseiller Sallan- 
tin a demandé à me lire, pour me demander 
ce que j'en pensais, le passage de la plaidoirie 
de M* Mornard relatif au point dont je viens 
de parler.

Après cette lecture, que je crois môme avoir 
interrompue, je n’ai pu retenir cette exclama­
tion : « C’est un véritable faux I » M. le con­
seiller Roulier me lut alors les passages du 
réquisitoire de M. le procureur générm rela­
tés ci-dessus, et je déclarai que c’était complè 
tement inexact. M. le conseiller Roulier ayant 
demandé que cela fût consigné dans ma dé- 

’ position, M. le président Loew protesta avec 
vivacité en disant qu’on ne pouvait pas dis­
cuter le réquisitoire.

J’ai d’ailleurs constaté, en lisant avec at­
tention le ranport de M. le conseiller Bard, 
qu’il contenait de nombres inexactitudes. Je 
citerai notamment un fait «ui a une gravité 
exceptionnelle : examinant la procédure sui­
vie contra Esterhazy en 1898, M. le conseiller 
Bard ne craint pas d’affirmer qu’un fait ca­
pital a dominé ..................

qui avau ete ciose par une pro 
osition de non-lieu et les débats du Conseil 
6 guerre qui avaient ainsi abouti à l’acquit­

tement rendu inévitable d’Esterhazy. -^G e 
fait serait la communication sécrète aux ma­
gistrats militaires d’une pièce prouvant la 
culpabilité de Dreyfus, pièce qu^on a recon­
nue avoir été fabriquée par Henry, mais qui 
était tenue pour vraie à ce moment-là et qui 
paraissait etrd une preuve péremptoire et ir­
réfutable. — M. le conseiller Bard avance 
donc qu’on aurait communiqué secrètement 
aux magistrats militaires la pièce fabriquée 
par Henry, ce qui aurait vicié toute la procé­
dure.

Lederme magistrats militaires est au plu­
riel, et le rapport indique bien que la commu­
nication aurait été faite au général de Pel- 
lieux, au rapporteur, et probablement aussi 
au commissaire du gouvernement et aux 
juges. Or, ni le rapporteur, ni le commissaire 
du gouvernement, ni les juges n’en ont eu 
connaissance à aucun moment. M. le général 
de Pellieux ne l’a connue ni au moment où il 
faisait son enquête, ni au cours du procès. Il 
n’en a eu communication que bien après l’ac­
quittement d’Esterhazy, peu de jours avant lo 
procès Zola.

D’autre part, le rapport de M. le conseiller 
Bard, dans la partie « Conclusions » (p. 9) 
réfute les arguments invoqués contre la revi 
sion par M. le général Zurfinden, par les allé 
gâtions contenues dans un mémoire adressé
Sar Picquart au garde des sceaux et joint au 

ossier qui est entre les mains de la Cour. On 
oppqs 
ofncie 
faux.

D. — N’avez-vous pas demandé à être con 
fronté avec Picquart devant la Chambre cri 
minelle ?

R. — Je l’ai demandé la première fois que 
l ’on m’a entendu. Pendant une suspension de 
séance, M. le président Loew est venu me 
trouver pour me dire que cette confrontation 
aurait des inconvénients, qu’on m’admettrai 
plus tard à discuter la déposition Picquart

pression très nette que c’était M. le conseiller 
Bard qui dirigeait l’enquête,et je l’ai même vu 
donner des signes d’impatience quand il 
voyait que M. le Président Loew ne traduisait 
pas exactement les questions qu’il posait ; 
cette direction m’a frappé et inquiété,én raison 
de 1 impression que m’avaient produite les 
conclusions prématurées et le texte même du 
rapport de M. Io conseiller Bard ; je suis 
amené à parler de l’impression produite, sur 
moi, par ce rapport, parce 
l’inquiétude que m’a
d’audience : M. lo conseiller______________ _
dans ses conclusions, avant l’enquête, que 
1 accusation n|était plus possible, et, se de­
mandant ensuite pourquoi on n’innocenterait 
pas immédiatement Dreyfus, il avait paru 
guidé surtout par la néces.sité de justifier, 
pour le dehors, une semblable décision ; de 
pareilles conclusions étaient fondées sur une 
série d’inexactitudes qui indiquaient ou la 
prévention ou la légèreté avec lesquelles les 
cléments du dossier avaient été examinés.

J’insisterai seulement sur deux points. Le 
iremier est relatif à l’origine du bordereau: 
orsque le lieutenant-colonel Henry a parle 

au général Roget du bordereau dans l’entre­
tien relaté au rapport de ce dernier, il ne lui 
a pas nommé l’agent qui l’avait apporté, parce 
que cet agent était connu d’eux deux et de 
tous ceux qni devaient le connaître. Dans la 
lettre de M. le Garde des Sceaux adressée à 
M. le Procureur général, le fait est relaté 
exactement; M. le Garde des Sceaux écrit :

Le lieutenant-colonel Henry a déclaré que 
c’était à lui qu’un agent qu’on ne nomme pas 
avait apporté le bordereau, venu, ajoutait-il, 
»'ar la voie ordinaire. » Le réquisitoire intro- 

uctif relaté dans le rapport altère les faits ;
d’aprés lui, le lieutenanf-colonel Henry a dé­
claré que c’est un individu qu’il n’a pas 
nommé et que personne n’a nommé qui a ap­
porté le bordereau, et il n’hésite pas à tirer 
lui-méme les conclusions de son inexactitude 
en ajoutant : « Singulière discrétion autori 
sant toutes les inquiétudes. » Le résultat de 
cette manière de procéder ne se fait pas at 
tendre ; car l’avocat, dans ses conclusions, 
fait dire à Henry qu’il avait lui-même reçu le 
bordereau d’un agent au’il a refusé de désl

sait ainsi au ministre de la guerre un 
cier en état de réforme et poursuitl pour

Je saisis alors la première occasion qui se 
présenta pour insister devant la Cour sur 
l’utilité que présentait cette confrontation. Je 
déclarai que, pour ma part, je n’y voyais au­
cun inconvénient résultant de la différence 
des grades ou de la situation de Picquart.
Il eût été intéressant de faire cette confron­
tation immédiatement car le mémoire de Pic- 
quart est la base de toute la procédure, et 
j aurais pu démontrer à la Cour que son mé­
moire était un tissu d’inexactitudes, de so­
phismes et d’allégations mensongères.

La Cour a paru admettre,quand je finissais 
ma d^osition, le principe de la confronta­
tion. G’e.st, du moins, sous ce prétexte qu’on 
y a mis fin, alors que M. le conseiller Rou­
lier voulait encore me poser des questions et 
que d’autres conseillera voulaien aussi me 
demander des éclaircissements. J’ai terminé 
ma déposition le 24 novembre et je n’ai plus 
été rappelé. Il était d’autant plus facile de me 
confronter avec Picquart que nous étions 
présents l’un et l’autre au Palais les 22, ^  et 
24 novembre.

Le général Rogefc ajoute, à la fin de 
ses déclarations, qu ’il a été plusieurs fois 
froissé par des manifestations faites par 
certains magistrats dans le cours de sa 
déposition.

Je crois devoirrappelea- notammentque M. le 
président Loewa paruvouloirmettre en doute 
ma bonne foi à proposd’unequestionquise po­
sait pour la première fois devant la Cour. Il 
s’agissait de prouver l ’authenticité du borde­
reau et, après avoir donné des preuves mora­
les que d’autres témoins pouvaient avoir 
données avant moi, je citais une pièce du 
dossier secret qui me paraît être une preuve 
matérielle.

A la vivacité avec l^uelle fut accueillie ma 
déposition par ie Président et par quelques 
conseillées, je compris qu’elle n'était pas 
agréable à ces messieurs. La pièce dont je 
parlais estt en langue allemande et j ’en avais 
donné la traduction française. M. le Prési­
dent m’iaterpella en ces termes : « Gela ne 
parait pas traduit de l’allemand. » Je lui citai 
alors le texie original en allemand, en répli­
quant : ff Est-ce que c’est de l’allemanaî » 
.T’ai été très ému de voir que M. le consei 1er 
Bard, dont j ’ai apprécié plus haut le rapport, 
était celui qui dirigeait véritablement fins- 
truction à la Chambre criminelle. Assis à 
côté de M. le Président, en colloque continuel 
avec lui, il passe les documents et inspire les 
questions à poser aux témoins et souvent les 
pose lui-méme.

Quand d’autres conseillers veulent poser 
des questions, le Président proteste avec viva­
cité, et il en résulte quelquefois des discus­
sions asæz animées.

J’ai assisté à plusieurs de ces incidents au 
cours de ma déposition. — M. le conseiller 
Sevestre a revendiqué énergiquement le droit 
de me faire poser des questions. M. le conseil­
ler Roulier a dit une fois au Président : « Il 
arrive constamment que M. Bard interroge 
directement lea témoins, je ne vois pas pour­
quoi je n’aurais pas les mômes droits que 
lui. » Je crois devoir signaler enfin lat- 
titude de M. le conseiller Dumas qui, pen­
dant la plus grande partie de ma déposi­
tion, faisait à mi-voix des réflexions dans le 
genre de celle-ci : « Qu’est-ce que cela prouve ? 
etc. Cela ne signifie rien. Cela n'est pas une 

le tout avec gestes, haussements 
l’épaules et assez haut pour que je l’entende.

preuve » ,
d’épaules et assez haut po . ,
Dans une circonstance donnée, où j ’avais été
amené à dire pour les besoins de ma démons­
tration que j ’avais passé quatre ans à l’Etat- 
Major en trente-cinq ans de service, M. le 
conseiller Dumas fit cette réflexion ; « Ce n’en 
est pas moins un officier de l’Etat-Majorl » 
Comme si c’était une tare d’avoir servi dans 
les états-majors 1

Je crois devoir, pour terminer ma déposi­
tion, dire (^e j ’ai été témoin, dans les cou­
loirs de la Cour de cassation, de l’indignation 
manifestée par les gens de service à l’occasion 
des égards témoignés à Picquart.

Ont signé : M a z e a u , V o is in , D a r e s t e , 
R o g e t .

D é p o s it io n  d e  M . C a v a ig n a c
D. — Voulez-vous nous dire quelles ont 

été vos impressions aux diverses audiences 
de la Chambre criminelle dans lesquelles 
vous avez été entendu comme témoin?

Avez-vous été gêné daûs la liberté de vos 
dépositions ?

R. — Il m’a été posé très peu de questions; 
mais, lorsau’il m éh a été posé, j ’ai eu rim«

Sur la question des aveux, les inexactitu­
des de M. le conseiller Bard, et qui lui son 
alors personnellement imputables, ne son 
>as moins graves; il dit tout d’abord : « qu’i, 
aut en arriver, pour établir lea aveux, à des 

attestations du troisième degré, que le com­
mandant J. a dit que le capitaine Anthoine lui 
avait dit que le capitaine a’Aüel lui avait rap­
porté tels propos émanant de Dreyfus », alors 
qu’il existe des attestations du premier et du 
deuxième degré, et notamment une déclaration 
écrite du capitaine Anthoine lui-même, plus 
loin; parlant des déclarations faites par Drey­
fus au capitaine Lebrun-Renault, M. le Con­
seiller Bard écrit : « Pourquoi les faire à un 
officier de gendarmerie qui n’est resté qu’un 
instant près de lui », alors qu’il doit savoir 
>ar les documents qu’il a entre les mains que 
e capitaine Lebrun-Renault et Dreyfus sont 

restés fort longtemps ensemble.
Ailleurs encore, M. le Conseiller Bard écrit : 

«Le général Gonse, dans sa lettre au chef 
d’état-major général, se borne à donner les 
impressions du capitaine Lebrun-Renault»,

Gonse a relaté minutieu- 
ettre les déclarations du

alors que le généra 
sement dans cette '

ue
es

capitaine Lebrun-Renault et les paroles qu’il 
attribue à Dreyfus.

Ailleurs encore—mais, sur ce point, j ’aurai 
une réserve à faire. — M. le Conseiller Bard, 
d’après le compte rendu sténographique, 
écrit ; « Le capitaine X... les a recueillies 
également et les a transmises aussitôt à un 
autre officier, le capitaine d’Attel », alors qi 
le capitaine d’Attel a recueilli lui-môme 1 
aveux de Dreyfus ; je dois ajouter, sur ce 
point, qu’à l ’audience, M. le Conseiller Bard a 
déclaré que le compte rendu sténographique 
n’étart-̂ pas e0nfDrme'‘à-'8On 'rapport ongmai.

Enfin la série de ses inexactitudes, dont le 
résultat manifeste est de fausser l’impression 
des faits relatifs aux aveux, se termine par la 
suivante : parlant de la feuille de calepin du 
capitaine Lebrun-Renault, M. le Conseiller 
Bard écrit : « De ce document, le seul qu’on 
présente comme contemporain des faits, il 
ressort... », alors qu’il avait entre les mains 
deux documents également contemporains 
des faits, la lettre du général Gonse du 6 jan­
vier et la feuille de calepin du capitaine Le­
brun-Renault.

Les inquiétudes que j’avais éprouvées en 
faisant ces constatations expliquent celles 
que m’a causées mon impression d’audience, 
en voyant M. le Conseiller Bard diriger l’en­
quête. Je demande à compléter ma déposition 
sur un point qui me paraît essentiel et qui 
touche à l’action du Parquet général.

Le 13 octobre, M. le Procureur général à la 
Cour de cassation a demandé à prendre com­
munication de toutes les pièces secrètes pour 
achever, disait-ü, d’éclairer ea conscience ; 
des pourparlers s’engagèrent sur les condi­
tions dans lesquelles cette communication 
pourrait être faite, et, le 19 octobre, M. le Pro­
cureur général écrivait, de nouveau, qu’il ne 
demandait à prendre communication des piè­
ces secrètes que pour achever d’éclairer sa 
conscience, et il ajoutait qu’il ne ferait pas 
usage, dans ses conclusions d’audience, des 
renseignements qu’il y  trouverait. Or, ses 
conclusions écrites étaient déposées depuis le 
15 octobre, elles tendaient à casser le juge­
ment, à renvoyer Dreyfus devant un Conseil de 
guerre et, très subaidiairement, à un supplé­
ment d’information. Gomment, dans ces con­
ditions, expliquer sa lettre? Élle contenait, 
tout d’abord, une équivoque ; les mots 
« achever d’éclairer sa conscience » pouvaient 
vouloir dire ou qu’il était convaincu de la 
culpabilité et qu’il demandait seulement, pour 
la forme, des preuves supplémentaires, ou 
qu’il était convaincu do l’innocence et qu’il 
savait d’avance qu’il ne trouverait rien dans 
le dossier secret qui pût infirmer sa convic­
tion; il était naturel que ceux qui avaient 
cru trouver, dana le dossier secret, la preuve 
de la culpabilité inclinassent pour la pre­
mière hypothèse, c’était la deuxième qui ftait 
la vraie. M. le Procureur général avait conclu 
le 15 à la cassation du jugement et il décla­
rait savoir d’avance que, dans le dossier se­
cret, qu’il ne connaissait pas, il ne trouverait 
rien qui infirmât sa conviction ; c’est le parti 
pris avoué.

Déplus, M. le Procureur général demandait 
â prendre communication, pour lui seul, au 
Ministère de la Guerre, en dehors de la dé­
fense et de la Chambre criminelle elle-même, 
des renseignements secrets ; après les atta- 
uos dirigées contre le 1er Conseil de guerre, 
paraîtra singulier de voir la première auto­

rité du Parquet demander à commettre une 
irré^larité presque identique à celle sur la­
quelle on a voulu fonder ce qu’on a appelé 
une campagne en faveur du droit et de la 
justice.

C’est, d’ailleurs, devant des conseils venus 
de la Cour de cassation elle-même que cette 
tentative a été arrêtée.

Il y a plus : Que pouvait signifier l’engage­
ment pris de ne pas faire usage de rensei­
gnements qui avaient été trouvés dans 
e dossier secret ? et si M. le Procureur 
rénéral qui venait de conclure à la cassation 
lu jugement y  avait trouvé des preuves dé­
cisives, même pour lui, de la culpabilité, 
dans quelle situation se serait-ü trouvé ? et 
'explication la plus favorable pour lui, de 
'engagement qu’il prenait, n’est-efle pas qu’il 

était assuré d’avance de ne rien trouver dans 
e dossier secret ? Cetto assurance seule pou­

vait expliquer l’engagement qu’il signait; 
elle est raveu manifeste de la partialité avec 
aquélle U a abordé l’examen du dossier se­

cret,
G. M a e e a o ,
D a r e s t e , Voisin ; 
C a v a ig n a c .

Ün garde républicain, le brigadier De- 
)ert, succède a M. Cavaignac, ancien mi­

nistre dô lô guerrOt et déclare :

a

D é cla ra tio n  du b r ig a d ie r  D e p e r t
Je me présente spontanément et je de­

mande à être entendu par la Commission. 
C’est la lecture des journaux qui m’a porté à 
faire cette démarche. Je déposais le 17 dé­
cembre 1898 devant la Chambre criminelle 
et je racontais que Dreyfus avait dit de­
vant moi : et Pour être coupable, je suis cou­
pable ; mais je ne suis pas le seul. » Le chef 
de bureau des prisons à qui ces paroles 
étaient adressées (il est mort depuis), lui dit : 
« Pourquoi ne donnez-vous pas lea noms de 
ceux que vous connaissez? » Dreyfus répon­
dit : « Avant deux ou trois ans on les connaî­
tra. » Après que cette déposition eût été reçue 
par la Cour, M. le conseiller Roulier voulut 
me faire une question. Il en fut empêché par 
M. le président Loew, qui lui dit : « G est 
par mon intermédiaire que les questions doi­
vent être posées aux témoins. » M. Roulier 
répondit : « Pourquoi cette mesure s’appli­
querait-elle à moi plus qu’à d’autres qui sou­
vent adressent directement des questions? » 
Le président répliqua : « C’est une mesure 
générale. » La question a été alors posée au 
témoin dans les termes demandés par M. 
Roulier.

A  ces mêmes questions, dans Tenquête 
complémentaire, M. Sevestre répond :
D é p o s it io n

d e  M . le  c o n s e i l le r  S e v e s t r e
Paris le 5 février 1899.

Monsieur le Premier Président,
Par votre lettre, en date d’hier 4 février, 

vous avez biôn voulu me communiquer les 
allégations de plusieurs témoins entendus 
par la Commission d’enquéte et me deman­
der des explications sur chacun des faits 
allégués, à l’occasion desquels je suis nom­
mément désigné,

Voici ma réponse sur chacun des pointa vi­
sés dans votre lettre, dont je reproduis textuel­
lement les termes :

Q u a t r iè m e  q u e s t io n  : Dans sa déclaration 
du 17 janvier, M. de Beaurepaire a dit : « M. 
le conseiller Sevestre, pendant une suspen­
sion d’audienoa, est entré dans la galerie in­
térieure de la Chambre civile. Entouré par un 
« groupe, il a protesté amèrement contre la 
» passion de M. le président Loew à Tégard 
» des offlciers généraux. Il les recevait aveo 
» une politesse presque excessive, et, après 
» leur déposition, quand ils s'étaient retirés,
» il se répandait en propos et en gestes, ma- 
» nifestant son hostuitô à leur égard. » 

R é p o n s e  : Les faits tels qu’ils sont ci-des­
sus relatés, sont en partie inexacts.

Il est exact que, pendant une suspension 
d’audience, je me suis rencontré dans la ga­
lerie intérieure avec quelques-uns de mes 
collègues des autres chambres, parmi les­
quels n’était pas M. le président de Beaure­
paire, et que, questionné sans doute sur la 
marche de notre enquête, je leur ai exprimé 
le sentiment de tristesse et de décourogement 
que j ’cprouvais. La tournure de certaines 
questions posées par M. lo président Lœw me 
paraissait, en effet, do nature à altérer la 
sincérité de cette enquête.

Il n’est pas exacte qu’après la déposition 
des offlciers généraux et de M. Cavaignac, et 
après qu'ils s’étaient retirés, M. Le président 
Lœv se soit répandus en propos et gestes ma­
nifestant son hostilité à Tégard de ces té­
moins. «

S i x i è m e  q u e s t io n . — « M. le général Roget 
» dans sa déposition, a déclaré que M. Se- 
» vestre a revendiqué devant lui, energique- 
» ment, le droit ae poser des questions aux 
» témoiu, droit qui paraissait être reconnu à 
» M. Bard.

R. — Ce qu’a dit M. le colonel Roget est 
d’uno rigoureuse exactitude. Dans la pre­
mière partie de Tenquête. M. le président 
Loew a émis la prétention de contrôler, 
avant de les laisser poser, les questions que 
chaque conseiller, juge enquêteur au même 
titreque le Président, croirait util©'do- poaor 
dans 'intérêt de la manifestation de la vé­
rité. Je me suis élevé contre cètte prétention,
’ai maintenu énergiquement mon droit de 
)oser des questions, et ce droit pouvait d’au- 
ant moins m’être contesté que le conseiller 

rapporteur Bard en usait largement et en 
toute liberté.

A u t r e  q u e s t io n . — « De la déposition du 
» capitaine Cuignet, il résulterait que M. Se- 
» vestre aurait protesté contre la situation

qu’à cette 
;é échan- 
ui. »

» intolérable faite au témoin, et 
» occasion, de vifs propos auraient é 
» gés entre M. le président Loew et 

R. — M. le capitaine Cuignet, officier fort 
intelligent, était chargé do soumettre à la 
Cour les pièces du dossier secret, qui pas­
saient successivement sous les yeux de cha­
que conseiller ; les réflexions faites par quel­
ques-uns sur la sincérité de plusieurs de ces 
pièces ont pu être interprétées par lui comme 
tendant à inculper certains officiers de Tétat- 
major dont il fait partie, et lui être pénibles, 
mais je n’ai pas souvenir qu’au sujet de la 
déposition de ce témoin, de vifs propos aient 
été échangés entre M. le président Lœw et lui.

D e r n iè r e  q u e s t io n . — Quant à mon inter­
vention au sujet d’une demande du procureur 
général tendant à assister à Taudition d’un 
témoin, M. le capitaine Cuignet, qui se trou­
vait encore dans la chambre du Conseil au 
moment où M. le Président nous communi­
qua cette demande, s’est mépris sur le carac­
tère de mon observation. Je n’ai pas entendu 
M. le président Loewémettre la prétention de 
régler seul cette question, et sans qu’il y ait 
même eu de délibéré, la Cour a été unanime 
pour décider que le Procureur général n’as­
sisterait pas à Taudition du témoin.

Veuillez agréer, Monsieur le Premier Prési­
dent, l’expression de ma haute considération.

Gh. S e v e s t r e .

LMncident des couloirs
Cette septième question est relative à 

un incident de couloir dont on a beau­
coup parlé.

M. Quesnay de Beaurepaire avait dit 
de demander à qui de droit le nom  de 
'agent de la sûreté.

Et sur ce premier point, l’ancien prési­
dent de Chambre fait la déclaration sui­
vante aux trois conseillers enquêteurs ;

18 janvier.
R. — Des personnes dignes de foi, et que 

_o ne puis nommer, à raison de leur qua ité 
de magistrats, m’ont affirmé qu’à plusieurs 
reprises, quand le témoin Picquart se ren­
dait à certains endroits, un magistrat, j ’en- 
ends un seul magistrat, s’y rendait de son 

côté et qu’ils s’y trouvaient ainsi ensemble 
)lus que de raison. L’agent de la sûreté ayant 
ardè les abords a été frappé do cette coïn- 
idence d’autant plus que le fait s’est répété 

â plusieurs reprises. Le magistrat dont je 
lai'le était toujours le même. L’agent de la 

sûreté ignore son nom, mais il affirme qu’il 
le reconnaîtrait sans peine. Cet agent, frappé 
de la durée des stations, a conçu des soup­
çons et a cru à des conciliabules. Je demande 
que cet agent da la sûreté soit recherché et 
interrogé. M. le greffier en chef doit égale­
ment connaître co fait, car Tagent a certaine­
ment fait part de ses soupçons à quelqu’un 
des hommes de service.

M. le conseiller Dupré a demandé à être 
entendu sur ce fait.

Le Premier Président, M a z e a u , Dareste.
V o is in , Q u e s n a y  d e  B e a u r e p a ir e .

L ’enquête continue par le témoignage 
de M. Ménard :

19 janvier 1899.
M. Ménard, sur la demande de M. le Pre­

mier Président, déclare que l’inspecteur dont 
il s’agit est M. Magnin, attaché au gouverne­
ment militaire do Paris.

Ni personnellement, ni par ouï dire, il n’a 
connaissance du fait.

MAXIàV, ]^àns8TS^V01SIK..MllAJ|Q. ^

M. Magnin est interrogé dès le lende­
main.

20 janvier 1899,
M. Magnin, intcgrroê sur le fait ci-dessUs, 

nous remet un rapport adressé par lui à son 
chef, et auquel il déclare se référer. — La 
Commission demande à M. Magnin s’il re­
connaîtrait le magistrat dont il s’agit. Sur sa 
réponse affirmative, M. Magnin se transporte 
à Taudience publique de la Chambre cri­
minelle, et il reconnaît ledit magistrat qu’il 
désigne à M. le greffier en chef, specia- 
ment chargé d’accompagner M. Magnin. Co 
magistrat est M. Chambareaud.

Ont signé ; M a z e a u , D a r e s t e , 
V o is in , M a g n i n .

Les trois enquêteurs ajoutent à ce pro­
cès-verbal la note suivante qu’ils si­
gnent :

A ce propos, un des membres de la Com­
mission rappelle à ses collègues que M. le 
conseiller Chambareaud est notoirement at­
teint d’une maladie de vessie.

Ont signé : M a z e a u , D a r e s t e ,
V o is in .

M. Magnin fait ensuite, par écrit, à 
son chef hiérarchique le commissaire de 
police attaché au gouvernement militaire 
de Paris, le récit de sa déposition devant 
les trois conseillers enquêteurs.

Monsieur le Commissaire,
J’ai Thonneur do vous rendre compte de 

Texécution du service pour lequel j’ai été 
commandé par Tautorité militaire à Toccasion 
du transfert de la prison du Gherche-Midi à 
la Cour de cassation du lieutenant-colonel en 
réforme Picquart. J’ai cru devoir consigner 
dans mon rapport certains incidents qui 
m’ont paru mériter une remarque particu­
lière.

Le 22 novembre, premier jour de notre ar­
rivée à la Cour de cassation, alors que j ’étais 
resté dans la galerie des bustes, pendant que 
le capitaine Herqué et le lieutenant-colonel 
en reforme Picquart étaient entrés dans le 
cabinet de M. Quesnay de Beaurepaire, qui 
avait été mis à notre disposition pour toute la 
durée de la déposition de M. Picquart, M. le 
président Loew est venu vers quatre heures 
et m’a demande où se imu-rait i« « colonel » ; 
je lui ouvris la porte de ce cabinet et Tintro’po
cluisis près de M. Picquart, tout en n’y en­
trant pas moi-méme, et, immédiatement, le 
Capitaine Herqué, M. Picquart et moi, nous 
sommes retournés au Gherche-Midi; M. le 
capitaine Herqué me dit alors que Ml le pré­
sident Loew avait été des plus courtois vis-à- 
vis du prisonnier.

Le 23, M. Picquart n’a été introduit dans 
la salle où siégeait la Chambre criminelle 
qu’à cinq heures, et le greffier en chef, vers 
deux heures, m’avait prie de lui envoyer M. le 
capitaine Herqué, à qui il avait une commu­
nication à faire ; nous attendions depuis 
midi ; à six heures et demie, nous sommes 
partis.

Le 24, alors que nous nous trouvions tous 
les trois dans le cabinet de M. le président 
Tanon, par suite de la présence de M. (jues- 
nay de Beaurepaire dans son cabinet, c’est 
M. le conseiller Bard gui est venu dire à M. 
Picquart qu’il ne serait pas encore entendu 
ce jour-là, que la Cour le regrettait, et qu'il 
devrait revenir le lendemain.

Le 15, il a été entendu tout Taprès-midi 
ce jour-là on a fait mettre à notre disposition 
du rhum, du sucre et de Teau minérale. M. 
Picquart s’est fait un grog, et, pour ne pas 
prendre sa part de cette gracieuseté, M. le ca­
pitaine Herqué a prétexté une sortie ; resté 
seul avec M. Picquart, celui-ci m’ayant invité 
à faire comme lui, je n’ai pas cru devoir re­
fuser, et j ’ai pris un grog également; mais 
m’ayant invité aussi à prendre des croquettes 
de chocolat qu'il avait apportées et mangeait, 
je Ten ai remercié.

'Désirant sa^oîr d’où venait cette gracieu­
seté, M. le capitaine Herqué m’a prié d’aller 
le demander au garçon qui nous avait servis ; 
il m’a répondu que nous la devions au prési­
dent Loew ; cette attention a été chaque jour 
renouvelée, et, comme M. Picquart avait un 
enrouement, il a été ordonné au garçon par 
M. le conseiller Bard de lui préparer des 
(rcgs chauds à la suspension d’auduenco et à 
a fin, ce que M. Picquart appréciait beau­

coup ; un jour qu’il remerciait le garçon, M. 
le capitaine Herqué lui a dit qu’il ne le devait 
pas au garçon, mais à M. le conseiller Bard ; 
M. Picquart lui a répondu : « Ah I M. le 
conseiller Bard, je le porte dans mon cœur, 
d’ailleurs je suis son principal témoin. »

Le 26, il n’y a pas eu audience à la Cham­
bre criminelle et sa déposition a repris le 
lundi 28, pour se continuer pendant plusieurs 
jours dans les mêmes conditions.

Avant d’étre introduit près de la Cour, 
M. Picquart prenait ses précautions, et allait, 
avant Tarrivée des conseillers, à Turinoir qui 
est clos ; il y retournait à chaque suspension 
de séance et y était alors, et presque chaque 
fois, immédiatement suivi par un conseiller 
toujours le même : c’est ce qui m’a fait atta­
cher de l’importance à ce fait, alors qu’il n’y 
avait peut-être là qu’une simple coïncidence.

L’inspecteur,
M a g n in ,

Ce procès-verbal a été transmis le 
môme jou r au gouverneur militaire de 
Paris.

L ’affaire Loew-Leblois
A  la huitième question : « Gomment 

M. Quesnay de Beaurepaire a-t-il connu 
le fait? » l’ancien président de Chambre 
répond aux trois enquêteurs ;

R. — Je répondrai sur ce point qu’il m’est 
impossible de prouver les relations exté­
rieures de M. Loew, mais il me semble qu’on 
y arriverait en ayant recours aux moyens dont 
dispose la Préfecture de police ; je ne veux 
pas dire cependant que je ne suis pas do­
cumenté jusqu’à un certain point sur les faits 
dont il est question ici. En efiet, j ’ai Thonneur 
de déposer entre vos mains trois lettres, 
Tune de Saint-Dié, Tautre de Strasbourg, la 
troisième de Paris, et qui, toutes les trois, en 
termes fort analogues, parlent de Tallianoe 
Loew-Picquart-Leblois, en ajoutant : « 'Tout est 
là. » La lettre de Strasbourg et celle de Paris 
sont anonymes; celle de Saint-Dié, qui a 
un cachet d’authenticité indéniable, m’est 
écrite à titre confidentiel de la part d’un Al­
sacien qui ne veut pas se faire connaître, par 
crainte des autorités allemandes. J’ai Thon­
neur de la faire passer sous vos yeux, après 
quoi je la brûlerai par scrupule, en vous re­
mettant une copie collationnée par vous- 
mêmes. Ce sont alors des renseignements que 
je m’approprie en toute sécurité, étant don­
nées les garanties que m’offre la profession 
du signataire.

La lettre a été effectivement brûlée par M. 
de Beaurepaire en présence de la (Commis­
sion.

Les deux autres sont annexées, ainsi que 
la copie do la première.

M a z e a u , V o is in , D a r e s t e , Q u e s n a y  
DE B e a u r e p a ir e .

Trois lettres sont déposéM  par M. de 
Beaurepaire.

La trente-quatrième pièce du dossier 
contient, dit le procès-verbal,des rensei­
gnements sur M. le président Loew , en­
voyés spontanément de la part d’un A l­
sacien qui n’ose pas se faire connaître 
par crainte desfonctionnaires allemands.

{L’original a été com m uniqué confi­
dentiellement à MM. les membres du 
Conseil d’enquête).

« .. .  Il y a un personn^o de l’entreprise 
de révision dont on ne s’occupe pas assez et 

actes fourjûssent la clei du côt^

mystérieux de la campagne de révision qui se 
poursuit à la Chambre criminelle. Ce per­
sonnage est l’ancien substitut Leblois, aont 
le pire était autrefois pasteur à Strasbourg, 
personnage intrigant, monteur de coups 
comme il n’y en a pas. Quelqu’un qui le con­
naît bien m’a a.ssuré que c’est le plus grand 
brouillon qui existe. On m’a dit que le père 
Leblois était lié avec les Loew ; qu’à Paris, 
Leblois, complice de Picquart, est l’ami in­
time du fils de M. Loew, lequel fils Loew 
serait lui-même devenu le familier assidu de 
Mathieu Dreyfus (depuis le procès).

» Les relations de Leblois père avec les 
Loew seront, peut-être, difficiles à prouver, 
vu le temps écoulé depuis qu’ü a quitté Stras­
bourg. 11 doit, du reste, être mort depuis 
longtemps. Mais il est facile de s’assurer à 
Pans des relations du fils Loew. Leblois, an­
cien substitut à Nancy, est sorti de la magis­
trature il y a une dizaine d’années. Inoccupé 
depuis ce moment, il est désireux de se faire 
une situation par un coup d’éclat.

» Il a donc mis la mam sur Picquart, son 
compatriote de Strasbourg et son contempo­
rain, et lui a suggéré le coup de Terreur ju­
diciaire.

» Picquart, qu’on me dépeint comme un 
garçon très intelligent, mais braque, Pic­
quart, dis-je, lui a livré les dossiers de la 
guerre où Leblois a péché en eau trouble 
pour aller porter le produit de sa pêche à 
Scheurer-Kestner, qui s’est lancé en campa 
gne sans réussir à taire la lumière qu’il aval 
annoncée avec tant de fracas.

» Leblois et Scheuror sont protestants.
» Tout le parti s’est solidarisé avec eux 

comme un seul homme, contre Tétat-major 
qu’on a cléricalisô pour les besoins de la 
cause.

» Vous savez comment Tétat-major a ri 
posté par le procès militaire de Picquart 
poursuivi à 1 exclusion do Leblois pour le 
rendre justiciable du Conseil de gueire.

» Gomment tirer Picquai't de la?
» Avec la complicité de son collègue Bar< 

et du vieux Manau, M. Loew espérait enlever 
la révision tambour battant sans enquête. La 
chute du ministère Brisson, qui éta t le visi­
ble soutien de Scheurer-Kestner, a ait man­
quer toute la combinaison. Mais Loew n’a pas 
aésarmé. Sa responsabilité moralement enga­
gée envers Leblois et Picquart lui a dicté l ’es­
camotage du règlement de juges, et la pour­
suite, coûte que coûte, de la réhabilitation de 
Picquart.

" ..Te vous engage donc à faire directement vérifier la filière des reiaiiuu» au m» Xtvcw 
avec Leblois et Mathieu Dreyfus ; vous con­
naîtrez ainsi Toinpêchement dirimant qui 
empêchait M. Loew de siéger... »

Copie certifiée conforme à l’original.
Q u e s n a y  d e  B e a u r e p a ir e . 

(L'orignal est daté du 13 janvier 1899).

D é c la ra tio n  du  g é n é r a l C h a n o in e
Voici la déposition du général Gha' 

noine, relative à ia dixième question :
19 janvier 1899.

M. le général Chanoine, interrogé sur Tob­
jet de cette question, déclare qu’en ce qui lo 
concerne la Cour a été abso ument cour­
toise.

M. le président Loew est venu lo saluer 
avant qu il fût entendu.

Ont signé: M a z e a u , V o is in , D a r e s t e ; 
général C h a n o in e .

D É P O S IT IO N S  D E S  M A G IS T R A T S
sur l’ensemble ae ces faits

Autres lettres :
Veuillez, s’il vous plaît, demander au pré­

sident Loew si son frère, qui était notaire à 
Strasbourg, n’avait pas comme principal clerc 
et son bras droit un nommé Heitz, dont la 
fille a épousé Leblois ; et si le pére et la mère 
Leblois n’étaient pas les amis intimes des 
Loew? Les Loew ne juraient que par les Le­
blois, et les deux familles avaient toujours 
des relations amicales et journalières de la 
plus grande intimité.

Or, à ce moment, le président venait tou­
jours passer toutes ses vacances chez son 
frère. Ces faits sont connus par tous lesvieux 
Strasbourgeois. Voici la clef de Ténigme Le- 
blois-Picquart-Loew I

Un v i e u x  St r a s b o u r g e o is , 

Puis vient la lettre suivante :
Monsieur" Quesnay de Beaurepaire, 4, place 

Possos, Paris-Passy
Paris, 12 janvier 1899.

Monsieur,
Tout le monde doit rendre hommage à vo­

tre énergie et vous venir en aide.
Savez-vous que M. Loew a été le grand pro­

tecteur de M. Leblois dans sa carrière de ma­
gistrat, et que c’est lui qui a fait passer au 
Tribunal de Lille M. Leblois, dont la position 
à Dijon n’était pas tenable, parce qu’on le di­
sait moucharder les magistrats à la préfec­
ture?

Il doit y avoir trace à la chancellerie des 
recommandations de M. Loew dans le dossier 
de M. Lehlois.

MM. Leblois, Scheurer-Kestner et Loew, 
tout est là.

Du reste, il est évident que M. Loew devait 
se récuser, parce qu’il a un frère qui a opté 
our l’Allemagne, qu’il est sous ce rapport 
ans la môme position que Dreyfus, n  est 

non moins évident que la Cour ae cassation 
en masse ne peut endosser Tarrôt Zola et 
Tarrôt de la connexité.

Un m a g is t r a t .

Affaire de Maizière
De son côté, M. de Maizière, rédacteur 

au Gaulois, demandait à être entendu en 
adressant à M. Mazeau la requête que 
voici :

Monsieur le Premier Président,
J’ai Thonneur de vous adresser un numéro 

du Gaulois de ce jour, contenant un article 
signé XXX, dont je suis Tauteur.

Je considère qu’il est de mon devoir de 
vous prier de vouloir bien me faire entendre 
par la Commission d’enquête, à laquelle je 
suis prêt à communiquer es originaux mêmes 
des pièces auxquelles la discrétion me com­
mande de ne faire qu'allusion dans un article 
de journal.

J ai Thonneur de vous prier, Monsieur le 
Premier Président, de vouloir bien agréer 
Thommage de mon respect.

Gaston de M a i z i è r e , 
Rédacteur au (?auîote,2, ruoDrouot.

S
M. de Maizière était aussitôt convo- 

ué, il apportait avec un numéro du 
aulois du 23 janvier les statuts de la 

Société générale de bonneterie de Mul­
house dont il a déjà été question, et qui 
établissait que M. Paul Loew,fils du pré­
sident Loew, faisait, en qualité d’admi- 
nistrateurdélégué,partie de cette Société, 
dont l’adresse téléphonique était Spe- 
Tanza.

D é p o s it io n  d e  M . d e  M a iz iè re
Paris, le 24 janvier 1899.

M. Maizière,demeurant à Eaubonne (Seine- 
et-Oise).

D. — Voulez-vous mettre sous nos yeux 
les pièces justifiant les allégations contenues 
dans votre article paru dans le Gaulois du 
23 janvier 1899?

R. — J’ai Thonneur de verser entre les 
mains de la Commission les .statuts de la So­
ciété générale de bonneterie où figure comme 
administrateur délégué M. Paul Loew, et 
trois lettres dont les deux premières, datées du 
30 juillet 1894 et du 2U avril 1898, portent la 
mention imprimée : « Adresse télégraphique :

■fiéme, datée du

i;

Les lettres suivantes répondent à Ten- 
Semble des questions que nous venons 
de reproduire. Elles résument, par consé­
quent, entièrement l’opinion des magis­
trats sur lesquels Tenquête a porté à la 
suite des révélations de VEclair du 
26 janvier, ou de M. Quesnay de Beaure­
paire {Echo de Paris du 12 janvier).

D é p o s it io n  d e  M . le p ré s id e n t  L o e w
Paris, le 24 Janvier 1899.

Monsieur lé Président,
Je m’empresse de répondre à la communi­

cation que vous avez bien voulu me faire par 
votre dépêche de ce matin.

Je commence par Tarticle de VEclair du 
21 janvier.

Le grief n» 1 m’est étranger.
Le grief n<> 2 a déjà été examiné par moi ; 

Il repose sur le rapport du capitaine Herqué, 
dont je n’ai eu connaissance que par les dé­
bats de la Chambre. Ce rapport donne une 
fâcheuse idét de la sincérité de certains offi­
ciers de police et montre combien leurs récita 
méritent quelquefois d’être contrôlés.

Voici commeht les faits se sont passés, la 
seule fois qüe j ’aie vu le lieutenant-colonel 
Picquart en dehors de Taudience. Cité pour 
midi, ce témoin attendait depuis plusieurs 
heures avec son garde dans le cabinet de 
M. de Beaurepaire, je crois. Quand je fus
âonvaincu qu’il n» pourrait être entendu, 
us songer a donner l’ordre de le ramenei 

lendemain, et, comme cet ordre no pouv.^» 
être transmis par le garçon de bureau et que 
je n avais personne à ma disposition, il me 
fallut bien intervenir moi-môme.

Vers quatre heures, pendant une suspen­
sion d’audience, je pénétrai dans le cabinet 
affecte à ces messieurs, je me découvris en 
entrant, ce qui n’était quo poli. Surveillant et 
surveillé, qui étaient assis autour de la che­
minée, se levèrent. « Monsieur Picquart ? » 
demandai-ie. L’une des deux personnes se 
retourne, disant : « C'est moi. — Vous ne 
pourrez être entendu aujourd’hui, lui dis-je; 
je regrette de vous avoir fait venir inutile­
ment, il faudra revenir demain. »

Puis, me tournant vers le capitaine de gen­
darmerie (c’était là le seul but de ma visite, 
et très volontairement le capitaine a omis 
den parler; s’il Tavait fait, il aurait de lui- 
méme détruit les suspicions), et toujours la 
toque à la main, je lui adressai lea mêmes 
excuses pour sa vaine attente, lui dis qu’il 
faudrait revenir le lendemain et ajoutai : 

Avez-vous des instructions suffisantes pour 
ramener votre prisonnier, sans que j ’cn écrive 
au gouverneur militaire? » Sur sa déclaration 
affirmative qu’il était entièrement à la dispo­
sition de la Cour sans nouvelle intervention 
du gouverneur, je lui réitérai l’ordre dè reve­
nir le lendemain à midi, saluai et sortis.

C'est là toute la scène, et il faut vraiment 
vouloir la travestir pour y voir ua excès d’at­
tention ; dans tous les cas, Tattention aurait 
^t^pçur le gendarme plus que pour le témoin.

Quant à l’accusation d’avoir dirigé d’une 
rnaniôre insidieuse Tlnteriogatoire de certain.  ̂
témoins, je ne sais ce que cela veut dire ; j ’ai 
)osé les questions que le développement des 
aits comportait, en m’attachant à examiner 

tous les cotés de Taffaire, afin de ne 'donner 
prise à aucune récrimination ; les témoins 
ont tous dicté leur.s réponses, chaque conseiller 
a été admis à formuler ses questions. Je me 
demande où pourrait se placer une question 
insidieuse.

Les dépositions, d’ailleurs, sont là signées 
et protestent par leur contenu même.

3° La demande en règlement de juges a pris 
trois semaines pour l’instruction première, y 
compris le délai de quinzaine accordé aux 
magistrats de chaque parquet pour fournir 
leurs mémoires.

Il y a eu ensuite un travail de dépouille­
ment, d’étude et de rapport, long, d 
difficile ; M. le rapporteur Atthalin 
avec sa conscience nabituelle ;

icat et 
a fait 

. il m’a remis
son rapport de près de quarante pages in- 
dlio, le 10 janvier.

Le 11, jo l’avais lu et je vous en donnai 
avis, M. le Premier Président, vous supliant 
de prendre la présidence de Taffaire. Le même 
our, ' -------- ’ 1-

Speranza-Troyes », et une troisième.
5 mai 189& relative à la même affaire 

tne 11
que la 

seule mention :deuxième lettre qui porte la 
« Conseil d'administration. »

Le changement d’adresse m’a frappé, mais 
j’ignore si, à Theure qu’il est, il n’existe pas 
encore des imprimés : Speranza-Troyes.

Ces trois lettres sont signées de M. Paul 
Loew.

Il ajoute qu’il est de notoriété publique à 
Troyes que M. Paul Loew a des relations 
très intimes avec M. Leblois.

Je laisse les trois lettres dont j ’ai parlé et 
les statuts entre les mains de la Commis- 
bIo q .

Ont signé ; M a z e a ü , V o is in , D a r e s t e , 
ùMtoa dd MAXZiùte.

pas
avoir la prétention do régler Tordre et la 
marche de notre enquête, cela nous regarde, 
nous seuls, et son opinion est suffisamment 
représentée au milieu de nous pour que toutes 
es mesures utiles aient pu être provoquées ; 

elles Tont été d’ailleurs dans nos déribérès 
intérieurs. La Chambre a entendu M. Bertu- 
us, non parce qu’il a informé pour Picquart, 

mais parce qu’ il avait été désigné comme 
ayant en dehors de son instruction quel­
ques renseignements à donner. Elle n’a pas 
refusé d’entendre M. Tavernier, mais cet offi­
cier ne lui a pas été signalé comme un témoin 
utile et son instruction d’ailleurs était com­
plète.

5o Le grief m’est étranger.
Echo de Paris du 12 janvier ;
lo Le choix que j ’ai fait de M. Bard, comme 

rapporteur, rentre dans mon droit absolu et 
,e n’en dois compte à personne. Je veux bien 
dire cependant qu’à son activité, à son senti- 

’ evoir, ù sa haute loyauté, qualités 
_ du reste par tous ses collègues, 

M. Bard ajoutait celle d’être célibataire et 
d’être par suite moins accessible dans una 
femme et dans ses enfants aux invectives et

Rien d’ailleurs ne me signalait M. Bard, 
qui était le cinquième et non le huitième au 
rang, coinme hostile à la décision du Conseil 
du guerre.

2û Ce n’est pas moi, mais la Chambre tout 
entière qui a désigné, non comme rapporteur, 
mais comme conseillers délégués, les magis­
trats chargés des diverses mesurés d’instruc­
tion.

Rien ne permet d’ailleurs de dire que ces 
m^istrats fussent acquis d’avance à fa cause 
de la révision. En dehors des magistrats qui 
dès le début, se sont prononcés pour le rejet 
etdont Topinion est revendiquée parM.de 
B..., les autres n’ont eu d’autre but que de 
s’éclairer et de faire la lumière et leur opinion 
reste en suspens.

So Qm sait M. de Beaurepaire de la manière 
dont Tinatruction a été conduite ?

Il y a été étrange et je ne crois pas qu’au­
cun de nous ait été assez oublieux de son ser­
ment de discrétion pour le renseigner et ac­
cuser son Président sournoisement, alors 
qu’il lui était si facile de redresser, à la 
séance môme, une enquête qu’il aurait jugée 
mal dirigée.

Je n'ai jamais eu la pensée ni d’innocenter 
Dreyfus, ni de réhabiliter Picquart ; j'ai ins­
truit pour dégager la vérité, dans quelque 
sens que ce fût. L’instruction s’est d’ailleurs 
bornee à de rares questions auxquelles les 
témoins déclarent d II

auxquelles
  -0 longues réponses.

suffit do lire leurs dépositions.
4o C’est une calomnie dans toute la force 

du terme et je ne crois pas qu’aucun des ma- 
gietxats présents puisse la soutenir.

Ayuntamiento de Madrid
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Jo me suis séparé des Ministres, leurs té­
moignages reçus, dans les termes les plus
courtois. . , .

50 Je n’ai exprimé ni approbation ni satis­
faction de la déposition du témoin dont il est 
fait mention sous ce numéro. Ge témoin nous, 
a paru malade, et à deux reprises différentes 
il a fallu suspendre son audition à raison de 
l’incohérence de son souvenir et de sa parole.

fio Je ne comprends pas. Quels sont les pro­
cédés d’instruc ion que l’on accuse? les té- 
mdins que j ’aurais déroutés?

70 Ce grief ne me regarde pas, mais à l’a- 
\-*ance ie dis qu’il est imaginaire. Quel triste 
état d’ame que celui de l’homme qui a pu 
l’inventer, le retenir et le formuler I

80 G’est un mensonge, je n’ai aucune rela­
tion avec M. Leblois, sauf les échanges an- 
nuèls et banals de cartes de visite qui se font 
entre avocats et magistrats.

9® No me regarde pas.
10° Quand M. le général Ghanoine m’aura 

accusé, je saurai répondre, mais je doute 
qu’il ait eu à se plaindre, sa déposition a été 
fort courte et sans aucun incident. Ce grief 
vous met du reste vous-même. Monsieur le 
Premier Président, en cause, et il voua appar­
tient de protester contre les propos qu’on 
vous prête bien injustement, j en suis con­
vaincu.

J’ai terminé, Monsieur le Premier Prési­
dent, les explications que vous m’avez de­
mandées, je n’ajoute rien pour ne pas me 
laisser entamer par la tristesse et l’ecœure- 
ment invincibles que m’inspirent cea insi­
nuations, ces médisances perfides, ce bas es­
pionnage pratiqués dans 1 unique but d’inva­
lider par avance la décision de magistrats 
que l’on suppose sans peine n'être pas de vo­
tre avis.

Ge qui témoigne d’ailleurs de l’inconscience 
du dénonciateur, c’est que, tout en nous re­
prochant notre opinion, il proclame haute­
ment la sienne et poursuit notre dessaisisse­
ment au profit des Chambres réunies unique­
ment parce qu’il estime qu’elles lui sont ac­
quises.

Veuillez agréer, Monsieur le Premier Prési­
dent, l’assurance de mon respectueux dévoue­
ment.

Le Président de la Chambre crriminellv
L o e w .

Paris le 9 janvier 1899.
Monsieur le Garde des Sceaux,

Je lis dans le Temps le premier manifeste 
de la colère de M. de Beaurepaire. Son article 
débute par ces mots : « M. le président Loew 
avait reconnu au début que — pour des mo­
tifs ignorés de moi — il ne pourrait pas sié­
ger dans l’affaire Dreyfus, et il avait annoncé 
au doyen des conseillers qu’il le ferait à sa 
place monter au fauteuil.

» Gomment expliquer que ses scrupules, 
qu’il trouvait alors dirîmauts, se soient subi­
tement évanouis? n

Je vous dois une explication, puisqu’on al­
lègue un fait, et cette explication est un dé­
menti.

Je n’ai jamais eu, ni su, une cause de récu­
sation en moi, ni même un motif qui ait pu 
me faire hésiter à siéger dans l’affaire Drey­
fus. Si je l’avais seulement entrevu, croyez 
bien que je l’eusse invoqué, car, au ton d’une 
certaine presse envers moi, bien avant la dé­
cision du Ministère provoquant la révision, 
je pouvais aisément prévoir le calvaire que 
j ’aurais à parcourir, et si je ne suis pas resté 
à l’écart de l’affaire, c’est uniquement par 
sentiment du devoir.

Quant aux intentions que M. de Beaure- 
pairo me prête à cet égard, elles sont si éloi­
gnées de la vérité, que, dès que la demande 
de révision a été introduite, J’ai écrit d’Alsace, 
à la fin de septembre, au doyen de la Cham­
bre criminelle que, pour ne pas l’exposer aux 
ennuis de cette affaire, je reviendrais dès que 
les pièces auraient été envoyées de la chan­
cellerie, et je le priai, ainsi que, par une let­
tre spéciale, M. le procureur général Manau, 
de me prévenir même télégraphiquement de 
leur ■aïtTvéo: îfe rentrai en effet le è9 septem­
bre â Paris ; je n’avaia donc aucunement la 
pensée de me récuser.

Il y a plus ; peu de jours avant que l’af­
faire ne vînt à l’audience, je vis M. le pre­
mier président Mazeau et lui exprimai mon 
désir qu’il prît la présidence delà Chambre 

•criminelle (1) ; je ne l’eusse pas fait si j ’avais 
eu un autre moyen de me dégager de débats 
où, je le pressentais, les actes les plua sim­
ples et les plus naturels devaient être déna­
turés et travestis par les suspicions les plus 
pa.ssionnées.

Veuillez agréer, Monsieur le Garde des 
Sceaux, la nouvelle assurance de mon res­
pectueux dévouement.

Le Président de la Chambre criminelle,
L o e w .

pardonnerais pas de ne pas ^Yoir tout fait 
pour remplir ce devoir étroit.

Croyez, mon bien cher Premier et ami, à 
mon ipfdtérable dévouement.

Paul Düpré.

Paris, le 11 janvier 1899.
Monsieur le Premier Président,

J’ai l’honneur de vous informer que M. le 
conseiller Atthalin a déposé hier son rapport 
dans l’affaire de règlement de juges Picquart 
et que, dès ce malin, je l’ai visé et fait met­
tre à la disposition de M. lo Procureur géné 
ral. Mais il s’élève en moi un scrupule.

Lorsque, répondant à la pensée que je vous 
soumettais lundi dernier, de vous voir pren­
dre désormais la direction de l’affaire Drey-

.m.ta t.y'ntraf matin miû

j ’ai vivement protesté, trop vivement peut- 
être, et jo m’en excuse, contre un partage 
d’attributions qui ne mettrait point fin aux 
violences des partis, et me réserverait, au 
contraire, à tous leurs coups. Le sentiment 
du devoir m’a fait m’incliner devant votre 
volonté, mais quelle est la portée de votre dé­
cision, et celle-ci ne doit-elle pas s’étendre 
aux affaires intimement liées à l’affaire Drey­
fus et étant l’objet dans la presse des mêmes 
suspicions et des mêmes invectives ? Il me 
semble que l’affirmative ne saurait être dou­
teuse, et c’est pour vous pernwttre d’exercer 
le droit qui vous appartient que je prends la 
liberté de vous faire la présente communica­
tion. J

Veuillez agréer, Monsieur le PremierPrési- 
dent, la nouvelle assurance de mon respec­
tueux dévouement.

Le Président de la Chambre criminelle,
Loew.

D ép os ition  
d e  M . le  c o n s e i l le r  D u p ré

Paris, le 23 janvier 1899.
Mon très cher Premier,

Je suis retenu chez moi, et probablement 
pour la semaine, par une menace de rechute 
de gastro-entérite qui m’a ravagé pendant 
toutes les vacances. Je succombe à la fatigue 
physique et morale de ces trois mois. Je dé­
sire cependant ardemment être entendu par 
vous avant la clôture de votre enquête. El si 
elle ne devait pas se prolonger au delà de la 
semaine que l’on m’ordonne de passer dans le 
plus grand repos et étendu, je vous supplie­
rais, mon très cher Premier et excellent ami, 
de me le dire, afin de me permettre de vous 
adresser ma déposition par le coürrier.

Je me sens dans des sentiments de profonde 
solidarité avec la Chambre dont jo m’honore 
dê  faire partie, et j ’éprouve un invincible be­
soin de faire justice pour ma part des indi­
gnes calomnies dont elle est l’objet.

Je le dois à cette Chambre, à son excellent 
Président que l’on tuera par ces abominables 
campagnes, comme on a tué notre pauvre 
Jules Ferry.

Je le dois à la Cour tout entière, sur la­
quelle l’ejaillit l’accès de folie ambitieuse d’un 
de ses membres.

Je me lo dois à moi-méme qui, pouvant, 
dans ma mesure, aider à démasquer les mem- 
songes dont il s’est fait l’éditeur responsable, 
et à en démasauer U sourçe miséiabla» M  œ

Paria, le mardi 24 janvier 1899.
(10 heures du soir.)

Monsieur le Premier Président,
Extrêmement souffrant encore et n’ayant 

du quitter la chambre et la chaise longue de­
puis cinq jours, je reçois cette lettre qui me 
ponne jusqu’à demain midi comme terme ex­
trême pour déposer devant vous. Je no crois 
pas qu il me soit possible, comme je l’aurais 
voulu, de comparaître en personne ; et je suis 
pris de très court pour rédiger une véritable 
déposition. Je no puis que vous ddresser une 
courte protestation contre les allégations té­
méraires du magistrat qui a osé jeter un pa­
reil trouble dans notre compagnie et essayé 
de discréditer d’avance les décisions que le 
pays attend d’elle dans l’un des moments les 
plus critiques de son histoire.

Je laisse de côté les racontars indignes qui 
ont fait l’objet d’une première enquête. Vous 
les avez déjà, Monsieur le Premier Président, 
appréciés sans doute à leur valeur. J’y relève 
seulement ceci, c’est que, pour l’accusateur 
de la Chambre criminelle, un prévenu est un 
criminel avec lequel « tout contact est impos­
sible pour les juges » et que (pour lui tou­
jours), la dignité du magistrat consiste dans 
une morgue hautaine et dans une véritable 
inhumanité. Le « colonel » Picquart (qui a 
droit à ce titre tant qu’il ne lui aura pas été 
enlevé en Conseil de guerre) était d’ailleurs 
tellement souffrant qu’il avait droit à des 
égards exceptionnels.

Il n’en a pas obtenu d’autres que ceux que 
la Chambre criminelle, qui n’est pas habituée 
à traiter de haut en bas ceux que le hasard 
d’une procédure à peu près unique fait com­
paraître devant e le, a reçus d’elle, qu’ils 
fussent ministres, généraux ou simples par­
ticuliers.

Je m’attacherai simplement aux accusa­
tions de seconde cuvée si vous me permettez 
le mot) que M. de Beaurepaire a formulées 
dans l’Echo de Paris, en même temps, sans 
doute, qu’il les formulait officiellement (s’il 
l’a fait sous cette forme). Aucune ne tient de­
bout.

I. Jamais à la Chambre criminelle, les rap­
ports ne sont confiés au doyen. 11 est de tra­
dition qu’il n’en fait plus. M. Bard n’était pas 
au 8« rapg, mais au 5«. Le doyeil ml9 à part 
MM. de Larouverade et Vételay étant mala­
des ; je mo trompe : j ’étais aussi malade, ce 
qui mettait M. Bard au 4« rang, sa désigna­
tion était d’autant plus naturelle que l’affaire 
était particulièrement lourde, et que M. Bard 
est un des conseillers jeunes, relativement, 
et le plus en mesure de mener vite (il le fal­
lait) Paffaire à bien.

II. II est faux que les magistrats désignés 
pour les différents incidents de l’instruction 
lussent acquis d’avance à la cause de Drey­
fus. Cela est faux de tous. Et il su-'fl: de 
nommer M. Atthalin, chargé presque exclu­
sivement de ces instructions annexes, pour 
répondre à cette insinuation. Toute la répu­
tation de ce collègue proteste contre l’accusa­
tion de parti pris.

III. L affaire n’est pas circonscrite dans les 
termes de la question de droit dont M. de 
Beaurepaire donne la formule. Lors du faux 
Henry, il n’y a eu presque qu’une voix pour 
dire que la révision s’imposait ; on en a ra­
battu depuis ; mais il est certain qu’aux ter­
mes mêmes du Gode d’instruction criminelle 
la matière de la révision n’est pas seulement 
une matière de droit, et que le rôle de la Cour 
de cassation est tout autre dans cette matière 
que dans celles qui font son bagage quoti­
dien. La Cour est investie par la loi du droit, 
du devoir de mettre par tous les moyens pos­
sibles la vérité en lumière, lorsqu’une possi­
bilité d’erreur judiciaire apparaît, se déga­
geant d’un fait nouveau et imprévu. Et c'est 
Lien assurément un fàit de ce caractère que 
le faux commis par l’un dèS têihôlns de 
l’affaire; par le metteur en œuvre du procès, 
puisque c’est un fait qui met en suspicion la 
Source même de l’accusation portée contre 
l’inculpé.

Quant à dire 
conduit l’instruc

que M. le Président Loew a 
ion dans le sens d’un bill 

d’innocence immédiate, c’est l’allégation la 
plus téméraire qui pût être hasardée, sans la 
moindre apparence de preuves à l’appui.

IV. Il est faux que M. le président ait ma­
nifesté les moindres sentiments d’hostilité et 
d’aversion contre les officiers généraux qui 
ont été entendus par nous. G’est Yenvers 
même de la vérité.

Et M. de Beaurepaire n’a pu recevoir cette 
impression de l’un quelconque des magis­
trats de notre Chambre. M. de Beaurepaire 
n’est pas seulement l’éditeur responsab e de 
celte altération audacieuse de a vérité. Il 
doit en être l’auteur même, et par conséquent 
l’inventeur, puisqu’il n’a asssisté à rien. Si je 
me trompe, si la .source à laquelle il prétend 
avoir puisé ce renseignement est celle qu’il 
indique, je plaindrais les magistrats qui au­
raient pu dénaturer ainsi l’attitude si cor­
recte et si impartiale de M. le président 
Loew.

V. Même altération de la vérité.
VI. Cette affirmation est un comble. M. 

Loew aurait questionné... (cela oui, assuré­
ment, et c’était son devoir, sa fonction môme), 
mais dérouté et interrompu les chef supé­
rieurs de l’armée par des procédés d’intimida­
tion.G’estpar trop fort !Et M.de Beaurepaire ou­
blie que la Chambre criminelle a subi, sans 
broncher, près de dix-huit séances (plus peut- 
être) d’auaitions des différents représentants 
de 1 Etat-Major, qu’elle en a donne cinq à la 
seule déposition du général Roget, indiqué par 
M. Gavaigntc après que M. Cavaignac lui en 
eût déjà pris deux, dont la seconde de neuf 
heures du matin à six heures passées 1

Voilà, Monsieur lo Premier, les six points 
que M. de Beaurepaire déclare être à sa con­
naissance personnelle.

Je m’inscris en faux contre tous les six. 
Ils sont tous les six des calomnies quali­
fiées.

Le VII doit me concerner, et, puisqu’il faut 
s’expliquer sur des racontars misérables, 
voici la seule explication possible de ce nu­
méro. Un jour où il n’y avait pas de place 
aux urinoirs intérieurs, je me suis présenté à 
ceux qui donnent sur la galerie. Je me suis 
croisé en entrant avec le colonel Picquart qui 
sortaite\,dansce momenlrapide, il m’a salué 
et je lui airendu salut. Ce doit être là l’origine 
de cette stupide allégation d’un conseiller se 
rencontrant volontairement cn cet endroit avec 
un témoin pour échanger avec lui des observa­
tions à la dérobée. Je suis honteux d’avoir à 
dévoiler ici les origines plus que probables 
de l’une des accusations formulées. Mais, 
quoique non désigné, j ’ai cru de mon devoir 
de montrer ce que peuvent devenir les dé­
marches les plus simples, transformées par la 
méchanceté ou la betise des gens. Je n’irai 
pas plus loin. Par ces sept numéros on peut, 
on doit juger des autres. Vous en jugerez 
aussi, Monsieur le Premier, par les propos 
que le général Ghanoine est censé vous avoir 
prêtés !

J’aurais pu répondre à bien d’autres ques­
tions, s’il vous avait plu de m’en poser. Et je 
regrette bien que mon état de souffrance sur- 
aigue ne me permette pas d’être domain à 
midi devant vous et devant les deux collè­
gues qui vous assistent.

J’aurais terminé, Monsieur le Premier Pré­
sident, par vous signaler ce qu’il y a de parti­
culièrement grave dans la source visible, 
avouée même, de certaines des accusations 
ou insinuations portées contre nous qui re­
jaillissent nécessairement dans l’opinion 
commune du dehors, sur la Gour de cassation 
tout entière et qu’il est de l’intérêt du salut 
même de toute la Gour,de voir annihilées par 
l’enquête actuelle dans des termes énergiques 
et décisifs.

(iette source (je laisse de côté le gar­
dien du colonel Picquart) est au sein même

de la Gour. M. de Beaurepaire a mis le gref­
fier en chef en cause. Et aans la déclaration 
de M. Herqué, il est formellement et en ter­
mes exprès désigné comme s’étant refusé à 
exécuter lui-même une mission de M. le pré­
sident Loew, auprès du témoin Picquart, qu’il 
fallait bien cependant avertir de l’ajourne­
ment de sa comparution. Si vous relisez ce 
rapport, qui a eu l’honneur d’une lecture à la 
trinune (1), vous y trouverez attribuée àM.Mé- 
nard cette affirmation que l’on avait plus 
d’égards pour M. Picquart que pour les géné­
raux.

Si cela est vrai, si M. Ménard a réellement 
tenu un tel propos, il est un calomniateur, 
car tous les témoins ont été traités avec les 
mômes égards. Et si, par impossible, il avait 
dit vrai, il serait tout au moins un délateur.

Je livre, Monsieur le Premier Président, à 
votre haute appréciation les déductions né­
cessaires à’tous d'une situation pareille.Vous 
êtes le chef commun des trois Chambres de 
la Cour. Vous ne voudrez pas, j ’en suis sùr, 
que l’orage qui vient de s’abattre sur l’une 
d’elles, en rejaillisant sur les autres, laisse 
après lui toutes celles de ses traces qu'il sera 
possible d’effacer.

Pardonnez-moi l'insuffisance et le décousu 
de CCS lignes écrites à la bâte, et dans un 
état de souffrance physique (même morale, 
vous devez le concevoir) qui doit me servir 
d’excuse auprès de vous, et veuillez agréer. 
Monsieur le Premier, la nouvelle assurance 
de mon plus profond dévouement.

Paul Çu?RÉ.

D é p o s it io n  
d e  M . le  c o n s e i l le r  d oy en  Sallantîn

Paris, e 28 janvier 1899
Monsieur le Premier Président,

Vous m’avez fait l’honneur de me commu­
niquer les numéros du ournal l’Echo de Pa­
ris du 12 janvier et du ournal VEclair du 21 
janvier, en me priant de répondre par écrit 
aux allégations contenues dans ces journaux 
au sujet de certains faits pouvant me concer­
ner et qui se seraient passés au sein de la 
Chambre criminelle, à l’occasion de l’enquête 
suivie sur la demande en révision du procès 
Dreyfus.

La Commission comprendra sans doute
?u’il m’est impossible de lui fournir aucuns 

enseignements sur laplupart des faits signalés 
par M. de Beaurepaire et qui touchent au se-. 
cret des délibérations. Je fais partie de la 
Chambre criminelle, je prends part depuis 
deux mois et demi à l’enquête qu’elle pour­
suit et je ne pourrais m’expliquer sur cette en­
quête sans manquer au serment que j ’ai 
prêté.

Je suis mis personnellement en cause sur 
un point au sujet duquel la môme réserve ne 
m’est pas imposée. M. de Beaurepaire fait un 
grief a M. le président Loew de ne pas m’avoir 
désigné comme rapporteur dans l’affaire de 
révision, « ce qui, a cause de ma qualité de 
doyen, serait contraire à tousles précédents». 
A la Chambre criminelle, le président choteit 
comme rapporteur le magistrat qu’il croit le 
plus apte, n est le maître absolu de ce choix. 
D’après une ancienne tradition, le doyen est 
dispensé de tout rapport, à moins que le Pré­
sident ne lui demande si>écialement de se 
charger de telles ou telles affaire (c’est ce qui 
arrive notamment pour les pourvois en ma­
tière de contrefaçon).

M. le Président Loew n’était donc nulle­
ment tenu de me désigner comme rapporteur 
dans l’affaire Dreyfus. Je aois dire toutefois 
que, s’il m’avait fait une ouverture à ce su­
jet, je ne me serais pas dérobé au devoir qu’il 
m’aurait imposé.

Une autre nouvelle me concernant a été 
encore publiée par un grand nombre de jour­
naux. Un a prétendu que M. le Président 
Loew m’avait annoncé qu’il me céderait la 
irésidence de la Ghmbre criminelle dans 
'affaire Dreyfus, afin d’êtr.ç dispensé de me, 

confier le rapport de cette affaire. Cette allé­
gation est absolument faüsse. J’ai présidé Itf 
Chambre criminelle pendant les dernières 
vacances : à la fin du mois de septembre on 
annonçait la transmission prochaine à la 
Cour de cassation des divers dossiers de 
l’affaire Dreyfus. J’en prévins M. le Président 
Loew alors absent. Il me répondit qu’il allait 
revenir â Paris et qu'il désignerait le rappor­
teur et qu’il prendrait la direction de l'affaire. 
Je l’ai vu des le lendemain de son retour, 
il m'a tenu le même langage, ajoutant qu’il 
n’entendait nullement se soustraire à la res- 
pon.sabilité qui lui incombait en sa qualité 
de Président de la Chambre criminelle.

Les journaux ont également annoncé, à 
plusieurs reprises, que j’avais donné ma dé­
mission ou gue j’étais disposé à la donner. 
Voici la vérité sur ce point : je ne puis dissi­
muler que j’avais éprouvé une certaine émo­
tion en entendant la Içcture du rapport de 
M. le conseiller Bard. Je prévoyais que la 
demande en révision dont nous étions saisis 
allait donner lieu à des débats irritants aux­
quels je serais naturellement mêlé, et dans 
lesquels mon rôle serait difficile et pénible.

Je ne m’étais pas trompé dans mes pres­
sentiments, ainsi que je m’en suis convaincu. 
D’une autre part, j ’avais des préoccupations, 
d’une nature toute différente, qui ne me lais­
saient pas de liberté d’esprit.

Au commencement du mois d’octobre, Mme 
Sallantin avait été atteinte d’une conges­
tion pulmonaire qui mettait sa vie en danger; 
je l’avais ramenée à Paris dans l’état le plu? 
grave, et lorsque chaque jour je devais ia 
quitter pour me rendre à l’audience, quelque­
fois de neuf heures du matin à sept heures 
du soir, j ’étais saisi d’uno cruelle angoisse. 
Après avoir supporté ce supplice pendant plus 
d’un mois, je fus pris d’un profond découra­
gement, et je vou us donner ma démission. 
J’en fis part à guelques-uns de mes collègues, 
ainsi qu’à ma femme et âmes enfants ; tous 
me dissuadèrent de donner suite à mon pro­
jet. Ma vaillante compagne s’y opposa avec la 
plus grande énergie, me disant que ce serait 
une lâcheté de déserter mon poste au moment 
du combat. Il fallut lui obéir; le 5 janvier, 
jour de sa mort, j ’ai passé la journée à l’au­
dience, et c’est à peine si je pus arriver assez 
à temps pour lui lermer les yeux.

Je me sens à bout de forces, et je désire 
bien vivement que le silence se fasse autour 
dè mon nom.

Veuillez, Monsieur le Premier Président, 
agréer l’expression de mon profond respect.

Th. S a l l a n t i n .

(1) C’eat vrai.
Sian̂  % tUukv,

D é p o s it io n  d e  NI. le  c o n s e i l le r  B a rd
Paris, lo 25 janvier 1899.

Monsieur le Premier Président,
En réponse à votre lettre, je vous prie de 

vouloir bien communiquer à MM. les conseil­
lers Dareste et Voisin les explications par 
moi fournies précédemment, et je profite de 
l’occasion pour y  ajouter un éclaircissement 
sur un point de détail.

On s’est étonné que jo n’aie pas reconnu lo 
colonel Picquart, quand je suis allé le préve­
nir de la remise de sa déposition à un autre 
jour, alors qu’il aurait déjà été entendu anté­
rieurement pendant une heure et demie. Si ce 
dernier fait est exact, ce que e n’ai pas vé­
rifié, il n’autorise nullemen la conclusion 
qu’on en voudrait tirer. Les témoins déposent 
à une distance où ma myopie ne me permet 
pas de distinguer nettement leurs traits, mais 
j ’en étais encore bien plus empêché par cette 
circonstance que nous sommes éclairés seu­
lement par quelques lampes placées sur les 
tables et dont les abat-jour laissent la figure 
des témoins dans une obscurité complète. 
Nous avons entendu ainsi nombre de témoins 
que je serais absolument hors d’état de re­
connaître. G’est co qui expliquerait pour moi 
ce quiproquo que j ’ai commis en entrant dans 
le cabinet du président Tanon, et dont j ’avais 
gardé le souvenir, parce que c’était le plus 
notable incident de cette entrevue de quel- 

jljies secondes. La réalité de ce quijproquo est

attestée par les témoins gui en donnent seu­
lement un commentaire inexact.

Gela dit, j ’arrive aux dénonciations de M. 
de Beaurepaire, insérées dans l’Echo de Paris. 
du 12 janvier courant.

Le n® I ne me concerne qu^indirectement. 
J’ai été choisi comme rapporteur pour des rai­
sons dont le président de la Chambre crimi­
nelle est seul juge. J’ai d’abord prié M. Loew 
de reporter son choix sur un autre, mais Je 
me suis rendu à ses raisons, parce que j’ai 
>révu ce qui attendrait le rapporteur s’il 
aisait son devoir, et que je n’a pas voiüu 

me dérober. Je ne sais où M. de Beaurepaire 
(que je ne fréquentais pas, malgré ma vieille 
camaraderie) a pu prendre que j ’étais connu 
dès cette époq̂ ue « pour mes attaques contre 
l’arrêt (sic) du Conseil de guerre ». A la 
différence de cet ex-président, qui a cru pou­
voir, le 26 décembre dernier, me faire part 
de son opinion sur l’affaire Dreyfus, je ne 
uge jamais une affaire dont jo n’ai pas vu 
e dossier. Encore moins me livrerais-je à 

des «attaques» contre une décision judi­
ciaire dont je ne connais pas les motifs. J’ai 
certainement causé avec mes collègues de 
ce qui passionnait alors tant le public. J’en 
ai cause comme il était permis entre gens 
d’une même compagnie, où la délation était 
encore inconnue. Mais plusieurs de mes col­
lègues pourraient se souvenir, même encore 
aujourcrhui, que dans les hypothèses aux­
quelles chacun se livrait alors, celle que je 
Feur proposais impliquait la participation cou­
pable de Dreyfus aux faits ae 1894. — J’étais 
donc bien loin d’exprimer d’avance un avis 
favorable à telle ou telle solution. — En 
dehors de mes collègues, e n’ai pu avoir que 
des conversations tout individue les, n’allant 
dans aucun salon, dans aucune réunion d’au­
cun genre, recevant fort peu chez moi et 
seulement quelques proches avec lesquels je 
ne parle jamais de choses judiciaires. On peut 
voir là ce que vaut l’allégation que j’etais 
connu dès cette époque par mes attaques 
contre la décision de 1894.

II. — « Lors des incidents et des divisions 
de l’instruction, M. le président Loew n’a-t-il 
pas toujours dé.signé comme rapporteurs des 
magistrats acquis d’avance à a cause de 
Dreyfus? » — L’outrage adressé ici aux ma­
gistrats représentés comme acquis d’avance 
a la cause de Dreyfus ne me concerne pas, 
puisque je n’ai jamais joué aucun rôle parti­
culier dans l’instruction.

Les no» III, IV, V, VI ne me concernent pas. 
Je passe aux faits rapportés par le dénon­

ciateur sans qu’il en assume personnellement 
a responsabilité.

Vil. — Je ne suis pas désigné par l’agent. 
Du reste, comme je l ’ai déjà dit, je n’ai ja 
mais vu le témoin Picquart en dehors de 
circonstances indiquées par moi précédem­
ment.

Les no» VIII, IX, X  ne me concernent pas 
davantage.

En ce qui touche l’article du journal VEclair 
du 21 janvier courant, bien que cette dénon­
ciation ne soit même pas signée, j ’y répondrai 
parce gu’elle reproduit une de» mille calom­
nies dirigées contre moi depuis trois mois. 
L’imputation d’avoir dénaturé le rapport du 
général Roget a même été portée contre moi à 
a tribune du Sénat par le sénateur Le Pro­

vost de Launay qui, pour m’accuser d’erreur 
volontaire ou involontaire, n’a pas seulement 
pris la précaution de citer exactement mon 
rapport. « MM. Bard, Manau et Mornard, 
réunis en un étrange concert, dit VEclair, 
ont dénaturé le rapport du général Roget. »

« J’apporte des faits indiscutables, dit M. 
Le Provost de Launay (Journal officiel du 
20 janvier 1899, séance du Sénat du 19 Jan­
vier (page 19, 1« colonne). — Dans le rap­
port de M. Bard, U est écrit ceci : « Le bor- 
» dereau est arrivé par un agent que «personne 
» n’a nommé »,et il prétend quele général Roget 
» a dit cela.—Le rapport du général Roget dit, 
» au contraire : « Le bordereau est arrivé par 
» la voie ordinaire. »

Pour constater l’inanité absolue de ces di­
verses allégations, il suffit de se reporter au 
compte rendü' ; vous trouverez, à la page 104 
du volume, le texte même du rapport du gé­
néral Roget, texte lu par moi intégralement, 
et à la page 106, le seul passage où il soit 
donné une interprétation de ce rapport. — 
Voici ce passage :

« Il y  a plus, et ceci est décisif.
B II est certain, vous dit le Garde des 

Sceaux, que le bordereau saisi en 1894 par 
du Paty de Clam entre les mains du général 
Gonse, sous-chef d’état-major général, avait 
été remis à cet officier général par le lieu­
tenant-colonel Henry, alors chef de bataillon 
et sous-chef du bureau des renseignements.— 
D’autre part, au moment de son arrestation, 
le 30 août 1 !^ , le lieutenant-colonel Henry a 
déclaré au général Roget, chef de cabinet 
du ministre de la guerre, que c’était à lui 
qu’un agent qu’on ne nomme pas avait ap­
porté le bordereau, venu, ajoutait-il, par la 
voie ordinaire.

» Ainsi la provenance du bordereau n’a 
d’autre garantie que la parole d’Henry, le 
fabricateur de fausses pièces, et lorsqu’on 
voit des experts émettre l'opinion gue ce 
document a été forgé, on ne peut se défendre 
de concevoir de multiples et graves inquié­
tudes.»

Il résulte avec évidence, et du texte même 
et de la disposition typographique, que l’in­
terprétation du rapport du général Roget 
émane non pas de moi, mais du ministre de 
la justice, dont je reproduis textuellement la 
lettre qui nous saisissait. J’ajoute que le do­
cument ministériel indique, avec une exacti­
tude parfaite, que si le bordereau a été pro­
duit par le commandant Henry, celui-ci le 
donnait comme arrivé par « la voie ordi­
naire ». Seulement cette provenance a été 
considérée comme n’étant pas susceptible 
d’être contrôlée, et c’est ce qui explique l’im- 
Dortance attribuée par le ministre au fait que 
'origine du bordereau était garantie par la 

seule parole d’Henry.
Quant à moi, j ’ai relu plusieurs fois mon 

rapport sans pouvoir découvrir en quel en­
droit ni de quelle façon j ’aurais dénaturé ce­
lui du général Roget. — Ceux qui me criti­
quent sur ce point comme sur d autres n’ont 
pas pris la peine de lire.

Le dénonciateur anonyme de VEclair ajoute 
que « MM. Loew et Bard, pour ne citer que 
ces deux-là, ont fait montre d’une obséquio­
sité inexcusable à l’égard de M. Picquart, 
prisonnier et accusé du crime de faux ». Je 
me suis déjà expliqué sur les seules paroles 
adressées par moi à Picquart en m’acquittant 
d’une mission dont j ’avais été charge par le 
Président. Le mot « obséquiosité » paraîtra 
peut-être impropre et excessif même en tenant 
pour exacts les récits et appréciations des 
gendarmes, agents de police et hommes de 
service, tels qu’ils ont été publiés.Au surplus, 
je crois bien que c’est la première fois de ma 
vie qu’on m’accuse d’obséquiosité,mais, com­
me ce n’est pas à l’égard d’un personnage 
puissant, l’injure est négligeable.

Veuillez, etc.....
B a r d .

D é p o s it io n  d e  NI. B a rd  
d a n s  la p r e m iè r e  en q u ête .

Monsieur le Premier Président,
Voici comment s’est passé l’incident qui, 

grâce à M. de Beaurepaire, remplit les jour­
naux de son nom, et aussi du mien à mon 
vif regret.

11 y a un mois environ, au cours d’une des 
dépositions extrêmement longues que rece­
vait alors la Chambre criminelle, M. le prési­
dent Loew, aux côtés duquel je siégeais pour 
l’assister dans certaines parties matérielles 
de sa tâche, me pria dç me rendre dans le 
cabinet de M. de Beaurepaire, où devaient se 
trouver le témoin Picquart et les gardiens qui 
l ’accompagnaient, — de les avertir que ce 
jour encore on ne pourrait entendre Picquart, 
— et de donner des instructions verbales à 
l’officier de gendarmerie qui avait la chaive 
du prisonnier pour que le Gouverneur mili­
taire de Paris fît ramener le détenu à une 
séance ultérieure.

Je me lendla ea. bâte au cabinet de bL dft

Beaurepaire ; j ’entrai brusquement et sans 
frapper puisque je croyais le local transformé 
en une sorte de corps de garde, mais je trou­
vai M. de Beaurepaire assis et travaillant à 
une table au milieu de la pièce. « Tiens ( lui 
dis-je; c’est vous I je croyais trouver ici un 
prisonnier. » Il mo répondit qu’on avait dis­
posé de son cabinet (ce dont il paraissait assez 
mécontent) et ajouta qu’il en avait besoin 
pour travailler, puis se leva comme pour 
s’approcher. Je n’avais rien à lui dire. J’avais 
à peine fait un pas dans la pièce. Je refermai 
la porte en me retirant avec la familiarité et 
le sans-façon qu’autorisent des relations de 
quasi-camaraderie datant de 1879, époque où 
nous étions ensemblesubstitutsau Parquet de 
la Seine. J’étais très pressé. Je no devais au­
cune, explication à M. de Beaurepaire. Je ne 
lui en donnai pas.

Dans la galerie, un garçon de service, qui 
se trouvait là , me dit q̂ ue le colonel Picquart 
était détenu dans le cabinet de M. le prési­
dent Tanon. Peut-être M. de Beaurepaire 
m’avait-il déjà donné cette indication. J’en­
trai dans le cabinet de M. Tanon où étaient 
réunis trois civils.Ii me fut d’abord impossible 
de distinguer le colonel Picquart de ses deux 
gardiens en bourgeois. Gomme je parlais à 
l’un d’eux, le colonel Picq^uart s’avança et me 
déclina sa qualité. Je déclarai que l’audition 
était remise à une séance ultérieure que j ’in­
diquai, et je donnai au personnage que je re­
connus pour le chef d’escorte les instructions 
que j’étais chargé de transmettre ; sur quoi, 
je me retirai immédiatement. Mon séjour 
dans le cabine t de M. Tanon ne dura que 
juste le temps de dire ce que je viens d'indi­
quer.

Je n’avais jamais, à aucune époque, adressé 
la parole au colonel Picquart et, comme je 
l’ai dit dans ma communication à l'Agence 
Havas, en dehors des séances de la Ghambre 
criminelle auxquelles assistaient tous mes col­
lègues, je n’ai jamais, à aucune époque, 
échangé avec le colonel Picquart un seul mot 
d’une autre nature que ce qui précède. Je ne 
le connaissais en aucune façon et j* ne le 
connais pas davantage aujourd'hui, ni direc­
tement ni indirectement. Je n’aperçois pas 
même, parmi mes relations, quelqu’un que je 
sache en rapports personnels avec lui.

Je n’ai donc pas à relever les détails extra­
vagants donnés par les journaux.

Je n’ai jamais pu dire et je n’ai jamais dit : 
« Mon cher Picquart » ou « mon cher ami » à 
un homme que je ne connais pas. Je ne lui ai 
pas demanaé son avis sur une déposition 
quelconque, puisque je n’ai jamais conversé 
avec lui. (Aucune des dépositions que nous 
avions reçues alors ne se serait d’ailleurs 
irôtée à cette interpellation sommaire ; ilsuf- 
irait de les lire pour le reconnaître.)

Je ne lui ai point parlé de la déposition du 
général Gonse pour les mômes raisons, et 
aussi parce que cette déposition a été reçue 
longtemps après que Picquart ne venait plus 
au Palais.

J’ai fait la demande précisée plus haut et 
dont j ’étais chargé par le Président, démar­
che qui n’a pu à aucun moment prêter à la 
moindre équivoque. Que M. le président 
Loew, au cours du travail écrasant auquel il 
devait suffire, m’ait chargé de cette commis­
sion, cela s’explique par les conditions maté­
rielles de notre enquête. La Ghambre crimi­
nelle opérait dans le plus grand secret, sans 
l’assistance de ses auxiliaires ordinaires, sauf 
le greffier qui écrivait pour ainsi dire sans 
interruption. Les mesures prises et les ins­
tructions données devaient rêtre avec la plus 
grande discrétion et sans l’emploi d’intermé­
diaires. Nous avons évité ainsi la divulgation 
prématurée de nos travaux, et on a souvent 
Ignoré le nom des témoins que nous avons 
entendu». Le colonel Picquart n’est pas le 
seul près de qui j ’aie remp i une mission de 
ce genre. J’étais allé trouver de même le géné­
ral Billot et M. Cavaignac. Celui-ci pourrait 
se souvenir que c’est moi qui l’ai renvoyé au 
lendemain, un jour qu’il attendait dans le ca­
binet du Président. Le général Zurlinden a 
également reçu ma visite dans la Ghambre 
du CTonseil. J’ajoute . le.,colonel Picquart
était constamment escorté «de deux gardiens, 
et je ne vois pas à quel moment quelqu’un 
qui aurait voulu l’entretenir d’une affaire quel­
conque aurait pu le faire.

Rien ne pouvait donc faire prévoir les fables 
insensées qui ont été mises en circulation 
dimanche dernier. Ce jour-là, plusieurs re­
porters se présentèrent chez moi dans la ma­
tinée. Je no les reçus pas. N’ayant pas lu 
VEclair du matin, je n’avais pas compris 
l’objet de leur démarche, mais leur affluence 
me fit soupçonner quelque chose d’extraor­
dinaire, et je télégraphia au Temps que je 
refusais toute interview ; mais je n’avais été 
mêlé à aucun incident. Je croyais prévenir 
ainsi la publication dé quelque fausse nou­
velle. Le soir, dans la Patrie, je lus le récit 
de VEclair, avec, en plus, le nom de M. Ques­
nay de Beaurepaire. Je télégraphiai immé­
diatement à ce dernier. Je l’invitais à lire la 
Pairie et j ’ajoutais : « Ge récit est purement 
grotesque en ce qui me concerne, mais comme 
il est implicitement très injurieux à votre 
égard, je crois vous donner une preuve d’a­
mitié en vous le dénonçant. Vous ferez ce que 
vous jugerez à propos. » Je considérais, en 
effet, qu’on faisait jouer à M. de Beaurepaire 
le rôle de diffamateur et de calomniateur d’un 
de ses collègues. Si, contrairement à ma 
propre règle de conduite, il croyait devoir dé­
mentir, il pourrait le faire.

Le lendemain le Temps ayant à tort inséré 
mon billet de la veille,qui n’était pas destiné 
à la publicité, j ’ai craint qu’on y vit une rec­
tification, et qu'elle ne parut insuffisante, et 
j ’ai cru devoir — exceptionnellement — faire 
une communication à l’Agence Havas. J’ai 
reçu au même moment un billet de M. de 
Beaurepaire fort amical, mais dont je n’ai 
pas à parler, ce magistrat devant fournir à 
qui de droit les explications nécessaires. Je 
n’en retiens que cette déclaration qu’il a 
parlé do notre courte entrevue à deux ou trois 
de nos collègues.

Mes affirmations sont catégoriques et sans 
ambages. Les informations romanesques et 
diffamatoires communiquées aux journaux 
sont mensongères. Elles ont leur point de 
départ dans la divulgation par M. de Beau­
repaire d’un incident d’une insignifiance évi­
dente. Si par hasard M. de Beaurepaire me
irêtait un acte, un mot, un geste, une atti-
ude en désaccord avec ce qui précède, je le 

contredis de la façon la plus nette, la plus 
énergique, la plus absolue.

Mais je serais fort étonné d’avoir à en arri­
ver là.

Veuillez agréer, Monsieur le Premier Pré­
sident, l’hommage de mes sentiments les plus 
respectueux.

Bard.

D ép os ition  
d e  NI. le  c o n s e i l le r  D u m a s

Paris, le 26 janvier 1899 
Monsieur le Premier Président,

Vous avez bien voulu me communiquer les 
numéros de l’Echo de Paris du 12 janvier et 
de VEclair du 21 du même mois qui contien­
nent les allégations de M. (Quesnay de Beau­
repaire à l’égard de certains membres de 
la Ghambre criminelle.

Je ne trouve, dans ces deux journaux, 
qu’une allégation me concernant, celle qui 
figure dans l’Echo de Paris au n» IX parmi 
les bruits persistants que M. Quesnay de 
Beaurepaire prétend avoir recueillis au Pa­
lais : « M. le conseiller Dumas, y  est-il dit, 
chargé par M. Loew d’une partie de 1 instruc­
tion, aurait eu, hors du Pa ais, de fréquentes 
conférences avec des parents et amis de 
Dreyfus. »

Je relève tout d’abord une erreur dans cette 
articulation. Ce n’est pas à la confiance seule 
de M. le président Loew que ie dois d’avoir 
été chargé d’entendre divers témoins; j ’ai été 
délégué à cet effet par l’unanimité de mes 
collègues.

Sur le fond de l’allégation, ma réponse sera 
brève et catégorique. Je ne connais aucun 
parent ni aucun ami do Dreyfus et je mets au 

M. de Beauxenaire aiasl oLue soa « «ber »

indicateur de citer un fait à l’appui de leur 
audacieuse imputation.

Veuillez agréer. Monsieur le Premier Prési­
dent, de mon respectueux dévouo-

M. D o u a s .

D ép os ition  
d e  NI. le  c o n s e i l le r  S e v e s t r e

26 janvier 1899.
Monsieur le Premier Président,

Par votre dépêche d’hier, vous avez bien 
voulu me communiquer les numéros de VEcho 
de Paris du 12 janvier et de VEclair du 21 du 
même mois, relatifs à l’enquête que poursuit 
en ce moment la Ghambre criminelle dans 
l’affaire Dreyfus, et vous m’avez demandé de 
répondre par écrit à celles des allégations conte­
nues dans deux journaux sur le mérite des­
quelles je pourrais être en mesure de rensei­
gner la Commission que vous présider.

Le secret professionnel ne me permet pas 
de vous faire connaître (te qdi s’est passé dans 
les divers délibérés auxquels cette affaire a 
déjà donné lieu; mais il ne m’interdit pas de 
m’expliquer sur divers points étrangers aux 
délibérés eux-mêmes, et qui ont leur utilité ; 
c’est par conséquent sur ces points seuls que 
portera ma réponse.

10 — En ce qui touche le choix du rappor­
teur.

11 est bien certain gue le Pré.sidcnt de la 
Chambre, chdrgé de la distribution des affaires. • 
entre les conseillers.est libre de désigner comme 
rapporteur dans chaque affairé tel conseiller . 
qu’il lui plaît et <m’en désignant comme rap-
fiorteur, daus l’afiaire Dreyfus, M. le conseil- . 
er Bard, M. le président Loew n’a fait gu’user 

de son droit. Mais j ’estime qu’en faisant cette 
désignation il a ôté mal inspiré. Lors du pour­
voi dans l’affaire Zola, qui n’était que le
Ërologue de la demande en révision du procès 

ireyius, chacun avait dù nécessairement 
manifester avec plus ou moins de vivacité 
son opinion ; le sentiment de M. Bard, ainsi 
que celui de tous ses collègues gui avaient 
participé au jugement du pourvoi Zola était 
donc connu, et comme plusieurs conseillers, 
alors en congé, n’avaient pas siégé dans cette 
affaire, la désignation de run de ces derniers 
comme rapporteurs eût été, suivant moi, un 
acte de prudence et d’impartialité.

2o — En ce gui touche le rapport de l’affaire 
et le réquisitoire du ministère public.

J’avoue tout d’abord que j ’ai été très sur­
pris de voir avec quelle rapmité on avait pro­
cédé dans cette affaire qui est compliquée, 
hérissée de détails et qui exige Texamcn mi­
nutieux d’une série de procédures (procédure 
Dreyfus, procédure E.stherhazy, procédure 
Esterhazy et demoiselle Pays, procédure Pic­
quart et Leblois, procédure Picquart devant 
le Conseil de guerre, procédure dans les trois 
affaires soumises à des Conseils d’enquête 
concernant Picquart, du Paty de Clam et Es­
terhazy, procédure à l’occasion du suicide du 
lieutenant-colonel Henry, etc.). En moins d’un 
mois, tout cela a été vu et étudié pat M. lo Pro­
cureur général, par M. le président Loew et jiar - 
M. le conseiller Bard. J’avoue que je n’ai pu 
m’empêcher de penser que des considérations 
d’un fout autre ordre que le sentiment d’une 
saine justice pouvaient seules expliquer la 
rapidité avec aquelle on s’était efforcé de 
faire juger cette affaire. L’époque à laquelle 
tout cela se passait n’a fait que confirmer 
mon sentiment à ce sujet.

Quant au rapport et au réquisitoire ils ont 
été publiés l’un et l’autre, et la Commission 
d’énquête pourra en prendre connaissance. 
En ce qui me concerne personnellement, j ’es­
time que ces deux documents sont suscepti­
bles d’êtrft vivement critiqués, et, gu’on ne s’y 
trompe pas, ce n’est pas de l’opinion expri­
mée dans ces deux actes que j ’entends parler 
ici, c’est de leur caractère incomplet et insuf­
fisant.

Alors qu’il s’agissait d’une de nos plus im­
portantes administrations publiques, du mi­
nistère de la guerre, indirectement, mais net­
tement impliguée dans cette affaire et qui 
n’était représentée par personne, i’estime que 
le devoir strict du rapporteur et dù procureur 
général était, tout en se montranttrés légitimè- 
ment soucieux des intérêts de la défense, de 
relever, avec une égale impartialité pour les 
combattre, s’ils croyaient devoir le faire, tous 
les points de nature à Justifier la poursuite 
entamée contre Dreyfus et le jugement du 
Conseil de guerre qui l’avait suivie.

30 — Quant à la désignation des magistrats 
qui auraient été chargés de procéder â l’au- 
(lition de plusieurs témoins et à certaines in­
vestigations, cette désignation a été faite 
après délibéré en Ghambre du conseil, je suis 
tenu au secret professionnel.

40 — Quant à la direction que M. le président 
Loew se serait efforcé d’imprimer à l’enquête 
dans un sens favorable à Dreyfus et à l’uu . 
des témoins, le sieur Picguart, il n’est pas 
douteux gue dans la première partie de 1 en­
quête et jusqu’à l’époque (Jü des articles vio­
lents de divers journaux ont attaguè M. le 
président Loew, ce dernier, à son insu peut- 
être, a laissé percer son opinion bar la tour­
nure des questions qu’il posait. Cette manière 
de procéder m’a tout à la fois affligé et irrité. 
J’ai considéré, dans plusieurs circonstances, 
comme étant de mon devoir de poser des 
questions dont le but était de rétablir l’éguili- 
bre et de restituer à l’enquête une physiono­
mie plus sincère et plus vraie. Je ne dissimu­
lerai pas qu’à un moment donné j’ai eu'l’idée 
de me retirer et de demander ma mise à la 
retraite : je m’en suis ouvert à deux de mes- 
collègues, MM. Roulier et Lasserre.

Quant à l’attitude de M. le président Loew 
vis-à-vis des anciens ministres appelés à dé­
poser comme témoins, elle a été très polie et' 
correcte; mais à la nature des questions po­
sées par M. Loew, ces témoins, doués d’una 
grandte perspicacité, ont pu et dù parfaitement 
comprendre, comme je l’ai compris raoi-mômc, 
que le Président n’ajoutait qu’une foi relative 
à leurs dépositions.

En ce qui touche le témoin Cordier :
Il est exact que ce témoin était en état 

d’ivresse la première fois qu’il s’est présenté 
devant la Cour. Il n’est pas exact, à ma con­
naissance, que M. le président Loew, après la 
deuxième comparution de ce témoin, et après 
son audition, ait donné aucun signe d’appro­
bation.

En ce qui concerne le mode d’interrogation 
de divers chefs supérieurs et officiers de l’ar-, 
mée attachés au mnistère, lequel aurait ré­
vélé le parti pris.

Ge personnel des témoins entendus dans 
l’enquête a été, en général, un personnel 
d’hommes intelligents et capables, il ne faut 
pas s’étonner que plusieurs de ces témoins 
aient pu conclure de certaines questions po­
sées par M. le président Loew (jue ce magis­
trat avait une opinion faite. Je dois toutefois 
ajouter qu’il n’est pas toujours facile au ma­
gistrat qui dirige une enquête de ne pas lais­
ser percer quelquefois son opinion.

Quant au retard apporté au jugement de la 
demande en règlement de juges concernant 
M. Picquart, j ’ignore quelle peut en être la 
cause, ce retard me paraît des plus regretta­
bles et rien, dans l’ordre judiciaire, ne me 
paraît de nature à le justifier.

Veuillez agréer, Monsieur le Premier Prési­
dent, l’expression de ma haute considération,

S e v e s t ïie ,

D O C U M E N T S

p m e n a n t  deT E nquête supplém entaire
A  com pter de la pièce n® 69, tous les 

docum ents publiés dans le rapport da 
M. Renault-M orlière se rapportent ù 
l’enquête supplémentaire que la Com ­
m ission parlementaire avait réclamée d® 
M. Lebret, garde des sceaux.

II faut d ’abord reproduire la lettre.ds 
M. L o e w ; elle est datée du 4 février :

Monsieur le Premier Président,
J’ai l’honneur , de lÉpondre numéiqpai

■ (i
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Ayuntamiento de Madrid



méro aux questions que vous voulez bien me 
poser.

1» Question déjà répondue.
2® Jamais je n’ai donné à l’instruction une 

direction favorable ou défavorable à Dreyfus ; 
je me suis attaché à rester aussi impartial
Sue possible. Que certaines questions au sujet 

e Tarrivée du bordereau, des rapports possi­
bles de Henry avec Esterhazy, etc., aient pu 
être interprétées comme Texpression d’un sen­
timent favorable à la révision, c’est possible, 
bien que très à tort, mais de telles questions 
étaient dans l’affaire et j ’aurais été coupable 
de ne pas les poser.

3o J ai laisse passer le rapport Bard, d’abord 
>arcft que je n’avais aucune autorité pour 
'arrêter, et puis parce qu’il m’a paru cons­

ciencieusement .fait. Je n’ai, d’aiUeurs, pas 
à m’immiscer dans les opinions personnelles 
du rapporteur, je ne le tais jamais. Quant 
aux altérations qui figureraient dans le rap­
port, o’est une allégation exagérée. M. Bard 
n’a fait aucune citation de manière à en dé­
naturer le sens.

io J'ai eu vis-à-vis des généraux comme 
vis-à-vis de tous les témoins Tattilude la plut 
courtoise ; aucun d’eux, j ’en suis convaincu- 
ne m’adressera de reproche personnel à ces 
égard. Quant à m’être permis des manifesta­
tions hostiles après qu’ils avaient quitté Tau­
dience, c’est absolument mensonger ; une pa 
reillo duplicité est bien loin de mon caractère 
et c’est me calomnier volontairement que de 
me la prêter.

5® L incident du témoin Cordier est égale­
ment mensonger ; ce témoin nous a fait dea 
dépositions décousues et que j ’ai dû inter­
rompre après deux essais infructueux d’en 
obtenir une déclai'ation saine et claire. Kien 
n’était plus loin de ma pensée qu’un éloge à 
luidécerner.

Quant à mes relations ou celles de ma fa­
mille avec Leblois et Picquart, fe pourrai me 
borner à dire que personnellement je n’en ai 
aucune et que celles de ma famille avec eux 
me sont étrangères. Je n’ai jamais vu ni 
connu M. Picquart, ni aucun • des siens. 
Quant à M. Leblois, alors qu’il était substitut 
à Dijon et moi procureur de la République à 
Paris, il est venu me voir et me demander 
mon appui pour un avancement ; je n’ai pas 
cru pouvoir le lui accorder; Jamais je n’ai 
adressé de recommandations pour lui à la 
Chancellerie.

Quand, ^rès sa sortie de la magistrature, 
il vint se fixer à Paris, il déposa des cartes 
chez moi et me les envoya à partir de ce 
moment chaque année, comme bien d’autres 
avocats. Mais nous ne nous sommes jamais 
rencontrés et nous ne nous sommes jamais 
pai-Ié. Son père a été mon camarade 
de classe, il y  a cinquante-cinq ans, et de­
puis, je ne 1 avais rencontré qu’une fois à 
Strasbourg, bien que j ’eusse une grande 
estime pour lui, comme tout Strasbourg du 
reste.

Mon frère a eu, il y a bien des années, 
>armi ses clercs, le beau-père de M. Leblois ; 
e n’ai jamais eu de rapports personnels avec 
ui, autres qu’un échange de coups de 

chapeau pendant le court séjour de huit 
jours, et non de toutes mes vacances, comme 
on Ta écrit, que chaque année ie faisais à 
Strasbourg. Il ne faut pas oublier que j’ai 
quitté Strasbourg il y a quarante-sept ans, et 
que tout ce qui s’y  passe m’est devenu étran­
ger.

Mon fils a aujourd’hui quarante-trois ans ; 
il s'est créé et fait des relations lui-même ; 
nous sommes à peu près séparés depuis la 
guerre. Il a été longtemps dans le commerce, 
à Mulhouse, et n’est rentré en France, vers 
1890, que pour conserver la nationalité fran­
çaise à son fils. Je le vois très peu et ne m’oc­
cupe pas de ses relations d^mitié ou d’af­
faires.

ff Si ce n’est toi, c’est donc ton frère », di­
sait un fabuliste qui a su bien juger les 
hommes ! ! t 

J’ajoute que d’après les traditions de la 
Cour de cassation, encore appliquées chaque 
jour aujourd’hui, si M. Leblois avait été mon 
fils ou mon gendre, et eût, comme avocat, 
plaidé pour Picquart, j ’eusse pu légalement 
et moralement siéger dans Taffaire. Y a-t-Ü 
cause de récusation pour moi, parce qu’il a 
plaidé, non pour mon fils, mais pourune So­
ciété qu’il représente ?

Si i avais pu trouver, dans une situation 
pareille, un motif de me tenir à Técart de la 
fournaise, je Teusse saisi des deux mains; 
mais alors ou m’eût accusé de manquer au 
devoir sous un simple prétexte, et Ton eût eu 
raison.

Mais cette première opération échoua. Les 
précautions avaient été mal prises. Pour bien 
des motifs, Timposture était insoutenable. M. 
de Beaurepaire, contraint hiérarchiquement 
de sortir de son silence, désavoua.

Les circonstances de Taffaire révélaient 
clairement le but qu’on poursuivait par le 
mensonge et la diffamation. Néanmoins, M. 
de Beaurepaire, appartenant encore à la Cour, 
fut admis à substituer au premier récit une 
série de dénonciations ramassées dans les dé­
pendances les plus malpropres du Palais, et 
on institua à ce sujet uneenquête. Elle tourna 
à la confusion du dénonciateur, dont la pa­
role reçut à la Chambre des Députés Taccueii 
qu’elle méritait.

Il est évident que si j ’avais transigé avec 
mon dossier, je me serais épargné trois mois 
d’outrages sans nom et de calomnies quoti-

Mais vous savez comment j ’ai accueilli cette 
idée lorsqu’elle m’a été soumise en même 
temps qu’a un autre magistrat. Les justicia­
bles ou droit aux juges institués par la loi, 
et les juges qui ne se reconnaissent aucun mo­
tif personnel de s’abstenir ne peuvent, à Toc- 
casiou d’nn procès, modifier intentionnelle­
ment la composition des tribunaux. Ce serait 
une forfaiture, et, dans Tespèce, une lâcheté.

L’enquéte a continué avec l’adjonction de 
Messieurs les conseillers Dareste et Voisin. J’ai 
répondu alors aux articles de journaux que 
vous m’aviez communiqués. Jo vous remercie 
de n’avoir pas même juge nécessaire de me sou­
mettre les explications orales de M. de Beau­
repaire, de M. Ménard et des témoins qu’on 
a conduits de la barre de la Chambre cri­
minelle à votre cabinet. — Je ne me plains 
)as cependant d’être mis à même de leur ré- 
)ondre, dans la mesure où il m’est permis de 
e faire sans livrer à la discussion ni ma 

conscience de juge, que je place au-dessus de 
toutes les enquêtes, ni les sentiments de mes 
collègues dont je dois, en vertu de mon ser­
ment, garder religieusement le secret.

Je pourrais certes ne pas m’expliquer sur 
mon rapport, car la loi et la jurisprudence 
remettent entièrement cet acte du juge à sa 
seule appréciation. Je pourrais dire ; Aujour­
d’hui on me demande compte du rapport; de­
main on me demandera compte de mon vote! 
Je surmonterai cependant cette répugnance, 
comme j ’en ai surmonté d’autres dans Tinté- 
rét de la vérité.

Je ne me m’arrête pas aux divagations dif­
famatoires de M. de Beaurepaire. il prétend, 
le 17 janvier, « que mon rapport contenait 
contre Tarmée et contre la iuridiction des con-

Je le répète, rien dans des relations qui ne 
me touchent en aucune manière ne pouvait 
déterminer mon abstention, et j ’ai siégé, la 
conscience plus sereine que si j ’avais eu parmi 
mes proches des parents intéressés à ménager 
Tune des parties en cause.

Je suis d’ailleurs complètement étranger 
aux affaires de mon fils et n’ai aucun intérêt 
dans la maison de Troyes.

Je finis. Monsieur Je Premier Président, en 
protestant encore une fois contre des alléga­
tions et des insinuations formulées contre 
une enquête suivie pendant trois mois, sept à 
huit heures par jour, et au cours de laquelle 
il est impossible qu’il ne se produise pas des 
incidents que Tesprit de parti peut exploiter ; 
mais s’y arrêter, en faire des griefs et des 
motifs de délation, c’est rendre Tceuvre du 
magistrat impossible et surhumaine.

J ai apporté à cette affaire tout mon temps, 
toute ma conscience, j ’ai fait un effort de tra­
vail au delà de toute mesure, je n’ai jamais 
laissé percer ni opinion ni parti pris, je n’ai 
voulu que la lumiWe et je mai récolté que la 
diffamation, Tenquête sur mon œuvre et la 
suspicion. La situation est plus que cruelle.

Veuillez agréer, Monsieur e Premier Prési­
dent, Tassurance de mon respectueux dévoue­
ment.

Ze Président de la Chambee criminelle,
L. Loew .

V oici la lettre de M. le conseiller 
Bard (numérotée soixante-dix-neuvièm e 
pièce) :

Paris, le 5 février 1899.
Monsieur le Premier Président,

Les investigations successives auxquelles 
vous avez dù vous livrer depuis environ un 
mois ont donné lieu de ma part à trois lettres 
déjà fort longues. Je demande tout d’abord 
que ces lettres, dans leur teneur intégrale, 
soient jointes au dossier de Tenquête, ainsi 
que les deux billets échangés entre M. de 
Beaurepaire et moi, billets que je vous ai 
communiqués sur votre invitation formelle. 
Ces documents abrégeront d’autant ce que 
j ’ai à dire aujourd’hui.

Il me suffit de rappeler comment s’est en­
gagée la campagne de diffamation organisée 
contre la Chainbre criminelle, et où on m’a 
fait Tinsigne honneur de me viser particuliè­
rement. Le 25 décembre dernier, paraissait 
dans plusieurs journaux le récit d’un incident 
qu’on disait s’être passé dans le cabinet de 
M. de Beaurepaire entre ce magistrat et moi. 
J’étais entré familièrement, croyant trouver 
le témoin Picquart, et disant ; a Mon cher 
Picquart, donnez-moi donc votre avis sur la 
déposition du général Gonse... » Mais je m’ar­
rêtais aussitôt, pâlissant et défaillant, en me 
voyant face à face avec M. de Beaurepaire en 
personnel

Quel était Tauteur de ce scénario ridicule? 
e laisse à d’autres le soin de le désigner, 
don vieil et sincère ami Quesnay de Beaure­

paire, averti par moi, me répondit, après vingt- 
quatre heures de réflexion, qu’il ne lisait ja- 
maisles journaux, etqu’ilnevoulaitpasleslire. 
Il m’avopait cependant avoir cause de ma vi­
site à son cabinet avec deuxou trois collègues. 
C’étaient, m’a-t-on dit depuis, ceux qui 
avaient eu Toccasion de prendre parti dans 
Taffaire. J’ai appris, en outre, que, dès le mi­
lieu de décembre, dans un article de journal 
portant une marque d’origine indéniable, la 
campagne contre la  Chambre criminelle était 
annoncée avec ia plus grande précision, et que 
M. de Beaurepaire était indiqué nominative­
ment comme devant en êtra le chef. La pu­
blication du 25 décembre en était le eigaal.

contre la juridiction des con 
seils de guerre des appréciations dont la sup­
pression devait être exigée ». Qu’il cite un seul 
passage contenant une appréciation générale 
de cette nature! — Il déclaré, le 2i janvier, 
que « ses soupçons à l’égard de la Chambre 
criminelle sont venus de ce qu’aucun de ses 
membres, ni le Procureur général, n’ont tenu 
compte, même par voie d’allusion, de Topi­
nion émise sur la recevabilité de la révision 
par trois de ses membres les plus expérimen­
tés et les plus respectés de la Cour etqui, par 
leur carrière, offraient le plus de garantie en 
pareille matière ». M. de Beaurepaire, qui a 
une opinion sur les affaires sans en avoir vu 
le dossier, parle encore ici de choses qu’il ne 
connaît pas. De même qu’il ne savait pas que 
les rapporteurs de la Chambre criminelle ont le 
droit, et souvent l’obligation, de causer avec 
les avocats, il ignore que Tavis de la commis­
sion consultative du ministère n’est pas joint 
au dossier de révision. Il nous suffit de savoir 
que Tavis a été pris, nous n’avons pas à en 
connaître la teneur. Get avis est destiné seu­
lement au ministre, qu’il doit éclairer dans sa 
décision. Ne Tayant pas connu dans Taffaire 
Dreyfus, je n’en ai pas parlé. Encore moins 
aurais-je pu savoir 'opinion particulière des 
divers membres de la Commission, dont 
aucun ne m’a révélé le secret de leur délibé­
ration.

J’en ai trop dit, et je passe.
Mon principal accusateur au sujet du rap-

ng, supppçq
veuille me rendre responsable des comptes 
rendus tronqués oiî infidèles qui ont pu être 
publiés par des journaux plus ou moins bien 
intentionnés. Je n’ai eu aucune part à ces 
publications, et M. Cavaignac sait mieux que 
personne que ces sténographies hâtives et non 
revisées n’offraient aucune garantie, puisque 
j ’ai cru devoir spontanément exiger moi-même 
une rectification le concernant.

Gela dit, j ’examine la « série d’inexactitu­
des » qui m est imputée par le témoin. Si j’en 
avais commis, peut-être M. Cavaignac pour­
rait-il être indulgent. Mais je vais montrer 
qu’il n’y en a pas une seule sur les différents 
points qu’U signale.

La première serait relative à Torigine du 
bordereau indiquée dans le rapport d̂ u géné­
ral Roget. Or, ainsi que je Tai établi dans une 
précédente lettre, je me suis borné à citer à 
ce sufot la lettre du Garde des Sceaux, lettre 
dont M. Cavaignac lui-même reconnaît l’exac­
titude. C’est seulement sur cette citation que 
Je me suis appuyé. Quant au réquisitoire m- 
troductif, dont M. Cavaignac conteste les ter­
mes à tort ou à raison, je Tai lu au début de 
mon rapport, comme il était absolument obli­
gatoire de le lire ; mais je ne Tai point invo­
qué dans la question dont il s’agit (voir page 
106 du compte rendu sténographique in ex­
tenso publie en volume), et je n’en ai tiré au­
cun argument, ce qui n’empêche pas M. Ca- 
vaignao de m’imputer les énonciations dudit 
réquisitoire et ce les de Tavocat ; après quoi, 
M. Cavaignac continue ainsi :

« Sur la question des aveux, les inexactitu­
des de M. le conseiller Bard, et qui lui sont 
eXov&'personneUement imputables, ne sont pas 
moins graves. » — J’affirme que c’est le té­
moin qui va commettre ici des inexactitudes. 
M. Cavaignac assure que j ’ai déclaré « qu’ii 
faut en arriver, pour établir les aveux, à des 
attestations du troisième degré, que le com­
mandant J.. a dit que le capitaine Anthoine 
îui avait dit que le capitaine d’Attel lui avait 
rapporté tels propos émanant de Dreyfus, » 
alors qu’il existe dea attestations dupreinier et 
du second degré, et notamment la déclaration 
écrite du capitaine Anthoine lui-même. » — 
Réponse : Le témoin me prête des assertions 
bien étranges. Comment aurais-je dit qu’il 
faut en arriver ô\XT établir les aveux à des 
attestations du troisième degré, alors que je 
cite tout ce qui émane du capitaine Lw>run- 
Renault, témoin du premier degré, — alors 
que ie reproduis intégralement (p. 61 du vo­
lume) la déclaration écrite du capitaine An­
thoine, dont parle M. Cavaignac, lequel capi­
taine Anthoine, renseigné comme il le dit par 
M. d’Attel, interlocuteur direct de Dreyms, 
est nécessairement un témoin du second de­
gré ? Ce qui est vrai, c’est que, passant à la 
déclaration du commandant de Mitry qui, 
lui, a reçu ses renseignements non pas de M. 
d’Attel, mais de M. Anthoine, j ’ajoute (p. 62) :
« Vous avez pu remarquer que nous en arri­
vons à des attestations du troisième degré : 
le commandant de Mitry déclarant que le ca-
Sitaine Anthoine lui a dit que le capitaine 

’Attel lui avait rapporté tel propos de Drey­
fus. » Où est l’inexactitude ? J’ai cru pouvoir 
indiquer que ce derniertémoignage a moins de 
valeur que les précédents parce qu’il s’éloigne 
davantage de a source. C’est une apprécia­
tion, on peut a contester, mais, encore une 
fois, où est l’inexactitude ?

J’ai donc dit tout simplement que Dreyfus 
ayant nié, auparavant, pendant des semai­
nes, ayant nié ensuite, pendant des mois et 
des années, on ne comprenait guère que, mis 
passagèrement en contact avec un officier de 
gendarmerie, il ait pu lui faire des confiden­
ces surtout si on le représente comme restant 
maître de lui dans cette situation. Quant à la 
durée dé Tentretien, il n’en est pas question 
ici ; elle était précisée (une heure dix minutes 
au maximum) par les documents quo j ’avais 
lus ; elle aurait été deux ou trois fois plus 
longue que Tobservation serait aussi fondée et 
pourrait se formuler de même.

« Ailleurs encore, M. le conseiller Bard 
écrit ; « Lo général Gonse, d?ns sa lettre au 
» chef d’état-major général, se.bornc à don- 
» ner les impressions du capitaine Lcbrun- 
» Renault* » alors que le général Gon-se a re­

laté minutieusement dans cette lettre les dé­
clarations du capitaine Lebrun-Renault et les 
paroles au’il attribue à Dreyfus. » — R ,~  Ce 
passage de la déposition de M. Cavaignac pour­
rait faire croire que le témoin n’a consulté 
qu’un compte rendu singulièrement tronqué. 
En effet, j ai lu intégralement (voir page 63) 
le texte de la lettre du général Gonse, ie Tai 
même emprunté au discours prononce à la 
Chambre par M. Cavaignac. Seulement cette 
lettre se termine ainsi : « Le capitaine a conclu 
en exprimant l’avis que Dreyfus faisait des 
demi-aveux ou des commencements d’aveux 
mélangés de réticences ou de mensonges. » 
J’ai fait remarquer qu’ainsi ce n’était pas une 
constatation catégorique, mais une impression 
que le capitaine Lebrun-Renault semblait 
avoir retenue des paroles rapportées par lui. 
Quant à ces paroles, je les avais relatées aussi 
minutieusement que le général Gonse lui- 
inôme.

« Ailleurs encore, continue M. Cavaignac, 
mais sur ce point, ajouta-t-il, j ’aurais une ré­
serve à faire, M. le conseiller Bard écrit: « Le 
» capitaine X ... lé s a  recueillis également et 
» les a transmis aussitôt à un autre offi- 
» cier, le capitaine d’Attel », alors que le ca­
pitaine d’Attel a recueilli lui-même les aveux 
de Dreyfus. Je dois ajouter, sur ce point, qu’à 
Taudience, M.le conseiller Bard a déclaré que 
le compte rendu sténographique n’était nas 
conforme à son rapport original.» — R .—Ma 
déclaration à Taudience aurait due être su­
perflue. Le texte cité par M. Cavaignac 
indique lui-même, par ses lacunes, que la 
phrase n’a pas été bien entendue par le sté­
nographe. Que le témoin se reporte à la page 
61 du volume, le fait concernant le capitaine 
d’Attel y est exposé avec la plus grande pré­
cision, et, s’il m’en souvient bien, dans les 
termes mêmes dont M. Cavaignac s’était 
servis à la Chambre. Que faut-il de plus?

» Enfin la série de ces inexactitudes, dont 
le résultat manifeste est de fausser Timpres- 
sion des faits relatifs aux aveux, se termine 
par la suivante.Parlant de lafeuille de calepin 
du capitaine Lebrun-Renault, M. le conseiller 
Bard écrit : a De ce document, le seul qu’on 
présente comme comtemporain des faits, il 
ressort... » alors qu’il avait entre les mains 
deux documenta également contemporains 
des faits, la lettre du général Gonse, du 6 jan­
vier, et la feuille du calepin du capitaine Le- 
brun-Renault. » — R. — Je suis confus de 
contredire toujours le témoin, mais je suis 
obligé de faire remarquer qu’en écrivant dans 
mon rapport la phrase incriminée, je venais, 
à l’instant même, de citer intégralement, avec 
leur date, la lettre du général Gonse et la 
feuille de calepin du capitaine Lebrun-Re- 
nault, et que je continue en ces termes 
(V. p. 64) : u De ces documents, les seuls 
qu’on présente comme contemporains des 
laits », ce qui s’applique bien, selon le vœu 
de M. Cavaignac, à la lois à la lettre du gé­
néral et à la feuille du calepin.

Je crois avoir donné pleine satisfaction à 
M. Cavaignac. Je passe, dans le même ordre 
d’idées, à M. le général Roget.

« Examinant, dit-il, la procédure suivie 
contre Esterhazy en 1898, M. la eonseiUer 
Bard ne craint pas d’affirmer qu’un fait capi­
tal a dominé, sans que le puljlic le soupçon­
nât, Tenquête dirigée par le général de Pel­
lieux », 'instruction relative à Esterhazy et 
les débats du Conseil de guerre qui a acquitté 
ce dernier. « Ge fait serait la communication 
secrète aux magistrats militaires d’une pièce 
prouvant la culpabilité de Dreyfus, pièce 
qu’on a reconnue avoir été fabriquée par 
Henry. » —- R. — M. le général Roget 
u fort mal interprété ma pensée ; il en 
a pris absolument le contrepied. L’hypo­
thèse dont il s’agit m’a été suggérée par 
les termes de la déposition du général de 
Pellieux au procès Zola, qui semblent indi­
quer que le général avait vu depuis un cer­
tain temps la pièce Henry. J’ai cité textuelle­
ment 
néral 
semble
tant de choses qui ont paru inexplicables, et 
cette explication atténue une grande partie 
des responsabilités qu’on a mises eii cause. » 

J'avais été heureux, je l’avoue, de me rat­
tacher à cette hypothèse gui, sans compro­
mettre qui que ce soit, était de nature à dés­
armer les critiques très vives dirigées contre 
certaines personnalités militaires. Tout le 
monde, je crois, hormis le général Roget, Ta 
compris ainsi. Depuis lors, ce témoin et d’au­
tres nous ont appris que cette hypothèse n’é­
tait pas justifiée, mais l’instruction, que j’ai 
été le premier à réclamer, a précisément pour 
objet de vérifier les hypothèses proposées sur 
un premier examen des faits. Quant à la 
conclusion à tirer du résultat donné sur ce 
point par l’information, je n’ai pas le droit 
de m’en expliquer ici.

C’est, à ma connaissance, la seule préten­
due inexactitude qu’ait relevée le général Ro-
fet, bien qu’il se croit autorisé à dire, comine 
I. Cavaignac, que mon rapport en contient 

de nombreuses. Allégation facile à produire, 
difficile à justifier par des précisions, ainsi 
que je viens de le démontrer pour le précé­
dent témoin.

Le général Roget, si la déposition que j’ai 
sous les yeux est exacte, ajoute ceci : « Le 
rapport de M. le conseiller Bard, dans la par­
tie Conclusions, paragraphe 9, réfute les ar­
guments invoqués contre la révision, par M. 
e généralZurhnden, ministre de la guerre, par 
es allégations contenues dans un mémoire 

adressé par Picquart au Garde des Sceaux, 
et joint au dossier qui est entre les mains de 
la Cour. On opposait ainsi au ministre de la 
guerre, un officier en état de réforme et pour­
suivi pour faux. » — R. — Je ne sais pas 
ce que lo témoin veut dire en parlant de 
la partie Conclusions, paragraphe 9, de 
mon rapport. Aucune partie de mon tra­
vail ne porte un titre quelconque. Je n’ai pas 
divisé mon rapport en paragraphes numéro­
tés. Je n’y ai point réfute Topmion du général 
Zurlinden par celle de Picquart, ni par celle 
d’aucun autre. J’y cherche vainement un pas­
sage qui justifie ou qui excuse Tincrimina- 
tion dirigée par le général Roget contre le 
conseiller rapporteur.

Ea revanche, je découvre que dans les 
Conclusions, de l’avocat, M® Mornard (conclu­
sions qui n’ont pas trouvé place dans mon 
rapport), il y a un paragraphe 9 (p. 147 du 
compterendu) où Tavocat contredit les argu­
ments du général Zurlinden à Taide du mé­
moire de M. Picquart.

Aucun doute n’est possible. Le général 
Roget m’a attribué les conclusions de Tavo­
cat. Je n’ajoute rien.

Ces explications sur mon rapport, dans les­
quelles j ai pu opposer des faits et des textes 
aux allégations produites, donnent la mesure 
de la valeur qu’il faut attacher aux récrimi­
nations inattendues de certains témoins. Ges 
messieurs ont été comblés d’égards par la 
Cour, particulièrement ceux qui se plaignent 
aujourd’hui. Les témoignages de messieurs 
Cavaignac, Roget et Guignet ont été de véri­
tables monologues, dictés par eux directement 
au greffier, et interrompus à de longs inter­
valles par quelque demande d’éclaircissement 
sur un fait qui se présentait dans le dévelop­
pement spontané de la déposition. Quant à 
mon attitude personnelle, bien que je récuse 
absolument leur appréciation, je m’explique 
celle-ci et l’excuse bien volontiers. Les per­
sonnes étrangères à nos règles et à nos tradi­
tions ne sont pas obligées de savoir que le 
rapporteur à la Cour de cassation a un rôle 
tout spécial et plus actif que celui de ses col­
lègues.

Dans les premiers temps surtout, alors que 
j ’étais le seul conseiller connaissant complè­
tement les données, mon intervention plus 
fréquente était toute naturelle. Quoique je me 
fusse récusé pour le rapport définitif, M. le 
Président m’avait invité àsiéger prés de lui pour 
Taider dans la partie matérielle de sa tâche, 
ce qui explique les communications fréquentes 
échangées entre lui et moi, les remises de 
)ièces, etc. J’avais, en outre, comme les au­
nes, le droit de soumettre au Président des 
questions à poser, et plus de facilité pour le 
faire, étant assis à ses côtés. Quelquefois il 
m’est arrivé de les formuler directement avec 
Tautorisatiou do M. Locw> souYeût, auasi da

faire passer à M. Loew une cpiestion qu’un 
collègue voulait poser sans déranger le Pré­
sident dans la direction du débat et sans 
troubler celui qui parlait par des interrup­
tions venues de oivers côtés.

Tout cela, les témoins n’étaient pas obligés 
de s’en rendre compte, car cela ne les regar­
dait pas, mais ils en donnent une interpréta­
tion singulièrement téméraire en prétendant 
quo je m’immisçais ainsi dans la direction 
ae. l’instruction. Je n’ai aucune tendance à 
m’immiscer dans quoi que ce soit en dehors 
de mes attributions et de mon droit. Une telle 
tentation ne me viendrait certes pas auprès 
d’un président pour lequel j ’ai depuis vinçt 
ans la déférence qu’on aoit à un chef estime, 
et que je respecterais encore plus, s’il est pos- 
sih e, en présence des infamies auxquelles il 
est en butte.

Je ne puis entrer dans le détail des quelques 
incidents qui ont pu attirer Tattention a’un 
témoin comparaissant exceptionnellement de­
vant la Cour de cassation, mais qui, au cours 
de trois mois d’instruction ininterrompue, 
n’ont laissé dans mon esprit que le souvenir 
de leur insignifiance. Il est fort possible qu’U 
nous soit arrivé de parler plusieurs ensemlDle 
et d’entre-croiscr des observations, chacun le 
faisant avec son tempérament particulier et 
sous Tinfluence peu conciliante d’audiences 
parfois interminables. Mais ce sont choses 
inséparables du travail en commun, dont 
j’estime que je n’ai pas le droit de divulguer 
quoi que ce soit. Co n’est qu’au cas où quel­
qu’un de mes collègues me mettrait en cause 
que je me considérerais comme délié de cette 
obligation, et je demanderais alors formelle­
ment à prendre connaissance de sa déclara­
tion et a y répondre.

Il ne me re'ste qu'à vider en deux mots deux 
petits incidents complètement dénaturés.

Le capitaine Guignet croit devoir rapporter 
un fait qui se serait passé lors du jugement 
du pourvoi Zola. Un huissier aurait pris sur 
lui d’introduire par la Chambre du Conseil un 
colonel délégué par le Ministre de la Guerre. 
Or, à Tentrée de la Chambre du Conseil, se 
tenait le conseiller Bard, qui faisait entrer di­
verses personnes, journalistes et autres. Aper­
cevant Thiûssier, M. Bard Tinterpella et lui de­
manda qui il venait de faire entrer. L’huissier 
ayant répondu que c’était un colonel, M. Bard 
répliqua : « Gomment, vous vous permettez 
de faire entrer ces gens-là I » — R ^ . : « Ja 
regrette que le capitaine Guignet n’ait pas dé- 
sigoé son informateur. Cet informateur P&OQ 
ne peut plus mal renseigné. M. le gro.ffier 
Ménard, interpellé à ce sujet, n’a pas ose 
aller si loin dans sa déposition. La vérité est 
tont autre. Nous avons Thabitude de nous 
réunir dans notre salle d’audience avant Tou- 
verture des portes au public, nous y échan­
geons souvent nos idées sur les affaires ; nous 
y délibérons même parfois au rondeau. 
J’étais arrivé un des premiers avec un de mes 
collègues.

C’est un mensonge de dire que je faisais 
entrer des personnes quelconques et un men­
songe renforcé de parler de journalistes. De­
puis prés de sept ans que j’appartiens à la 
Cour de cassation, je n’y ai jamais introduit 
n’importe qui à Taudience. C’eût été particu­
lièrement indécent dans la circonstance, puis­
que nous avions un délibéré à terminer avant 
I audience. Quel ne fut pas mon étonnement 
de voir le garçon conduire un monsieur en 
civil dans le prétoire, qui était absolument 
vide à ce moment, puisque Touverture des 
portes n’avait pas encore été ordonnée I Le 
garçon fit asseoir ce monsieur sur les bancs 
du fond de la salle, mais lorsqu’il revint près 
de la porte de la chambre du Conseil, c est- 
à-dire à distance du visiteur, je l’interrogeai. 

Il me dit que c’éiait un officier du cabinet
dü ministre. Je fus un peu surpris que ce 
fonctionnaire n’eût pas décliné sa qualité en 
trouvant deux magistrats en robe dans la 
salle déserte. Il arrive souvent que des gens 
d’excellente apparence se faufilent dans les 
enceintes réservées sans y avoir aucun titre, 
et nous allions justement avoir un délibéré 
fort grave. « Mais, demandai-je au garçon, 
avez-voup M^^ président ? » U
m avouà qurr n en avait rien fait. Il n’avait 
pas même jugé à propos de nous consulter. 
« Comment, lui dis-je, vous vous permettez 
dô faire entrer les gens sans en référer à per­
sonne? Est-ce que c’est à vous à apprécier 
cela î  » Et ce fut tout.

Dois-je revenir sur mes prétendues conver­
sations avec les avocats dans les galeries de 
la Cour de Cassation? J’ai expliqué dans 
une lettre précédente Tabsurdité de cette im­
putation et j’ai indiqué avec la dernière pré­
cision comment, un our, j ’avais stationné un 
instant au pied de 'escalier du greffe pour 
répondre à une question de M« Mornard, le­
quel me présenta M® Labori, également avo­
cat de sa cliente. Si je reviens sur cet entre­
tien de quelques minutes avec les deux avo­
cats, c’est parce que je lis, à la date du 23 jan­
vier : « M. Ménard, greffier en chef, déclare 
sur interpellation qu’il a appris à plusieurs 
reprises par le personnel du greffe et les gens 
de service, que M. le éonseiller Bard se pro­
menait ostensiblement dans la galerie Saint- 
Louis et dans la galerie des Bustes avec 
M® Labori et M® Mornard. »

Etant sûr de n’avoir pas échangé un mot 
avec M® Labori depuis le jour dont j’ai parlé, 
sûr de ne pas m’être promené avec lui ni au 
Palais ni ailleurs, je donne un démenti caté­
gorique aux informations de M. Ménard et 
j ’hésite d’autant moins à le faire en ces ter­
mes que, le fait allégué me semblant indif­
férent, mon démenti ne tend nullement à me 
défendre dudit fait. Il caractérise seulemen- 
les procédés employés à Tégard de la Ghamt 
bre criminelle et à mon égard.

Veuillez agréer, Monsieur le Premier Prési­
dent, Thommage de mon respect.

B a r d .

Les trois conseillers enquêteurs ont 
demandé à M. le conseiller BouUoche 
s’il était vrai qu’il aurait dit pendant Ten­
quête de révision « sur la présentation 
d ’une pièce du dossier secret datée du 
28 mai 1898 : « Oh I depuis longtemps, 
nous som m es dans la période des faux! » 

M- André BouUoche répond :
Paris, le 4 février 1899.

Monsieur le Premier Président,
Vous avez bien voulu me demander de vous 

faire parvenir mes explications par écrit sur 
une déposition de M. le capitaine Guignet, re­
lativement à une appréciation que j ’aurais, 
suivant lui, formulée lors de Texamen du 
dossier secret.

J’ai Thonneur de vous informer que je ne 
crois pas avoir à m’expliquer sur la dénon­
ciation de cet officier. Vous penserez, sans 
doute, Monsieur le Premier Président, qu’en 
me refusant à discuter une allégation visant 
un propos qui aurait été tenu en Chambre du 
Conseil, je ne fais que me conformer à Tobli- 
gation de garder le secret des délibérations 
qui s’impose à tout magistrat.

Veuilez agréer, Monsieur le Premier Prési­
dent, Thommage de mon profond respect.

Signé: André B o u u .o g h e .

M. le conseiller Paul Dupré, d’après la 
déposition du capitaine Guignet, aurait 
répondu à un avocat critiquant Tarrêté 
Zola dans un couloir du Pa ais :

Moi, j ’ai simplement voulu voter contre 
Tarmée qui est trop puissante.

Le rapport du capitaine Cuignet ajoute 
que ce propos est de notoriété publique 
au Palais.

M. le conseiller Paul Dupré répond à 
la date du 4 février :

Monsieur le Premier Président,
J’ai Thonneur de vous accuser réception de 

votre lettre de ce jour. Le propos que mo 
prête M. le capitaine Guignet est abs^ument 
faux. Il est vraiment douloureux d’avoir à 
se défendre, comme nous y sommes mainte­
nant exposés tous, à Todieuse campagne do 
meûâonges à laquelle nous assistons, et dont

nous sommes les victimes. Je ne puis que 
protester avec indignation contre de pareilles 
manœuvres. Et vous, monsieur le Premier 
Président, vous me connaissez assez et d’as­
sez longue date pour mo savoir incapable 
d’avoir tenu un pareil langage et d’en avoir 
eu même un seul instant la pensée. Depuis 
que j ’ai Thonneur de siéger à la Cour de 
cassation, j ’ai la conscience de n’avoir pas 
été une seule fois dirigé par un sentiment 
autre que celui du droit pur. Il est donc dit 
que dans cette malheureuse crise, dans cet 
état lamentable des esprits, aucun déboire ne 
sera épargné aux honnêtes gens !

Veuillez agréer, monsieur le Premier Prési­
dent, la nouvelle assurance de mon entier 
dévouement.

Paul D u p r é .
Je n’ai pas besoin de vous dire que je sou­

haite de toutes mes forces une confrontation 
avec cet avocat à la Cour, auteur prétendu de 
cette calomnie anonyme, s’il a le courage de 
se démasquer.

Les deux dernières pièces du dossier 
annexe sont signées Tune par M. le 
conseiller Dumas, Tautre parM . le conseil­
ler Atthalin.

Celle de M. Dumas a été écrite à la 
date du 5 janvier 1899 à la suite de la dé­
position au cours de laquelle M. Quesnay 
de Beaurepaire avait fait annexer au 
procès-verbal la lettre de Roubaix, sur la 
situation de fortune de M. Dum as; la 
voici dans son entier :

Paris, le 5 Janvier 1899.
Monsieur le Premier Président,

Je m’empresse de vous adresser les expli­
cations que vous avez bien voulu me deman­
der, au nom de la Commission, sur diverses 
pièces et déclarations que vous m’avez com­
muniquées.

1® Lettre déposée par M. de Beaurepaire
Le temps me manque ^ u r  rechercher à 

quelle personnalité de Roubaix répond la si­
gnature qui est au bas de cette lettre. En tout 
cas, il n’y a pas un mot d’exact dans les ren­
seignements qu’elle prétend fournir sur ma 
situation et sur celle de Mme Dumas. — 
Quant à Todieuse insinuation qu’eUe contient 
à mon endroit, je la rejette avec mépris, et 
n’entends pas y r^ondre. — Toutefois, pour 
interdire à M. de Beaurepaire de profiter de 
muu ücdftieiiouT sifoncft à cet égard pour con­
tinuer à viser cette lettre dans ses communi­
cations à la presse, je crois devoir donner 
l’indication suivante : la maison que j ’ai fait 
construire à Tangle des rues Réaumur et de 
Cléry, sur un terrain dont une partie m’ap­
partenait et dont j ’ai acquis Tautre de la vil
de Paris, était à 
commencement de

e
peu près terminée dés e 
897, et mon premier loca­

taire, la Société Générale, est entrée en jouis­
sance du local qu’elle y occupe le 1®* avril de 
la même année.

Je n’ajoute rien aujourd’hui, me réservant 
d’examiner ultérieurement la suite judiciaire 
que je pourrai donner à cet incident.

2® Déposition de M. de Beaurepaire
« J’aurais été chargé d’instruire sur Vin- 

cident Esterhazy, alors que je n’y étais pas 
appelé par mon rang sur le tableau. »

Après avoir commencé à procéder par elle- 
même à Taudition d'un certain nombre de 
témoins, la Chambre criminelle s’est aperçue 
que la nécessité de suivre Texécution de cer­
taines mesures d’instruction, telle que la 
saisie de documents, exigeait qu’une déléga­
tion fût donnée à cet effet à un de ses mem­
bres.

Le premier magistrat délégué a été M. le 
conseiller Atthalin, qui en même temps a 
reçu la mission de recueillir la déposition de 
quelques témoins secondaires. Le nombre de 
ces aerniers témoins augmentant à mesure 
que notre enquête avançait, la Chambre cri­
minelle a décidé de déléguer un second ma­
gistrat, e t 'c ’est moi qui ai été désigné. Je 
crois pouvoir, sans trahir le secret de nos dé­
libérations, ajouter un détail qui peut avoir 
son importance. C’est M. le conseiller Seves­
tre qui, le premier, a mis mon nom en avant 
et à qui je dois d’avoir été chargé de la mis­
sion dont M. de Beaurepaire a pris prétexte 
pour inspirer d’abord secrètement et diriger 
ensuite publiquement contre moi les indignes 
attaques dont j ’ai été Tobjet.

Il était de notoriété publique que M. Du­
mas était en relations avec la famille Drey­
fus, avec les personnes qui conduisent la 
campagne en faveur de Dreyfus, et notam­
ment M. Clemenceau.

La question que la Commission a posée à 
M. de Beaurepaire était précise. Comment, 
c’est-à-dire par qui M. de Beaurepaire a-t-il 
su que M. Dumas était acquis à la cause de 
Dreyfus ? — Gomme les calomniateurs em­
barrassés, M. de Beaurepaire a esquivé la 
question ; il a trouvé plus commode de se re­
trancher derrière la notoriété publique. On 
ne peut raisonnablement pas être tenu de se 
défendre contre la notoriété publique, et je 
)ourrais, dès lors, m’abstenir de répondre à 
'allégation de M. de Beaurepaire. — Mais je 

veux faire mesure comble et montrer jusqu’où 
vont la haine et la mauvaise foi de ce dénon­
ciateur.

J’ai déjà dit dans une première lettre que 
je ne connais ni n’ai jamais connu aucun 
membre de la famille Dreyfus; je ne puis 
que reproduire mon affirmation en ajoutant 
que je défie tout démenti. Mais, par contre, je 
connais M. Clemenceau. Je suis, en effet, en 
relations de camaraderie avec lui depuis plus 
de dix ans, et nous avons même fait partie 
ensemble, pendant quelques années, d’une 
société de cnasse, d’ailleurs fort modeste. De 
là à conclure que, depuis que la campagne 
en faveur de Dreyfus est ouverte, je n’ai 
cessé de voir M. Clemenceau, il n’y avait 
qu’un pas, et M. de Beaurepaire que rien 
n’arrête quand il s’agit de compromettre un 
magistrat qu’il n’aime pas, n’a pas hésité à le 
franchir. La vérité n’est pourtant pas ce qu’il 
déclare. Depuis que M. Clemenceau a quitté 
la vie politique, nos relations ont été plus 
qu’intermittentes, elles ont presque cesse, et 
je crois bien que depuis quatre ans nous ne 
nous sommes pas rencontres plus de deux ou 
trois fois. En tout cas, la dernière fois que je 
Tai vu, c’était au moment du procès Zola, 
pendant une suspension d’audience. Nous 
nous sommes croisés dans le couloir qui con­
duit à la chambre du conseil de la Cour 
d’assises, où nous nous sommes dit quelques 
mots en échangeant une poignée de mains. 
Depuis lors, c est-à-dire depuis le mois de 
février 1898, je n’ai ni vu M. Clemenceau, ni 
ne liai ait écrit, ni n’ai reçu un mot de lui.

M. de Beaurepaire n’a pas reproduit dans 
sa déposition une assertion que j ’ai trouvée 
dans un de ses articles à YEcho de Paris. Il 
avait signalé dans ce journal : Mes relations 
inavouées avec M. Leblois. Il lui aura sans 
doute paru téméraire d’affirmer l’existence de 
ces prétendues relations en se fondant, 
comme pour M. Clemenceau, sur la notoriété 
mblique, et n’ayant aucune indication à ap- 
)orter, il aura jugé prudent de se taire devant 
a Commission.
Mais jo ne veux rien laisser subsister de 

ses audacieuses affirmations, et je vais m’ex­
pliquer sur ce qu’il a appelé mes relations 
inavouées avec M. Leblois. Nous avons été, 
M. Leblois et moi, pendant quelques années, 
magistrats dans le même ressort. M. Leblois 
était substitut à Lille, alors que j’étais avocat 
général à Douai, et à cette époque j’ai eu 
occasion de le rencontrer quelquefois chez 
notre Procureur général ou ailleurs. J’étais 
directeur du personnel lorsque M. Leblois 
s’est démis de ses fonctions de magistrat, 
et à ce moment je Tai reçu au ministère. 
Cela se passait en 1888, et depuis cette date 
je n’ai vu M. Leblois qu’une rois ; mon sou­
venir me permet même de préciser dans 
quelles circonstances : nous étions à la fin 
de 1893 ou au commencement de 1893, au 
moment où s’agitait la question de savoir 
si les députés sont des fonctionnaires publics 
dans lo sens de Tarticle 177 du Code pénal. 
Je sortais du Balais pour rentrer chez mol

lorsque M. Leblois m'accosta dans la rue de 
Rivoli; nous allâmes ensemble jusqu’à la Ma­
deleine, en nous entretenant de laquestion 
du jour. Depuis je n’ai plus rencontré ni
même aperçu M. Leblois.

Ge qui établit mes tendances, d’après M. do 
Beaurepaire, c ’est que pendant que je rece­
vais la déposition de Mlle Paya et à une sus­
pension de séance, un garde m’aurait informé 
que ce témoin avaitmanifesté le désir de man­
ger, et que je lui aurais répondu : « C’est la 
fille Pays ? qu’elle crève ! » Le greffier en 
chef de la Cour de cassation et les trois gar­
des qui, le 29 décembre, ont été successive­
ment de service au Palais, ont donné un dé­
menti à l ’affirmation de M. de Beaurepaire./ 
J’y  ajoute le mien en précisant le fait insi­
gnifiant qui a donné naissance à des racon­
tars de journaux et que M. de Beaurepaire a 
retenu pourle dénaturer.

Je n’ai entendu qu’une fois Mlle Pays, et 
je Tai reçue dans notre chambre du conseil. 
Pendant que j ’étais allé au cours de sa dépo-. 
sition prendre dans une pièce voisine des do­
cuments que je voulais lui communiquer. 
Mlle Pays dit à notre greffier, M. Goûtant : 
a Est-ce que ce sera long encore ? Je n’ai pas 
déjeuné.» —  « Voulez-vous, lui répondit M. 
Coûtant, que j ’en avise M. le conseiller ? »  —
« C’est inutile, répliqua Mlle Pays, je  dîne­
rai mieux co soir.» A mon retour dans la 
chambre du conseil, M. Goûtant eut Tocca­
sion de mo faire part de la situation de Mlle 
Pays, je  fis en souriant une réponse qui, par 
un hasard extraordinaire, s’est trouvée exac­
tement conforme à Tobservation de Mlle 
Pays. Je dis, en effet, à cette dernière : «Nous 
en aurons bientôt fini et vous dînerez mieux 
ce soir.»

Voilà tous les griefs de M. de Beaurepaire. 
J’ai tenu à les examiner avec quelques 
détails pour mieux en démontrer Tinanite et 
>our faire mieux ressortir sa coupable inten- 
ion. Je ne pense pas que dans cette affaire 

on puisse serieusement et de bonne foi croire 
à une révolte de conscience chez M. do Beau­
repaire. En vue du but qu’il poursuit — et 
Tavenir démontrera bientôt à la suite de quel 
concert il Ta entrepris — il fallait compro­
mettre quelques magistrats de la Chambre 
crimine le. U m’a choisi d’autant plus volon­
tiers parmi ceux-ci qu’il donnait ainsi satis­
faction à une vieille rancunequ’ilavaitcontre 
moi. Chacun sait qu’il est haineux et n’ou­
blie rién de ce qui a pu lui être désagréable. 
Et e constate qu’il n’a pas encore ouljlié, 
ma gré quelques apparences qui pouvaient 
faire penser le contraire, lo froissement d ’a- 
mour-propre qu’il a éprouvé par le fait d’une 
décision prise par la direction criminelle, 
alors que je me trouvais à la tête de ce ser­
vice et qu’il était Procureur général à la Cour 
de Paris.

J’arrive à Tattitude que me prêtent pendant 
le cours de Tenquête M. le général Roget et 
M. le capitaine Cuignet.

M. le général Roget a été entendu trois fois ' 
par la Chambre criminelle. Je ne sais au 
cours de quelle déposition il m’attribue les ' 
jaroles qu’il a relevées contre moi. J’ai tout 
ieu de croire que ce n’est pas à Toccasion de 
sa première déposition, qui a eu lieu dans le 
courant du mois de novembre, que le général ' 
Roget incrimina mon attitude. Si j ’étais en ■ 
sa présence, je  pourrais lui rappeler un fait : 
que mes collègues peuvent certifier et qui est 
de nature à montrer qu’à ce moment tout au 
moins je ne me suis pas montré hostile à son 
égard.

S’il s’agit de ses deux autres comparutions 
devant la Cour, qui ont eu lieu tout récem­
ment, il m’est impossible de savoir et jo no 
veux même faire aucun effort pour me rappe­
ler s’il est exact ou non que j ’aie échangé 
avec mon voisin quelques réflexions sur la  
)ortée des déclarations de ce témoin sur cer- 
ains points, car, même en me livrant à ces 

réflexions, je  n’aurais fait qu’user de m on 
droit. Mais ca quo je puis affirmer, c’est que 
M. le général Roget se trompe lorsqu’il parle 
de gestes et de haussements d’épaules dont 
j ’aurais accompagné ces réflexions. Je ne me 
suk livré à aucune inanifestationde cette na­
ture et je me demande comment il s’est laissé 
aller à m’en accuser, étant donné que le siège 
que j ’occupe à la Chambre criminelle me 
)lace en arrière et à gauche du fauteuil sur 
equel viennent s’asseoir les témoins.

. e suis obligé d’opposer une nouvelle déné­
gation à M. le général Roget lorsqu’il déclare 
que j ’aurais affirmé mon hostilité envers 
1 état-major en disant : « Ge n’en est pas 
moins un officier de Tétat-major. » Le carac- _ 
tère tendancieux de cette déclaration est ma- ’ 
nifeste. Je n’ai jamais prononcé de telles pa­
roles et j ’en appelle au souvenir de tous mes 
collègues, sans distinction d ’opinion.

Je n’ai qu’un mot à dire de Tattitude que 
m’attribue M. le capitaine Guignet.

Je rappelle la situation que j'occupe à 
Taudience. Il est parfaitement exact que, 
pour poser une question à M. Guignet, j ’ai 
change de place. Je suis allé, à cet effet, oc­
cuper un siège qui se trouvait vacant entre 
mes collègues MM. les conseillers Accarias 
et Sevestre. Mais, en incriminant ce change­
ment de place de ma part, M. Cuignet mé­
connaît bien étrangement mes intentions. 
J’avais tout simplement voulu ne pas l’obliger 
à se retourner pour entendre ma question.

M. Guignet prétend que je me suis exprimé 
avec vivacité ; c’est son appréciation, mais 
ce n’est pas la mienne, et j ’a oute qu’elle n'a 
pas été non plus celle de la plupart de mes 
collègues, car lorsque, le lenaemain ou deux 
jours après, le Gaulois a raconté Tincident en 
le grossissant, sur des indications qui ne 
pouvaient venir que de M. Cuignet, mes col­
lègues m’ont interpellé pour me demander 
à quel fait pouvait bien se rapporter le récit 
du Gaulois. J ’estime n’avoir pas à faire d’au­
tre réponse à la déclaration de M. Cuignet.

Veuillez agréer, monsieur le Premier Prési­
dent, Thommage de mon respect.

M. DuiCAt.
La dernière lettre est de M. le conseil­

ler Atthalin à propos des protestations 
par gestes (que M . de Beaurepaire lui 
prêtait) pendant les dépositions de cer­
tains témoins :

Paris,le 4 février 1899.
Monsieur le Premier Président,

Par une lettre de ce jour, vous voulez bien 
me faire connaître que, dans sa déclaration 
du 17 janvier 1899, ÎVI. de Beaurepaire affirme 
que : — « lors des dépositions des officiers, 
J’aurais protesté par geste, » — et vous m’in­
vitez à vous envoyer immédiatement mes ex­
plications sur cette déposition.

Jo ne puis m’expliquer comment il se peut 
faire que M. de Beauiepaire, mon ancien 
chef, ait pu, un seul instant, admettre la va­
leur de la dénonciation qu’il a cependant 
accueillie, d’un fait aussi invraisemblable et 
ausM manifestement faux. De pareilles allé­
gations ont sans doute la même origine, et 
elles méritent la même créance que celles re­
latives à la fable — (ne m’ayant point paru 
mériter même un démenti), — du dîner au­
quel j ’aurais assisé, et où des toasts auraient 
été portés au succès d’une demande en règle­
ment de juges.

Ce n’est pas seulement une dénégation que 
'oppose ici à toutes ces dénonciations, c est 
'énergique et haute protestation d'un ma­

gistrat.
Veuillez agréer je vous prie. Monsieur le 

Premier Président, Thommage do mon res­
pect le plus profond.

L. A t t h a l i n .
»

La le ttre  du c o lo n e l  P icq u a r t
'Voici maintenant, en réponse aux ■ 

mêmes faits, la lettre du colonel Picquart.
Elle est adressée à la Commission d’en­

quête, mais par l’intermédiaire de M. de 
Freycinet, ministre de la guerre :

Paris, 16 janvier 1899. 
Monsieur le Premier Président,

J ai Thonneur do vous envoyer ci-joint un© 
copie de la lettre que j ’adresse,à la date de c© 
jour à M. le Ministre de la Guerre, au sujet'

Ayuntamiento de Madrid



.... ..

\>

dü rapport du capitaine de la Garde républi- 
eaine Herqué.

Veuillez agréer, Monsieur le Premier Prési­
dent, les assurances do mon profond respect.

G. P icquart.
PailB, le 16 janvier 1899.

t e  ZUutenant-Colonel en réforme G. Pic­
quart, à Monsieur le Ministre de la 
Guei're, Paris.

Monsieur le Ministre,
J’.ai étêhiis au courant, par mon défenseur, 

du rapport lu à la Chambre des Députés, dans 
la séance du 12 janvier courant et établi par 
le capitaine Herqué au sujet des faits qui se 
.seraient passés à a Cour de cassation lorsque 
j ’ai été appelé à comparaître comme témoin 
devant la Ghambre criminelle.

J’estime qu’il est de mon devoir, Monsieur 
le Ministre, de présenter mes observations au 
sujet de ce rapport ; je l’estime d’autant plus 
que je vois qu il y a eu enquête et que seul, 
parmi les irtiéressés, je n’ai pas été entendu.

Lo capitaino Herqué prétend que j’aurais 
tenu le propos suivant : n Ah ! Monsieur le 
conséillcr Bard, je le porte dans mon cœur I 
Du reste, je suis son principal témoin. »

Voici ce que j ’ai à dire à ce sujet :
Atteint d’influenza depuis quelque temps 

déjà, je rentrais un soir dans le cabinet d’at­
tente; très fatigué et très enroué à la suite 
d’une longue déposition. Je croie bien, sans 
pouvoir l’affirmer absolument, que c’était le 
jour où, par suite de mon état de fatigue et 
d’enrouement, il avait été question d’inter­
rompre la séance et de remettre la suite de 
ma déposition.

Tout en me faisant un grog ayec de l’eau 
chaude déposée devant la cheminée, je dis au 
capitaine Herqué une phrase à peu près dans 
jce sens : « Le garçon a bien fait ; il* a droit à 
tous mes remerciements. » Le capitaine ré­
pondit que ce n’était pas le garçon que j ’avais 
a remercier, mais bien M. Bard. Sur quoi 
j ’ajoutai que, dans ce cas, mes remercie­
ments allaient àM. Bard.

Je ne puis, et cela est naturel en présence 
de la futilité de l ’incident, me souvenir des 
termes mêmes que j’ai employés. Mais il me 
'paraît impossible que j ’aie dit que je portais 
dans mon cœur unmagistrat que je n’avaisja- 
mais vu avant ma déposition devant la Cour, 
et qui ne m’a jamais adressé la parole, sauf 
le 24 novembre, pour me dire, en présence do 
mes gardiens, de rentrer au Gherche-Midi.

De plus, je  nie de la façon la plus formelle 
avoir jamais dit, pas plus à ce moment-Ià 
qu’à un autre, que j ’étais le principal témoin 
da M. Bard. Le capitaine Herqué m’a souvent 
entretenu sur mea dépositions ; il s’en est 
plaint. J’ai pu certainement lui dire que j ’étais 
le principa témoin ou l’un dea principaux 
témoins dans l’afîaire. Mais jamais je ne lui 
ai dit que j’étais le principal témoin de M. 
Bard, ce qui eût été d’ailleurs absurde et vide 
de sens. Ge que je trouve d’étonnant et digne 
d’étre consigné ici, c’est l’attitude qu’a tou­
jours eue le capitaine Herqué à mon égard. 
‘Cet officier ne m’a jamais traité comme un 
prisonnier, mais bien comme un officier d’un 
grade supérieur qu’il eût accompagné libre­
ment. G’est au point que je lui en ai eiqirimê 
un jour ma surprise. Le capitaine Herqué 

il n............................

la voiture qui 
ma charge. Je 
l’idée de créer 
gracieuseté du

m’a répondu qu’il n’y avait pas de raison pour 
qu’il en fût autrement. Il me dit même un 
jour, et cela me parut exagéré, qu’il ne m’ap- 
compagnait pas pour me garder, mais seule­
ment pour me garantir des indiscrets et des 
fâcheux. ~  Il m’apprit aussi que le prix de 

me transportait n’était fias à 
ne vois pas que l’on ait eu 
un incident au sujet de cette

fracieuseté du Gouvernement militaire de 
aris, comme on a voulu en créer au sujet 

des rafraîchissements que j ’ai pris à la Gour 
de cassation.

Je serais bien loin de me plaindre de cette 
attitude du capitaine Herqué, si ce qui s’est 
pa.ssé depuis n’était pas de nature à me faire 
croire que ce n’était là qu’un moyen de me 
metttÊ,ç9..ppntonçe çt.4è.,m!&roBner. à m’ex-, 
primer &yec apapdon._.

Pourquoi le capitaine Herqué, que je ne 
connaissais nullement, dont j ’ignorais même 
le nom, s’est-il laissé aller avec « un officier 
mis en réforme et sous le coup d’un Conseil 
de guerre » (c’est dans ces termes qu’il parle 
de moi dans son rapport), jusqu à lui ra­
conter les détails de son existence militaire, 
ses campagnes du Sud-Oranais et de Mada­
gascar, ses espérances et ses déboires d’avan­
cement, la protection qu’il attend du général 
Mourlan ? Pourquoi m’aurait-ll parlé de ses 
opinions intimes, de sa famille en partie lor­
raine, de ses séjours en territoire annexé î  
Pourquoi aurait-il pris si vivement parti pour 
moi lors d’une algarade grossière que me fit 
le greffier Ménard dès mon arrivée?

Pourquoi aurait-il poussé l’attention jus­
qu’à faire demander à M. Quesnay de Bcaure- 
paire, sans gue je l’en eusse prié aucune­
ment, l ’autorisation pour moi de fumer dans 
le cabinet de ce magistrat, autorisation qui 
fut immédiatement et très gracieusement ac­
cordée? Pourquoi m’aurait-il offert, un jour, 
de me procurer un journal pour être plus vite 
au courant de je ne sais quelle nouvelle?

Pourquoi m a-t-il appris, un jour, que le 
général de Galliffet déposait pendant que 
nous attendions et a-t-il porté la conversation 
sur ce sujet?

Je m’abstiens de commenter ces faits et 
plusieurs autres du même genre, me bornant 
a les livrer à votre haute appréciation.

Je me permets seulement de penser que si, 
par exemple, je m’étais laissé aller à émettre 
une hypothèse quelconque sur la déposition 
du général de Galliffet, ou si j ’avais rencon­
tré cet officier général, nous aurions à comp­
ter avec d’autres incidents encore que ceux 
qui se sont produits.

G. Picquart,

Là s’arrête r*enquête des trois conseil­
lers et nos lecteurs ont désormais sous 
les yeux tous les documents, impartiale­
ment résumés ou intégralement repro­
duits, selon l’importance des faits qu'ils 
concernent.

Échos
La Tempèzataie

Les basses pressions persistent au large de 
l’Europe, avec fort vent d’entre Sud-Ouest et 
Sud sur nos côtes de la Manche et de l’Océan 
où la mer est houleuse. La température est en 
hausse, et le temps doux avec pluie reste pro­
bable en France.

Hier, à Paris, assez belle journée. Dès le 
matin, le thermomètre indiquait q® i/z  au-des­
sus ; ii s'élevait dans l’après-midi à ij®. Le ba­
romètre, à 759mm le matin, tombait dans la 
soirée à 752mtu.

Monte-Carlo. — Thermomètre : le matin 
àhuhheiu'es, lo®} à midi, 15®. Beau temps.

Les Courses
Courses à Pau. 

Milton :
Gagnants de Robert

b

3̂  Prix de la Société des Steeple-Ckases 
de France : Ganet. 

t n x  du Kiosque : Flirt.
Prix des Drqgs : Manola.

•Grande Course de haies : Rameur.
I u u» ■ '

\  L’enquête

^  Quêtl volumineuse en-
r  i ,?  P^ëface à la dis-

5nn<ï6 n. de loi de circonstance
n>?r«^'ïJ®<^^^vernement. Celte en- 

■‘apfniv , ^^^usmise au garde des 
‘éfcidflnt lettre de M. le prémiér

Mazeau quq nous av.OQs j^u*

bliée dès hier et qui contient une théorie 
absolument nouvelle dans le monde ju ­
diciaire.

M. Mazeau craint que l’arrêt rendu par 
la Ghambre criminelle ne satisfasse point 
l’opinion publique. C’est la première fois 
de ma vie que j ’entends un juriste soute­
nir qu]un arrêt de justice a pour but de 
satisfaire l'opinion publique. Je croyais 
jusqu’ici que les juges so préoccupaient 
peu do l'opinion publique et que leurs 
arrêts avaient précisément pour but do 
la fixer, et non de lui obéir.

S’il en était autrement, si le juge de­
vait consulter l’opinion publique, on ne 
voit pas pourquoi il y aurait des tribu­
naux, et pourquoi le peuple ne rendrait 
pas directement la justice, puisqu’il im­
poserait ses volontés à ses magistrats.

Je crois que cette lettre restera histo­
rique, et que tant qu’on enseignera le 
droit en France, elle sera présentée aux 
apprentis jurisconsultes com m e un m o­
dèle à ne pas imiter.

L ’enquête avec ses dépositions, certai­
nes de ces récriminations où l’effronterie 
n’est guère dépassée que par la naïveté 
des plaignants, ne paraîtra certainement 
pas aux lecteurs impartiaux, les seuls 
dont l’opinion compte et nous préoccupe, 
un motif suffisant pour bouleverser ês 
règles ordinaires de la com pétence el es 
formes traditionnelles de la justice.

Tous ces lecteurs, si j'en juge par m oi- 
même, seront partagés entre un senti­
ment d’admiration et une impression d 
poignante tristesse.

Ils admireront sincèrement ces m agis­
trats qui sont restés immobiles, silen­
cieux et dédaigneux sous les outrages et 
les calomnies. Mais aussi ils se sentiront 
attristés et humiliés en voyant à quel 
point on a ravalé la Cour suprême et par 
quelles étroites et basses portes on les 
force de passer pour se justifier.

Ah! les gens qui ont monté cette ma­
chination coupable contre la Justice fran­
çaise, et ceux qui, pouvant les empêcher, 
les ont laissés aller, ont fait bien du mal 
à leur pays !

Ils ne s’en doutent peut-être pas, et 
c ’est leur seule excuse. Mais l’avenir leur 
prouvera la monstruosité de leur faute. 
— J. CORNÉLY.

A  T r a v e r s  P a r i s
L ’article que notre collaborateur M. 

Gustave Larroumet consacrait hier à la 
Société de secours aux militaires colo­
niaux, dirigée à Sèvres par notre con- 
ffère M. René de Cuers, n ’a pas été long 
à porter ses fruits.

Dans la journée, un certain nom bre de 
souscriptions, dont quelques-unes assez 
importantes, nous sont parvenues pour 
cette œuvre si patriotique et déjà si fé­
conde en heureux résultats. Un pareil 
élan permet d’augurer que les appuis ne 
manqueront pas à la Société de secours 
aux militaires coloniaux.

La place nous faisant défaut, nous pu­
blierons demain seulement la liste des 
sommes qui nous sont déjà parvenues,ou 
qui nous parviendraient aujourd'hui.

Le gouvernement vient d’être informé 
que la mission Marchand, remontant le 
Sobat, a atteint Itiop à la date du 11 jan­
vier, et qu ’elle y  a laissé sa flottille, se di- 
Tige^ni .pair,.vQie (3e.,terce vers Addisr 
Ababa. Le commandant Marchand et ses 
compagnons sont en bonne santé. A c­
tuellement, la mission doit avoir été re­
jointe par M. Faivre, envoyé à sa ren­
contre par notre représentant en Ethio­
pie, pour lui porter des vivres et des vê­
tements. I 11 ^  o I I

Un journal militaire annonçait hier 
que, par mesure d'économie, les manœu­
vres d'armée qui doivent avoir lieu en 
automne,entre les 5* et 9* corps, seraient 
décommandées.

Au ministère de la guerre, on nous a 
déclaré que cette nouvelle est inexacte, 
Rien n’a été changé au programme des 
grandes manœuvres.

Ajoutons que l’économie serait désas­
treuse. Gea opérations sont le seul moyen 
de fournir aux généraux d’armée le com ­
mandement effectif des troupes qu’ils 
devraient mener à l’ennemi.

C’est devant une très nom breuse et 
très brillante assistance que M. Denay- 
rouze a présenté hier, dans le hall du 
Figaro, sa récente découverte sur la pro­
duction de la lumière, revivifiée et consi­
dérablement amplifiée par l’emploi de 
l’alcool.

Une véritable ovation a été faite à l’in­
venteur lorsqu’il a opposé à la lumière 
du gaz, et à la lumière cependant écla­
tante de l’électricité, la lumière éblouis­
sante de ses lampes.

Nous avôns voulu enregistrer pure­
ment et simplement aujourd’hui le gros 
succès fait à la découverte de M. Denay- 
rouze; nous donnerons demain le comple 
rendu de là conférence faite par l’ômi- 
nent ingénieur.

Une p a n d e  fête de charité donnée au 
profit de la basilique de Domremy et des 
prières pour l’Armée demandées par 
Jeanne d’A rc aura lieu demain, après- 
demain et lundi prochain, de deux heu­
res à six heures, dans les salons de l’hô­
tel de Luynes, 201, boulevard Saint-Ger- 
ïnain.

D'intéressantes projections lumineuses 
sur la vie de Jeanne d’A rc seront faites 
chaque jour.

■ ..eeno ^  I II

H o is  P a r i s

De Cherbourg :
• « Le port de Cherbourg est officielle­
ment avisé que la reiné d Angleterre ar­
rivera à Cherbourg le mardi 7 mars au 
soir, et qu’aucune modification ne sera 
apportée dans l’itinéraire suivi depuis de 
longues années déjà par la reine Victoria 
pour se rendre sur le littoral méditerra- 
néen. » ^

De Rome :
« Comme les saisons précédentes, c ’est 

au Grand-Hôtel que se trouve, avec 
l’aristocratie italienne , toute la haute 
société cosmopolite que la Ville Eternelle

» Au Restaurant, célèbre par l’excel­
lence de la table :

» Prince et princesse delà Moskowa, comte 
et comtesse de Forceville, marquis de Nédon- 
chel, comte Raoul de GontaUt-Biron, comte 
Economes, Mr et Mrs Potter-Palmer, S. Exc. 
lo général Porter, ambassadeur des Etats- 
Üms à Paris ; général Wiuelow, licutêtiant- 
côlonel Bâtes, lady Evan Smitfa, comte 
d’Otrante, coffite Le-weiüiaqpt, ÿiiace StrozzL 
etc.j, etc. » \

De Lisbonne :
« On ne parle en ce moment, dans 

toute la presse, que de l’immense succès 
obtenu par le bal que la haute aristocra- 
tieportugaise vientdedonner à l’Avenida- 
Pamce.

» Le souper, servi après le cotillon, par 
petites tables, a été d’une rare gaieté.

» Le monde diplomatique a, par sa pré­
sence, apporté un éclat tout particulier à 
cette jolie fête qui, de l’aveu de tous, est 
la plus réussie que l'on ait vue à Lis­
bonne depuis trente ans. »

Nouvelles à la Maia
Mme X ... était citée dernièrement 

com m e témoin dans une affaire.
Avant de se rendre au Palais, elle dit 

à une amie de quatre ou cinq ans plus 
jeune qu’elle :

— Le président va me demander mon 
âge, c ’est ennuyeux... Vous seriez bien 
gentille de me prêter le vôtre I

Cabistrol est un fieffé blagueur aimant 
à s’attribuer une foule d’aventures qui 
ne sont même pas de son invention.

Pourtant, l ’autre jour, il s’est trahi en 
commençant un récit en ces termes :

— 11 faut que je  vous raconte une his­
toire extraordinaire qui vient de m ’arri­
ver à l’instant... Bi vous la connaissez, 
vous m’arrêterez...

L e Masque de V eæ ,

L e  M o n d e  e t  l a  V i l l e

Nous sommés forcés de rémettre à demain 
les comptes rendus de nos mondanités.

DEUIL
— Nous apprenons la mort: —De M.Eugène 

Marin, ingénieur, directeur de l'usine des fers 
creux de Montluçon, décédé à l'âge de 39 ans. 
Fils ainé de M. Marin, directeur delà Com­
pagnie des Chemins de fer de l'Ouest, le défunt 
avait épousé Mlle Rouart, dont il laisse trois 
enfants ; — Dé M. Xavier-Victor Olin, avocat 
à la Cour d'appel de Bruxelles, décédé à l’âge 
de 62 ans ; — De M. Georges Faustin, ancien 
président du Tribunal de commerce de La Ro­
chelle, décédé en cette ville à l’âge de 55 ans ; 
— Du peintre autrichien Jules Kossak, décédé 
à Cracovie, à l’âge de 75 ans. Il fut un des 
meilleurs élèves d’Horace Vernet ; — De 
M. William Laird, le grand constructeur 
naval de Birkenhead ; — De la baronne 
Léopold de Testa, femme de notre con­
frère, décédée à Paris ; — De Mme Séglas, 
décédée à Evreux, à l'âge de 102 ans. Elle 
était la grand'mère de M. Séglas, médecin en 
chef de Bicétre ; — De M. Durand-Tabier, 
secrétaire général de la Société nationale des 
beaux-arts, décédé chez les Frères de Saint- 
ean-de-Dieu, à l'âge de 35 ans ; — De Mlle 
atherine Segrétain, fille du général de divi­

sion, décédée à l'âge de 16 ans ; — De M. Jules 
Diricq, entreprenéur de travaux publics, décédé 
à l’âge de 63 ans ; — Du comte Pagès de 
Noyez, publiciste et auteur dramatique, décédé 
à Nice.

FerrarU
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L A  DELVOLINE ^*^™TISEPTIQUE
arrête et prévient la chute des Cheveux. 

tA  DELVOLINE est à la Chevelure ce que.
l’eau dentifrice est à la Bouche.

P h I® D e l v a l l b k , 6 3 , rue de Prony. Le flacon 
P h a r m a c ie  N o r m a l e , 19, r. Drouot. 5 fr.

En g e l u r e s , g e r ç u r e s  prévenues ou détruites 
par la Pâte des Prélats. Parffi«Exotique, 

35, rue du 4-Septembre. Eviter contrefaçons.
PETIT PAIN RICHELIEU 92. — Tél.
T  ES T a b l e t t e s  c h o c o l a t é e s  de TANNATE 
H d’OREXINE sont souveraines pour stimu­
ler les fonctions de l’estomac, vaincre la dys­
pepsie et réveiller les appétits les plua récal­
citrants. Pharmacie Kormale, rue Drouot.

S '
vous VOULEZ BIEN VOUS PORTER, liseZ le

Journal de la Santé, hebdomadaire. Abon- 
nementôfr.paran. 15,b<> Bonne-Nouvelle,Paris
C r è m e  v e l o ü t i n e . CA.F'ay,9,r.delaPaix, Paris

’INFLUENZA n’effraie plus comme jadis, 
grâce au Sirop phéniqué de Vial ; en effet, 
antiseptique pai* excellence détruit rapide­

ment les microbes de l’influenza et guérit, en 
peu de jours, grippe, rhumes et bronchite.

LJ
cet

C
HEVEUX ABONDANTS et sains, en détruisant 
les pellicules p̂ ar la LOTION VERTE de 

LENTHERIG, 245, rue Saint-Honoré, Paris. 
5 francs. — Franco 5 francs 85.

r  N PEU de Duvet de Ninon, suave poudre 
U de la Parf. Ninon^ 31,rue du 4^eptemhre, 
sur vos traits fatigues, bistrés, les fait res-* 
plendir aussitôt de fraîcheur et de jeunesse.

Nouvelles Diverses
LA CHARITÉ

Nous avons reçu pour les infortunes recom­
mandées par le Figaro :

Anonyme, 5 fr. ; — S. B., à Monte-Carlo, 
50 francs. _

LES AFFAIRES d ’e SPIONNAGE
Marie Baradel est arrivée à Paris hier par 

du matin. Lesinspecteurs de 
attendaient, l’ont conduite au 

Boucard, qui lui a fait subir un 
interrogatoire de forme.

Elle a protesté de son innocemce, affirmant 
qu’elle n était nullement au ccnurant des agis­
sements de Boisson. A trois heures, elle a 
été éerouèe â Saint-Lazare.

Boisson n’a pas été amené au Palais hier. 
M. Boucard attend qu’il ait un défenseur. 
Jusqùe-là on se bornera à compulser les 
pièces saisies.

M. Flory, juge d’instruction, chargé de 
l’affaire Decrion, a fait venir hier le brigadier 
d’artillerie Grôult. Ce dernier affirme n’avoir 
rien à se reprocher.

Decrion, toujours malade, n’a pas été inter- 
rogé. _

A l’occasion des fêtes du mandi gras, expo­
sition de mobiliers complets, par milliers, 
toujours prêts à être livrés; attractions di­
verses : les rayons X et le cinématographe 
Lumière, dans les Grands Magasins Dufayel. 
Seule maison e^édiant franco d’emballage 
dans toute la France, quels que soient le 
poids bu le volume des articles achetés.

La clinique des rayons X eût ouverte au 
public tous les jours, de neuf heüres â midi, 
.e mercredi, gratuitement.

moyens d’existence que le vol et le cambrio­
lage. Pendant que les femmes volaient à l’é- 
ta âge, les hommes pratiquaient le cambrio­
lage.

Cette iolie famille a été arrêtée, hier ma- 
hï)’ par des agents de la Sûreté, et écrouée au 
Dépôt, à la disposition du Parquet.

LES CAFÉS CARVALHO
Le succès considérable de cette marque de­

vait fatalement faire naître la contrefaçon : 
certaines maisons, heureusement fort rares, 
n’hésitent pas, lorsqu’on leur demande des 
Cafés Carvalho, à donner un café quelconque. 
Ites Cafés Carvalho se trouvent en boîtes ca­
chetées dans toutes les bonnes épiceries et 
aux dépôts : 85, rue Turbigo ; 47, rue de 
Lyon, etc. Exiger le nom et la signature sur 
chaque boîte.

Jean de Paris.

Mémento. — L« fen a éclaté, hier matin, chez 
MM. Delalain frères, imprimeurs, rue Séguier. 
Eteint après une heure de travail. Pertes assez 
importantes.

J. do P .

S î g a r o  à  t a  B o u r s e ?

M e rc re d i 8  fé v r ie r .
La consigne est d’alléger, — d’alléger en 

douceur ; et c’est ce qu’on a fait avec un cer­
tain ensemble. Quelques emballés ont mani­
festé des velléités de résistance; mais ils sont 
revenus plus tard à des sentiments plus cal­
mes ; et ce sont les gens à sens rassis qui, 
finalement, l’ont emporté. Cela nous a valu 
une séance a^sez mouvementée pour n’être 
pas ennuyeuse ; et, tous comptes faits, per­
sonne ne déplore les quelques différences en 
moins,aussi peu importantes que celles d’hier, 
qui émaillent la cote ; ça rend de l’élasticité 
aux cours, selon la formule connue. Il n’y a 
fortes variations que sur le groupe brésilien ; 
les rentes fédérales, poussées peut-être exces­
sivement depuis quelque temps, ont perdu 
environ un point sous le poids des réalisa­
tions. Par contre, les valeurs provinciales du 
Brésil gardent leurs cours précédents avec la 
pluë grande facilité.

Sur les rentes françaises, on reste comme 
hier, à une différence de 2 centimes près pour 
le 3 i/2 0/0 à 104 13. Au comptant, les mou­
vements sont aussi insignifiants qu’à terme.

h’Extêrieure perd dix centimes à 53 45, 
après 53 et 53 50. Ultalien est sans change­
ments appréciable à 94 75 ; les 3 0/0 russes 
sont calmes à leur niveau précédent, et le 
Portugais gagne encore 25 centimes à 25 55. 
Réaction de ^  centimes sur le Turc C à 38 40, 
de 5 centimes sur le D à 23 95, et de 6 fr. sur 
la Banque ottomane à 578.

Les établissements de crédit sont un peu 
plus lourds qu’hier, mais, en général, de si 
peu gue rien. Le Nord est ferme à 2,137 ; 
l’Orléans gagne 15 fr. à 1,850. Le Lyon perd 
4 fr. à 1,9^. Le Suez recule uu peu à 3,598, 
ainsi que le Gaz à 1,335. Hausse de 5 fr. sur 
la Transatlantique à 335. Recul de 14 fr. sur 
la Thomson Houston à 1,361. Les Voitures 
gagnent 9 fr. à 664, les Chargeurs réunis 
2ô fr. à 1,200, la Rakhmanowha 15 fr. à 855. 
Le Rio à 1,000, la De Beers à 762, la Sosnovia 
à 1,550, sont à peu près comme précédem­
ment. Quant aux Mines d'or, elles ont, elles 
aussi, subi un peu de tassement ; mais ici 
non moins qn’ailleurs, les différences sont 
tout ce qu’il y a de plus médiocre.

La Bourse s’est occupée beaucoup ces temps 
derniers de l’émission projetée des obligations 
communales du Crédit foncier. On savait 
qu’elle était prochaine, mais on en ignorait 
et la date exacte et les conditions précises 
dans lesquelles elle s’effectuerait. On connaît 
aujourd’hui l’une et les autres.

G’est le mardi 21 février qu’aura lieu l’é­
mission : voilâ,pour la date. Quant aux con­
ditions généraîes, elles ne s’éloignent pas 
beaucoup, en ce qui concerne l’echelonne- 
ment des versements, de la méthode jusqu’ici 
adoptée par le Crédit foncier, et dont une 
longue eiqiérience a démontré l’efficacité. 
Pour ces &X),000 obligations de 500 francs 
émises à 485 fr. et donnant un revenu de 13 
francs par an, on payera 30 francs à la sous­
cription, 30 francs à la délivrance des titres, 
50 francs les 10-30 août et 10-20 novembre 
1899 ; 50 francs également les 10-20 mai, 
10-20 août et 10-20 novembre 1000 ; 50 francs 
les 10-90 mai 1901 ; plus 60 francs les 10̂ -20 
août 1901, et enfin 7d francs du 10 au 20 dé­
cembre 1901. En tout, dix versements répar­
tis sur près de trois années.

Jusqu’ici, on le voit, c’est l’ancien système. 
Mais rémission dont il s’agit comporte des 
innovations d’un très grand intérêt et d’une 
très grande ingéniosité, et qui plairont sûre- 
çient au public. Vous savez ce qui se passait 
autrefois. Le nombre de tirages annuels était 
identiquement le même depuis le jour de 
l’émission des titres jusqu au jour de leur 
amortissement définitif. Il s’ensuivait tout
naturellement 
étaient les plus

aue les dernières années 
avorisées, puisqu’un chiffre

égal de lots s’appliquait à un nombre de titres 
devenu de plus en plus restreint par suite des 
amortissements annuels successifs.Cela n’était 
pas bien juste, car, de cette façon, les der­
niers porteurs avaient des avantages supérieurs 
à ceux des souscripteurs qui, dès la première 
heure, avaient apporté à l’établissement le 
Concours de leurs capitaux.

On s’est demandé s’il n’y avait pas de mo­
dification à apporter à ce système ; et on a 
trouvé un arrangement qui me semble excel­
lent. En vertu du vieux principe : « IjBS pre­
miers arrivés seront les mieux servis », il a 
été décidé que les premiers souscripteurs des 
obligations nouvelles seraient, comme cela 
est épuitable, non moins favorisés que les 
derniers porteurs. G’est ainsi que pendant les 
vingt premières années, il y aura six tirages 
par an, aveo des gros lots qui seront alterna­
tivement de 150,000 et de 100,000 francs ; — 
et c’est encore une heureuse innovation que 
cette rupture d’uniformité dans les gros lots. 
Pendant les. 25 années suivantes, il y aura 
quatre tirages par an, toujours avec des gros 
lots alternes de 150,000 et de 100,(XX) francs. 
Enfin, pendant les trente dernières années, il 
n'y aura plus que deux tirages par an. Pen­
dant la période n® 1, il sera réparti aux ti­
rages 1,()50,000 francs de lots par an; pen­
dant la période n® 2, la répartition annuelle 
sera de 7(>0,000 francs ; et elle sera de 350,000 
francs durant la troisième et dernière période. 
Remarquez qu’en somme les porteurs des 
trois périodes sont traités de façon à peu près 
identique, puisque, si le chiffre de la réparti­
tion annue le se fêduit progressivement, cotte 
répartition, en revanche, porte sur ün nom­

bre de titres de plus en plus restreint ; et cela 
fait compensation.

Avec cette combinaison-là, les porteurs de 
la première heure, tout cn mettant de l’argent 
de côté pour leurs héritiers, ne sont pas 
moins bien traités que ceux à qui ils légue­
ront l ^ s  écus. Je répète que rien, à mon 
sens, n est plus juste ; et il me semble que ce 
seul détail suffirait à assurer le sucœs de 
l’émission. Mais il y a d’autres éléments de 
réussite. Je ne parle pas de la sécurité du 
titre, parce que, lorsqu’il s’agit du Foncier, 
cela va sans dire. Mais, outre que le revenu 
est très confortable— il ressort à 2 630/0, 
sans tenir compte ni de la valeur des tirages, 
ni de la prime de remboursement, — les ver­
sements, vous l’avez vu plus haut, sont com­
binés de telle manière, au double point de 
vue des sommes à payer et des échéances, 
que les nouveaux titres sont accessibles aux 
plus modestes bourses. Songez que le sous­
cripteur a trente-quatre mois pour se libérer, 
ce qui représente une dépense d’à peine 14 fr. 
par mois, soit moins de dix sous par jour (

Le premier tirage aura lieu le 5 avril, le 
second le 5 juin, le troisième le 5 août. A cette 
dernière date, il n’y aura encore que 50 francs 
versés par titre, en sorte que le souscripteur, 
avec ces K) francs seulement, participe a trois 
tirages comportant 350,CKX) francs, nen qu’en 
gros lots t

Le Boursier.

L’abondance des matières nous oblige 
à renvoyer à demain la suite du roman 
de M. Georges Lecomte : S u zera in e .

COURRIER DES THÉÂTRES
On vient de mettre en répétition, au théâtre 

de l’Ambigu, un drame en 5 actes et 11 ta­
bleaux, tiré par M. Jules de Marthold d’un 
roman de M. Goppée, le Coupable.

Matinées annoncées pour les jours gras :
Comédie-Française,dimanche, 1 h. : les Fem­

mes savantes; lundi, 1 h. 1/2, Catherine; 
mardi, 1 h. 1/4, l’Avare, M. de Pourceau­
gnac.

Opéra-Comique, dimanche, Philémon et 
Baucis, le Caïd; lundi, Manon; mardi, Mi­
gnon.

Théâtre Sarah-Bernhardt, dimanche, 2 h. : 
ia Tosca.

Porte-Saint-Martin, 1 h. 1/2 : dimanche, Cy­
rano de Bergerac.

Palais-Royal, dimanche et mardi, 1 h. 1/2 : 
Chéri !

Variétés, dimanche, 1 h. 3/4 : le Voyage 
autour du Code.

Gymnase, dimanche, lundi et mardi : Trois 
Femmes pour un mari.

Bouffes-Parisiens, dimanche, lundi et mar­
di, 2 h. : Véronique.

Gaîté, dimanche et mardi : la Fille de 
Mme Angot.

Ambigu, dimanche et mardi : le Roi des 
mendiants.

Châtelet, dimanche, lundi et mardi, 1 h. 1/2 : 
la Poudre de Perlinpinpin.

Théâtre delaRépublique, dimanche, 1 h. 1/2 : 
les Deux Orphelines.

Cluny, dimanche, lundi et mardi, 2 h. : Z7n 
Mariage aux olives, le Parfum.

Au théâtre Cluny, la 
tion du Parfum reste 
dredi.

La pièce ayant été jouée trois cent 
il n’y aura pas de répétition générale.

Ce soir, dernière de la Poule blanche.

remière représenta- 
xée à demain vcn-

fois,

Aujourd’hui jeudi, à 8 h. 1/2 du soir, salle 
du théâtre de la Renaissance, répétition géné­
rale par le théâtre de « l’Œuvre » de la No­
blesse de la Terre, pièce en 4 actes, en vers, 
de M. Maurice de Faramond.

•Aucune autre place que les services numé­
rotés. délivrés par l’aaministratioa 
délivrée au contrôle.

ne sera

On nous annonce que demain, au Nouveau- 
Théâtre, il y aura une re-manifestation impé­
rialiste « spontanée », gui coïncidera aveo la 
rentrée de M. de Max dans le Roi de Rome.

Jules Huret.

PETITES NOUVELLES
Aujourd'hui, à la matinée des Vignolettes, les 

enfants entreront gratuitement.
— Aujourd'hui, à l'Eldorado, 65* représenta­

tion de la revue P a r lo n s  d ’a u tre  chose !  A 
2 b. 1/2, matinée à prix réduits: i  franc à toutes 
places. ̂ ■ I ocx<ac» ■ .

SPECTACLÊ  CONCERTS
Aujourd’hui :
A la Bodiniére, â 3 heures; la paix et la pro­

chaine conférence de Copenhague : la Justice 
entre les nations, conférence de M. Jules Gail­
lard.— A 4 h. 1/2:10® représentation de Paris- 
Smart, fantaisie-revue en vers libres et prose 
serrée, de M. Victor Meusy, musique arran­
gée par M. Ad. Ray, joüéè par Mlle Lise 
Berty et M. Fernand Depas.

— Au Casino de Paris, à 4 heures, répéti­
tion générale de. la Montagne d’aimant, 
grand ballet-pantomime en 3 tableaux, de 
Mme Clarine Lux et M. Maurice Guillemot 
pour le livret, de M. Henri José pour la mu­
sique.

Demain soir, à 8  heures, première repré­
sentation.

Ge soir :
Salle Pleyel, à 9 h., première séance de so­

nates donnée par Mme Roger-Miclos et M. 
René Garcanade.

Au programme : Brahms, Bœellmann, Ru- 
binstem.

— A la Roulotte, première représentation 
de Demain, la première t fantaisie de M. 
Maurice Froyez, pour line des scènes de la­
quelle, cédant à des sollicitations spéciales, 
M. Fernand Depas a consenti à signer un en­
gagement tout a fait exceptionnel. Dana cette 
même pièce, débuts de M le Debeyre.

Chansons animées nouvelles de Paul Ga­
vault, Georges Docgudis, Emile Codey, etc.; 
Jacques Ferny, Louis Falleds et Gaston Per- 
ducet dans leurs compositions inédites.

Première, aussi, du Sourire, accueil rimé 
de Jacques Ferny.

— Ouverture de la Guinguette fleurie, le 
nouveau cabaret artistique de la rue Buffault. 
On y entendra les meilleure cliansonniers de 
Montmartre.

A. Mercklein.
■  ---

V

On connaît l'enquête 
da LÂ VIE ILLUSTBEE en Allemagne et en 

France sur la possibilité d’un rapprochement en vue 
de la réduction des armements et de la défense contre la politique 

anglaise. Nous prions nos lecteurs d'adresser leur opinion à La Ÿie HlàstHs,
I0| rue Saint-Josaph, Paris, en collant sur une carte postale aulvi de leur nom,'’' 

celui des numéros cl-contre répondants ta solution qu'ils adopte- a n lfin f a 
ror\\ûe<ie\Xeq\ieiUon.Est-Upo5Slbl9,Bf dans quelles oondltiontds réaliser “ î™ OlIvClllü

UNE JOLIE FAMILLE

Elle est composée de cinq personnes: du 
père, Emilep..., âgé de cinquante ans ; de la 
mère, Valérie, quarante-six ans; du fils aîné, 
Victor, vingt-huit ans, et de detix filles, Ma­
rie et Jeanne, âgées la première dé vingt-troi» 
an$, lâ seeoude de quatorze ans.

îjour «eulSi et

à i 1

1. Reprise de l'Alsace-Lorpaine. 
2. Neuttalisation de

\.

ou échange des provinces p erd u es contre une
nos Colonies.
3. Accords spéciaujtsur les questions extérieures, coloniales 

ou commerciales sans renonciation.
4. Entente complète acceptant les iaits accomplis^

Adrtiur Im réponses i LA VIE ILLUSTRÉE ivntlo 18 févi'iar L« rSiulUt du ToU Mn pabUé du, le otntidra •alnnt

lu..* tl m I esipnê ditâiiCiBP— — aa a ^

-A

Un vol. JBmaA{IAn«,descript. dea nouveaux dentiers 
Invisibles, sans plaques, crochets, ni ressorts, la plua 
belle découverte de l’art dentaire. Aucune succursale, 
s u t .  A . D Z . & X E .  4 k ,  R U E  M Ë Y E R B E C R . 4

B R N Ë S B î M S i i
B oulevard  des Italiens. 24. —  C O *  O . A .P

I   • -  •  r

V I N  G . S E G U I N  RECONS'nTÙAIIT
Fievrea, GonvaleeceDces. Manque d'sppètit.

R O Y  A  L  HOU BI G A

i T  OI9Tlkl.ATION
flL fillI lo lb u D S R O T FH8Alné,U,i.ABnUtn, PARU

PARFUMERIE LEN TH ER IGPARIS. S« vend Prevlnc*, Elrangsr, éana Malson* lutorlsésa.

P e t i t e s  A n n o n c e s
L a  L ig n e ............................................    6 fra n cs .
P a r  Dix in s e rtio n s  oi* Cinquante lignes

dans le délai d'un mois, la  L ig n e .. 5 fra n cs .

L a  L ig n e  se compose de trente-six le ttres,

PLAISIRS PftRISIEHS
Programme des Théâtres

M A T IN É E S

FRANÇAIS. — 1 h. -  Hernani.

0
DEON.—1 h. 1 /2 .—Conférence par M. F .Sarcey; 

Zaïre; la Tuniqne merveilleuse.

C
HATELET. — 1 h. i/2 . — La Poudre de Por

linpinpin.

Fo l ie s -B e r g è r e  (2 h. 1/2), O l t m Pi a  (2 h.). E l d o ­
r a d o  (2 h.), P a r i s i a n a  (2 h. 1/2), M a t h u r i n s  
(2 h. 1/4), 'Th éatr ev - d e s  Ca p u c i n e s  (2 h. 1/2),
L e s  
N o u v e a u

V ignolettes (2®l/4), Le Carillon (2''i/2), 
veaü-T hkatrb (2 h .), Nouveau  cirque 

2  h. 1/2), Cirque d ’H iver (2 h. 1/2), Cirque 
'EDRANO (2 h. 1/2),

M ême spectacle que le so ir.

S O IR É E

g

0 PERA. — Relâche.
D e m a i n , le P rophè te .

pRANÇAIS^- 8 h. 1/2. -  Le Village ;_Mercadet

0

D e m a i n , le  G endre de M . P o ir ie r .
PERA-COMIQUE. — 8 h. 1/4. -  Manon.

D e m a i n , même spectacle.

0 DEON. —  8 h. 1/4. — La Tunique merveilleuse ; 
Les Antibel.

C HATELET. -  8 h. 0/0. — La Poudre de Perlin­
pinpin.

G ym n ase. — 8 h. 1/ 2. — Un Fiacre à l ’heure; 
Trois Femmes pour un Mari.

VAUDEVILLE.—8 h. 1/2.—Georgette Lemeunier.
T HEATRE SARAH-BERNHARDT.— 8 h. 1/2.— 

La Tosca.
V ARIETES. — 8 h. 1/4. — Lea Chaussons de 

danse; le Voyage autour du Code.
PALAIS-ROYAL. -  8 h. 1/2. — Caillette; Chéril
P ORTE-St-MARTIN. -  8 h . 0/0. -  Cyrano de 

Bergerac._________________________________
GAITE. — 8 h. 1/2. — La Fille de Mme Angot.
AMBIGU. — 8 h. 1/2. — Le Roi des Mendiants.

Ô L jV E A U ']jE S .-8bri/2 .-L a Dame de chez 
Maxim.N

F OLIES-DRÀMATIQUES. — 8 h. 3/47— FolieS- 
Revue.

BOUFFES-PARISIENS. - 8  h. 3/4. -  Véronique.
T HEATRE-ANTOINE (EX-MENÜS-PLAISIRS). 

8 h. 1 /2. — L’Avenir; le Gendarme est sans 
pitié; Son petit Cœur.

COMEDIE-PARISIENNE.— Ote 0/Ô.~— feelAche. ’
OUVEAU-THEATRB. — 8 h. 1 /2 . —  Lo Roi de 

Rome.Pi'
CLUNY. — 8 h. 8/4. — La Poule blanche.
T HfiÀTRB DE LA REPUBLIQUE.- 8 h. 1/2. — 

Les Deux Orphelines.

D

R

.EJAZET.- 8  h. 1/2. -  L’Onclô d'Adolfihe;
' le Constat Poupardin.
ÔUFFES-DU-N0RD.-8 Le Coutréleùr des 

■Wagons-Lits.
BELLEVILLE.— 8 h. 1/4.— Le Fils de L^ardère.> 
M0NTMARTRB.-8 h .-P a p a  la Vertu. '  
MONCEY.—8 h. 1/4.— La Princesse des Canariëa! 
CIRQUE D’HIVER.—8 h .l/2 .— Spectacle équestre. 

ARDIN D’ACCLIMATÂtTÔîT '
_______________Jeudis et dimanches ; Concert.
INEMATOGRAPHE, fondé par MM. Lumière, da-

J

C Lyon. 14, boulev. des Capucines (Salon indien). 

Concerts et Auditions symphoniques

C ONCERTS-COLONNE (Nouvbaü-Théatre) 
(3 h. 1/2 précises).

Musique ancienne. — L a  Vesta le  (Spontini, 
1T79-1851). I. Ouverture ; II. Prière de la Ves­
tale : Mlle de Jerlin. — Sonate pqur violon­
celle (BoccHKRiNi, 1740-1805) : M. Qérardy. 
D ia n e  e t A c t io n , 1« auditioû (R am eau , 1683- 
1764), cantate pour soprano, avec aooompa- 
gncment de clavecin,violon et basse de vio e : 
Mme Lovano.M. Louis Diémor.Mlle Dellerba, 
M. Baretti. — a) Le  C a r il lo n  de Cythbre  
(CoTJPERiN, 1668-1733); ô) Le Aamagé des oi- 
seaux (Dandreu, 1684-1740); c) Gavotte en ré  
(J.-8 . Bach, 1685-1750) : M. Louis Diémer.

Musique moderne.— Concerto pour violon­
celle (C.-Saint-Saens), m. Oéraray. —• Joce- 
ly n , air de Laurence (B.Godard),*  Ces mots, 
toujours oes mots» : Mlle de Jerlin.—a/ C ar­
n a v a l de V ie nne  (R. Schumann), romance et 
soherzino. — b) Quatrième Rapsodle (F. 
Liszt), Mile Louise Epstein, — In v ita t io n  à  
la  valse (Weber-Berlioz). — Le conceft sera 
dirigé par M. Ed. Colonne.—Clavecin Erard.
— Piano Pleyel.________' ______ _______

ARDIN D’ACCLIMATATION ;. '
2 b. 1/2 : Séance de prestidigitàtteQ et 

d’illusions scientifiques par le D® uagliostro.
— A 3 heures : Conférence par M. Henri Bo- 
LAND : « Au pays de Mireille, En .Camargue, 
les Sainte-Mai'ie-de-la-Mer. » Projections 
électriqnes.—A 4 heures : Concert avec chant 
et Boli, aveo le concours de MM. Muratet, 
Berthelier et Clerc, de l'OpéraÇevillana de 
D o n  César de B a za n  (J. Massenet). — Grand 
air de S ig u rd  (Reter), chanté par M. Mura-, 
tet, de l'Opéra. — Célèbre M e nue t (Bocche-  
rini).— Auti étoilée  (R. Schumann) : le solo de 
hautbois par M. Clerc, de l’Opéra. — Ro­
mance da la  F a v o r ite  (Donizetti), chantée

ar M. Muratet — Berceuse de Joce lyn  (B. 
odabd), exécutée par M. Bertlielior, de 

l ’Opéra. — Rêverie et farandole do V A flé -  
s ienne  (0 . B izet).

J A

Spectacles, Plaisirs du Jour

F()LIES-BERGÈRE
bi‘ i 3 tabl., Jane M a rg y  . Ja

Téléph,103.59—8>»l/2. 
..^ L a Princ'>«*-au Sabbat,

  ,.  .J a n e  T h y ld a . G ^ V n x  de
Luttes.Poule flnale.Les Bonhair ; de Frézzia; Celli

FOLIES-BERGERE
NOUVEAU CIRQUE

M e rc ., je u d is , d im . et fêtes 
m atinées à  2^1/2.

NOUVEAU CIRQUE g ? / ? / »
I La Cascade mefveil»* ' 
et les Eléph** pjong®» 

Thérèse Renz
roto- 

ressé.
r  K OTAin m adam e MALBROUCK, ballet 
I jA lM INI/ M'>«* Angèle H é r a u d . — G a l i n e t t i

DB

P A R I S
GRAND CHAMPIONNAT 

in te rn a tio n a l 
8 Séances — .32 Lutteurs 

ROYAL BIOGRAPHE
AT VÂTDT K spectacle varié.
UJU1 M i  l A  Les 7 Péchés c a p ita u x , g* ballet, 

SUZANNE DERVAL 
Thalès; L. Campana; L. W illy; Capabianca. 

LIDlA dans son répertoire. A T  'V ' I i r n T I  
Dim.et fêtes.matin. réserv.familleB U Jj j  M l l i l

PALAIS
DE

CHAMPS-ELYSEES 
P A T IN A G E  SU R  V R A IE  G LA C X

TOUS LES/OURS 
Le matin, de 9 heures à midi 

L'après-midi, de 2 h®** à 7 heures 
Le soir, de 9 heures à minuit.

L a  Massue. — P a r lo n s  d 'a u tre  
.   ̂ chose, revue. M“ «.» Ciriac, Bér- 
Mistinguette. M®* Raiter, Caudieux*

G L A C E  
ELDORADOStboly, Puget, Misti
C P A T  A E n  v o ilà  de la  c h a ir  !  KevMh. 
i lv A L iA  Polaire, Therval, d’AutreV, 
MM. Sulbac, Maurel, Claudius, Lejal, Bâiay,

etc! 
etĉ

LA BODINIERE à ’Æ/..
MatLaéé8'Co&fpeilce8^nl Le

l\

Ayuntamiento de Madrid



J m i i m
P a r is ia n o R tv m e  : A. Thibaud, 
Suz.Deiwal.Gieter.de Castillon; 

schal, Jaoquet. Gibard. Piébias.
T r é t e a u  58,rue Pigalle-Tel 136.42.T* les soirs, 

DB 9®I/2 ; Puisy.Hvb'oa lAoy E n  A v a n t ■ 
TABARIN S m a r t!  Le GaV» ^  Diéterle.

IesMATHMS D^Bonna^ud, Battaille,
36,r.Mathurins | Baltba, J Meudrot; R/evues.otc.

L e s  capucines
S9,B*Capucines.*rél 40
I V TPM A T U TTrC J "roys les soirs, à 9 h 

ES V l l j l \ u l j i j l  lIîjlijOm6re5eiA/arionne/«» 
Cité d*AntiD,29.Tél 24811 | L e  Jugem ent de D ieu

aux) ; P a ris  comjCtoie 
(Odette Dulac).

FÜNAMBU25,r.FoniaiDe.T(
TjiÇj T*]es80Jrs,à9b SEVERIN 

JCjU dans Pierrot en tou rnée  
241.23 I Dim.à2® mat à prix red

CIROÜE MEDRANO 5Æ W L ' Tf/’ï.
Attract. nouv'®».Malin.: Dim.,jeud .fêtes.à 2 b 1 '2
MATTT TTVT D A IT P D  Tous les soirs, à Rh 1/2 IQu L JjliN “llU u U O  Spectacle- Co ncert- Bal 

Tous les Samedis, g ra n d e  Fête de N u it .
""RÂNDGÜÏGNOL.rue Chaptal (Tél.228-34).-9 h. 

Célestin a mal aux cbeveu.v; Business, M'*® Fifl(I
PTP AT P T élép .407.60—Jeanne Bloch. Gabin. 
H u A L iC i i «  p e tit  S p a h i, operette eu un acte.

A LA ROULOTTE
C ARILLON.-Tél.256.43—9hl/2-Pau1 Delmel Pas 

43.r.T'-Auverg. | tro p  c? ia ir Paulette Filliaux
ONCERT EUROPÉEN, 5, rue Biot.— T out nou- 
veau ...tou t Piot.revu.M'”  de Nestle. M StrackC

G AITÉ-ROCHECHOUART.-Tél.406-23.—Specta- 
cIe-Oo»cer{.—A 9 h.: Ça c o lle ’ revue en 2 act.et 

9tabl.de M.Mougel.—M»Lise Berty. M Maréchal.

fiüINGU
1 , ru e  B u ffa u lt

n m fïip  nLEHJRIE.—Les Cbanson- 
r  mers de Montmartre 

I Prochainement Ouvebtürb

T o u r  p  
OUR li
)UR PIFFEL— Saison d’hiver — de midi â la

. squ
•Bcaliers seulement. BARS aux deux étages.

IFFEL nuit jusqu'au 2® étage et par

BYE Jumelles,pincc-ne-,Iunc«c5.fa c «  ô mat». 
, Maison recommandée pour ses verres en 

cristal de roche. 60, CAausséed An<tn(pr.Trinité).

AVIS ROROAIIIS
Correspondance personnelle

X.Y.Z. Pourq.pas nouv. impose écrire, pense àtoi. 
DEAR.Q-croi-tu?Qéspè-t?Enc.uD 8erm«iQJjuféôt 
T.P.N. Comp. 8. vs. Jour indiq pr. touj lero àvs.

Chevaux et Voitures
SPORTS

P»• CHEVAUX b. bruns,7a.,l®60.?ages.gar..seuls 
et à 2. d*l de selle .M. TARDivEAU.42.av Gabriel

L es plus BEAUX EQUIPAGES pourle haut com­
merce Voitures attelées en location. Voitures 

Aononc.-Récl.H.Ho9tein.47.49.5 l.r de La Chapelle

OFFICIERS niNISTÉRIElS
A D J U D IC A T IO N S

Paris
IIA IO A M A  PAKIS, ru e  A n d ré -d e l-S a rte , 20. 
R iiilijU iN  Rev.br.I4.255* M.àp.150,000*.
A Adj'diiii 26 fév'1899,1 h.,d la  m a ir ie  a E n g h ie n .  
S'adr. à M® Bourgeois, not. à Deuil, près Enghien.

D/T*T1?T Aven» d u  Bois-de-Boulogne, 77.ANGLE 
n U lE iL i au* B ugeaud  C** 770® M.à pr . 450,000*. 
A Adj' S' 1 ench., ch not , 28 févr' S’adr.aux not. 
M*»BaudneretBERTRAND.60,Ch.-d Antin.dép.ench.

M a is o n  ETTERBAiN.mede LaG«»-CAaumtère,J4. 
C«» 5'ÎO® M.à pr 80,000* A Adj' s' 1 ench , ch. 

not.,28iévr' M* Breuillaud, not ,333, r St-Martin.

D D  A D D IU T Ij' Cftcrcàe-.Vidi,98.C®® 1.806» 
r a U l l t l C i l l j R e v  20,855* M àpr 200,000*. 
A Adj' S' 1 «ncU , cb not. Pans, le 28 février 1899. 
S'adr à M* Dupuy, notaire.32, rue des Mathurins.

TÉ d'Anglb, ru e  des M a ro n n ie rs , 2 et 4 ; 
R a gnouard ,?4 ,e tdcs  V ig nes .3 C»» 1,179®, 

rib" loc. M.àpr. 120.000* A Adj' s ' 1 ench.,ch. not., 
28 février. M® Rivière, notaire, 4, rue do la Paix.
PROP
*TD D D  A lATO LOTISSEMENT DE L’ANCIEN 
1 C illilA lLN O  PASSAGE DU SAUMON 
1® Faç*®,»". Afonlmar<re.70.C««383®.M.à p.l200*le m.

1 CI T OTS EN BORDURE D'UNB VOIE NOUVELLE. 
2» l O  Li C««» de 165 à 345®. M.à p. 800* la m p ' lots 
A A dj' s'une ench., ch.not.de Pans.le 11 avril 99. 
S!adr. k  M® Dupuy, notaire, 32, rue des Mathurins.

Environs de Paris
Vente au Palais, à Paris, le 25 février i899, à 2 h.,

MAISON. CHARENTON-LE-PONT
(Seine), RUE DES ECOLES. N“ 46 

Contenance 181®23. Revenu environ 702 fr. 
Mise a prix : 8,000 francs.

S 'adresser à .M®» Senart, Victor Tricot, avoués à 
Pans; Brêcheux. notaire à Paris.________

Province
F e rm e  de Feschbux. com*» de Gesvres, 7 kil de 

Meaux C®®140h Rev 12,400* M.àp.300,000* AAdJ' 
S' 1 ench ,ch  not.Paris.28 fév'.S’ad.M*»Bernheim, 
58,r.Maubeuge. Constantin.n'®,9,r Boissy-d’Angl*
__________ V E N T E S  A  L 'A M IA B L E __________

Paris
OTEL av Atelier, J3, r  d 'O ffém ont, à Vendre a 
L AMiAB.S’ad.M® LANQDEST,n'®,92,b4HaussmannH

Environs de Paris

MONTMORENCY Qû® PRÛP‘®.r des C a rriè -
  res.

C®® 25.000“  VASTES DEP 
de conserver le mobilier A  V e n d re  à  l'a m ia b le  
S'ad à M'LANQUEST.not à Pans.92.b« Haussmann.

!. près 8tat®“ de Soisy 
>ENDANCES. Faculté

VENTES ET LOCATIONS
Paris

Pr. S*-Aügustin, r.Rigny, 5,1®' ét8®2,450‘ ,2®2,350*.
S O Ü S -LO C A TIO N  A V A N T A G E U S E  

A T n iT P D  de suite GRAND ETBELAPPAR- 
A  L U U J jII  TEMENT. 9. avenue de l’Opéra.
A n c ie n n e  m aison  jo h n  a r t h u r

{ondée en  1818 (Tiffen D'), 22,r.des Capucines. 
Appartements et Hôtels—ventes et Locations
A VENDREr~PEti‘T HOTËL avec"jardin, TOUT 

MEUBLE très luxueusem*. G*®* commodités, 
s. de bains, électricité, près l'avenue du Bois. Prix 
150,000*. Facil. payement. Entréejouiss'®imméd‘®. 
P ' renseign”  s'adress. à M. GiFFARD,34,r.du Temple

Environs de Paris

P OUR LOCATIONS, VENTES et ACHATS de 
PROPRIETES, s’adr. Anc“® M*®“ John Arthur, 

22, ru e  des Capucines, fondée en 1818 (TIFFEN, D'}.
A irrêATTlDI? m o itié  v a le u r , CHATEAU envi- 

V rji\ UllElj rons de Paris, 300.000*. Ameu­
blement s. à mang., Exposit. dern'» valant 10,000*. 
S’adr. Docteur Rivière, 25, r. d. Mathurins, Pans.

MAISONS RECOilNANDÉES
Ameublement

M[EUBLES ANCIENS, Objets d’Art, Tapisseries, 
sculpt",Décorât»».AuDRAiN,278.B<*S‘-Germain.

PLÜS D’INCENDIE
12 fr., rempli d ignifuge. Croquis.etc. s'demande.
Seul dépositaire Rothenheim. 154, B« St-Germain.

HAMBURGER Frères
362, ru e  S a in t-H o n o ré

Objets d’art et d’ameublem* anciens, Tapisseries 
Porcelaines de Sèvres, Saxe.

Tabatières — Eventails.
Tapisseries anciennes, Zemoire, 7, r. Caumartin. 

Hygiène, Uédecine, Pharmacie

VIN DE COCA MARIANI, 41,boul« Haussmann.
ES ANALYSES MÉDICALES (urines, crachats,
I sang,etc ï exigent un outillage perfectionné et 
une grande science.Elles sont exécutées d'une 
façon irréprochable dans le LABORATOIRE 
MÔDELE de la PHARMACIE NORMALE, ru e  
Drouot,/9,par l'un des directeurs,ancien chef de 
laboratoire de la Faculté de médecine de Pans.

L

L A R D Y  au c*'» de la ville.Réputées 
L A R B A  U D  parmi les meill'»» de Vichy.VICHY ___

M̂ALADIES DE LA LANGUE
G uérison ra p id e  p a r  les pu lvé ïtisa tions  des E a u x  

m in é ra le s  cu ivreuses de

SAINT-CHRISTAU
Renseignements au Gérant de I’Etablissement 

THERMAL DB SaINT-ChRISTAU,
par Oloron (Basses-Pyrénées).

OCCASIONS
AVIS

Tous les MERCREDIS, les 
annonces pub liées sous cette 
rubrique sont a u  t a r i f  ré d u it 
de 3 francs la ligne.

Ce T a r i f  n c s t  app licab le  
q u 'a u x  Particuliers.

Ventes, Achats, Echanges

0(CCASION, -  BILLARD A VENDRE.
Chez PoujOL, 52, rue Sedaine.

AVIS CONIBEBCIAIIX
Industrie, Fonds de Commerce

150,000 FRANCS A GAGNER 
PN 6 mois, en achetant PREMIER BAIN du 
jü  monde, ayant co té 400,000 fr., à enlever pour 
70,000,1/2 cpt. Bellan, 37. faubourg Poissonnière,

INDUSTRIE EN APPARTEMENT
sur grand boulevard. Tenue 13 ans. Bénéfices nets

B

18,0ÔÛ*justiflés. garantis à l eSsai. P«'40.00df,i/2cpt. 
Joli appart» 8 pièces Bellan. 37. fg Poissonnière
nrVTDT (BOURSE). 50 n « Loy.5,200*. Béa. nets 
n i / i r j L i  10.000* Client.d'empl etdevovageurs. 
Prix • 16.000 fr. -  MOURET. 69. boulev. Voltaire.

ELLE AFFAIRE INDUSTRIELLE
sans connaissances spéciales, 

Simple direction pour personne 
. . ayant des goûts artistiques.

BENEFICES NETS ■ 42.000 FRANCS.
Prix modéré, avec 50,000 fr. comptant. 

Anc»' m®» DENIS, banq., ( 33, ru e  Le P e le tie r, 
H. LUCAS et C‘®. suce", ( — PAiîZS. —

AP. FORTUNE A10 MILLIONS
A limentation. 1 seul article toujours nécessaire. 

Première utilité, marque connue qui s'impose. 
BENEFICES • 240,000*. PRIX; 1 MILLION. 

On peut augmenter les bénéfices de 100,000 fr. 
Aff. administrative. BELLAN. 37. fs Poissonnière.

VOYAGES ET EXCURSIONS
Chemins de Fer

C H E M IN  D E  F E R  D U  NO RD

FETES DU MARDI GRAS
Q u a t r e  J ou rs  a  ^ r u x e l l e s

:*rain de plaisir express à prix très réduits de 
PARIS A BRUXELLES et retour 

Départ de Paris, dans la nuit du i l  au 12 fé­
vrier. à minuit 10 ;

Arrivée à Bruxelles, le 12, à 6 h.27 du matin. 
Départ DE Bruxelles. le 12 février, à 10 h. 58 

du soir;
Arrivée à Paris, le 16, à 4 h. 50 du matin. 

Prix des billets (aller et retour) :
2®» classe, 18 fr. 30. — 3®» classe, il  fr. 35. 

OTA. — Il ne sera pas admis do bagages à 
l’enregistrement.

Hôtels recommandés, Pensions de fimUle 
Boarding-Houses et Casinos

Ces Annonces jou isse n t tfu n e  
A V IS  g ra nde  ré d u c tio n  p o u r  ii»

m in im u m  de 15 insertions par 
________________ mois.
GRAND HOTEL l» ' ordre. G't confort. Sit* uniq,
HT it rïTYTrr*? auMidiets'Mer.Calorif.Asoeiîso! 
n l A n n l  I / j Lumière électr. Bains. Douches.' iFXTxj.ti.i>xx£A Lawn-Tennis couvert. Dépêch®»

*“  Havas. Téléphone. — A rra n g e - ,
station d’hiver m ents e t pension  à  p r i x  m odér.

HOTEL CAP. Clientèle de châtelains. 
184, bou leva rd  H aussm ann.

D  A DTO HOTEL DU TIBRE, 8, rue du Helder. 
r A K l o  R E C O N S T R U IT  E N  1897. Chauffage à 
la vap'.Eau chaude s'ies toilettes.Restaur* i*' ord.

PARIS

CAPITAUX
Offres et Demandes

A f f a i r e  e x c e p t io n n e l le .  — Oq demande
associé av. 6.000* p' don. extension aff. artistiq. 

déjà lancée, patronnée p ' hautes personnalités. 
Gro^énéf^^Mr^éneuse^^^crJL^B^îL^Piga^

RENSEIGNERENTS UTILES
Mariages

MARIAGES riches.V’'*GüY0T,86,baRochechouart»

I»ARIAGES RICHES, honorables, Orph»®*, V®®*, 
100,000 à 6 mill«»».M®» RouviER,54,r.Dunkerque.

Divers
TITRES NOBILIAIRES. Comte. 53**». r.du Rocher.

OFFRES ET DEBANDES D’ EBPIOIS
Gens de Maison

Tr.b» cuisinier dem.pl.B.réf.M.M.. av 'Wagram.22.
J “» ménage, actuel» concierge.dem. loge pl. forte. 

Mariemployéchem.fer.B réf.M'Geillot.26fr.Bipt

L e  G érant responsable :  A. BOREL.
Paris.— D. Cassigneül, imprimeur,26.rue DrouoU 

(Imprimerie du Figaro). — Encre E^rillbüx.
imprimé sur Us nouvelles machines rotatives à six pages 

de MARINONI.

Ses fihante sont b ie n  connus. E lle  nous d it  que 
fO us le  ra p p o r t des agrém ents e t p la is irs ,  e lle  
n 'est n u lle m e n t in fé r ie u re  a u x  a u tre s  saisons, 
m a is  q u 'i l  conv ien t de p re n d re  quelques p ré ca u ­
tio n s  co n tre  le f r o id .  O r, ü  n 'e n  est aucune  q u i 
t o i t  aussi efficace que les Pastilles Géraudel 
tftt g o u d ro n  de Nomoège p u r ,  lesquelles se tro u ­
v e n t dans toutes les pharm acies.

Se défier des imitations.

|UE FONClEREi l,i.deHanbenge,Paris.

. . .C A P I T A U X
ft0‘ 3 »5 O*'/o>ulÉ'<"®^ûle8/usau'A7 5 ''/(>delearTaleu

IA  BANQUE FON

P R E T E
de tous 
Titres et^ . ' t l^ .N U - P R O P R IE T E S

ttYmineuDleSiariosu T ITD C C  nom inatifs,en 3 d* i'iicuTruitier. 111 nCO jours, mtaie déposés 
nhesUD t/er» «t â aon inau, «ans traa«/«rtet en consemoticsTitres.— Successions indivises sans 
le concours des cohéritiers. — Titrea gravé» da ntour. Usufruits, Penatona it iYsntes Wagèree 
salilueblei. PoJicss d'Assurancss-VisDèœeEiraogeres. 
tftiATIMS UPISES et SiXS FUIS fthUllZÎ.TÉLÈPH. 1S1S1.

G U E R IS O N
MeIed.8eoret.Coa«Qlt.3'.Mtdl k9h.M(p 
ou Aer. losUt. EM ANUEU 35 An» ds 
PlUTioDB.— as. Rue Greoéta. PAR1&

V/ENT DE PA R A ITR E

L ' A N N É E  1 8 9 8
D E  D A  R E V U E  E N C Y C L O P É D I Q U E  L A R O U S S E  

B r o c h é e , 2 4  fr .  —  R e lié e , 3 0  fr .  (franco)
Magnifique volume in-4*,de plus de 1200 pages, illustré de 2300 gravures, 

avec un index alphabétique offrant plus de 5000 références.
Chaque annéede la Bevue Encyclopédique forme an volume de même importance qui constitue une 

vériiahle encyclopédie annnelle. Les années 1891,1892,1893, 1894,1895,1896,18 97 sont en vente.
Librairie Larousse, 17, r. Montparnasse, Paris, e t  chez tous les Libraires.

RÉVOLUTION DENTAIRE
Le nouveau dentier PRŒCISUS DUCHESNE breveté est une véritable trouvaille. Quel 

progrès accompli 1 Faire manger les aliments les plus durs avec les dents artificielles. — Les 
dentiers mal faits sont réparés. — Prix modéré. — «a , ruo Larayette, Paris.

%
O V  D E  R A I F O R T

‘ GRIMAULT & G'
DEPUIS TRENTE AN N ÉES, CB MÉDICAMENT DONNE LES RÉSULTATS LES 

PL;i;S  RBMARQUABLeS DANS LES MALADIE^ DES ENFANTS, lO U R  REMPLACER 
l 'h u i l b  o b  f o i s  d s  m o r u e  e t  l e  s i r o p  ANTISCORBUTIOUE.

Il est souverain contre Tengorgement et l’infiammatlon des glandes 
du cou, les gourmes, croûtes de lait et les diverses éruptions de la peau, 
de la tête et du visage. Il excite l’appélit, tonifie les tissus, combat 
la pâleur et la mollesse des chairs ; c ’est un excellent dépuratif, mieux 
toléré que Tiodure de potassium.— ô pdi;P/i®*< v/AL,ruo Sourdalovo,

Le Sirop de Raifort Iodé exigeant des mois de préparation et des soins 
spéciaux, se défier des mélanges de sirop antiscorbutique et de teinture d'iode 

Modèle du Flocon proposés à sa place.

B A N Q U E  «  PRETS FONCIERSW m V  V V k  7J, r u e  L a fa y e t te ,  71 
Anc. Maison P illa rd , fondée en 1850

CAPITAUX à placer sur Hypothèques
dapni» 3 .5 0 ' 0 /0 . eo T ' ,  2 “  et 3** n o f -  

M a e s -p r o p iH le té s  de Velenn Mobilières et Immobilière! 
I t t d e m m t é s  d ’E .T p r o p r ta Ü o n , S u c c e s s l o n a ,  e t c .  
Pni de frtis d 's se m s . éraaeao inunddtile». T iléabou  2 3 1 * 3 8

R E C O N S T I T U O L
■  ■  QRAirULBDU D r JXX.A.ZW<ZBS 

P r é p a r a t i o n  t t c l e n i l l l q a ad'uD effet certain et réel contre : Anemu. Chlonno, Coz«/i/e, Conoa- Uêcenee a»i maladiet g'im.Lym. DhitltwtJfourasthénie.Ptrtu tim l- o»/M, Phtiile, HaeMliomt. Salit» tf« eoaehu, StériUU, Tubtreuiot*. tie. 
FHzdn fiu. 4'60. riw. tetantU. I'20 enrol ̂  domlelli e. mand* ta rw i m 

t f  PHARMACIE POPUUIRE. t3. m  im ftriBtw. BESiSCOR.

P A H I 4 1 I A  A  L O T S
Payables B  francs par mois pendant S 8  mois

T I R A G E .  S 5  F É S H I E R

GROS LOTS; 250,OOOetIOO,000
500,000 et 100,000 le 15 Avril

6 tir. par an pend. 88 a.(l t. les 2 mois). Propr.com- 
plète du titre dès 1»' vers*. Rembours.a 400<ÜEnvoy. 
mand.-p*»ou timb.Cl.lWorlo,23,Ch.-d'Antin,Paris. 

S É C T T K . I T É  A . B S O X . T 7 E
BORS EXPOSITION 1900 : 9 francs par mois pendant i l  mois

LE NOTARIAT
P R Ê T E  dspuit 3

1 9 0 0 !
X. F R A irc, SA, r. de ProTenet
d é s ir e  r é u n ir  C a p ita lis te s  en vue 
d'aeqnèrir en eauiiiiua oo^eonut I million 
fn n d  eubllssemeni qu'accident donna 
conditions axceoUonn> -̂. Alimentaüon.

O r t h o p é d i e .
M. CtAvcnia, loaéoieur-UrthqpédUte, brafetA a.g.d.g., 234. Faubourg Saliit-B<arUa, fc Perl», •Dvois gratis et franco, a toutes les petsoaëesqui le lui decnaudcnt, son graod Catalogua illu itr i e! s» trouTenc reprisenti» tous le» apparetl» d'erlbo. pidie abKilumsnt p»ffeelioDuès.t«ls qu»: Corset» redresseur» contre les devlttions ds la taille, — Corsets ds maintieo pour jeunes filles. Bretelle»de souiien, appareils contre les deviailoot de la t<ts, de cou el' de la colonne veriébrals. gibbosité dorsale, lordose lombalrew' sbaissement des épaules, dériations des Reooat. des cheTilles el • de» tibias, appareils contre la eoxalfis,! hémiplégie, la paralrsis iBiantile, appareils contre tankjloes dee brsi et des jambe», appareils pour pieds bot» et pour pledi plats, bras et janbt» artificiels, béquilles, cannes, gouljiéret, etc.,-etc. Conftetion parfailt, lohdtl» garantt*. prtet trèi noderâi. IteoseicneRiaots cratuits el maoière de prendre las mMuret sont donné» pap 

lLLt.4vms.lD(énieur-Orihopédiate,13t.Faubourg8i*Hatiia,Pari».

6 *" 
par An.L E  R Ë N T lE R ff.
Dirigé,ddpuial869,p!rM. ALrKioNsTMAMcK.U.iSi.LOi.

L A u réatd e  l’Institut, ancien Président da la S ocié té  d s 
Statiatique de Paris.itt. 3 3 . B n e  S t - A B 3 i i s t l n . 8 »r| * s

u  HAUSSE «CUIVRE
En Ï 8 9 3 , le R 1 0 = T I N T 0  Tilait 3 0 0  îr.; en 1 8 9 9  il cote 1 . 0 0 0  fr. 
En 1 8 9 3 ., la Part B O L É O  îalait 2 . 0 0 0  fr.; en 1 8 9 9  elle cote 1 3 5 . 0 0 0  fr,

Za BANOllE des CAPITAUX FRANÇAIS, 3, Rue Lafütte, Paris, est e n  mesure d’indiquer à tous ceux qui lui en feront la demande une V A L E U R  de 
M IN E de C U IV R E  en pleine exploitation et appelée à devenir

m  N O U V E A U m O - T I N T O  ou u s  N O U V E A U  B O L É O !

B O U R S E  D U  M E R C R E D I  8  F E V R I E R  1 8 9 9
Den.
revffin

Haiss. Baisse DÉSIGNATION
DES VALEURS Hier Aajoarl.

Fonds F r a n ç a is
a  »

a  »

3*50
2 50 

17 50 
15 » 
20 > 
12 > 
12 » 
SO » 
20 » 
10 »
2 50 

10 » 
10 » 
10 ••
2 50 

12 *
4 ••
3 » 

20 » 
17 50
3 •

. .  02 • e • » 1 FRANÇAIS....................C p t 102 77 102 80
• • • > % • • • c► t e r m e 102 87 102 87
. .  15 • • • • G 96 AMORTISSABLE____ c p t 101 20 101 35
« • • • . .  10 c t e r m e 101 50 101 40

02 M 1/8  96............................. c i o t 104 . . 103 97
. .  02 • • • • 3> t e r m e 104 10 104 12

TONKIN 1896............................... 86 . . 86 . .
INDO-CHINE 3 %  % ............. e u t 459 50 459 5C

« • • • .1 . . DETTE TUNIS 1892..................... 499 . . 498 . .
• • • • .8 . . OBUO. 1865 4 % ................. 560 . . 552 . .
.1  . . • * • • ce —  1869 3 % ................... 422 75 423 75
• • • • • • • • a —  1871 3 % ................... 411 . . 411 . .
« 0 • • .3  . . <

n . , -  1875 4 % ................... 568 . . 565 . .
♦ • • • .6 . . iM

\ —  1876 4 % ................... 572 . . 566 . .
• 0 0 • . .  50 A ( —  1892 2 56 96,265*p . 396 . . 395 50
• • e « .1 . . M 1 —  —  Quarts........... 105 . . 104 ..
.4  . . s • • • SAT ' — 1892 tout payé . . . . 401 . . 405 ..
• 0 É • . .  25 —  1894-96 tout payé.. 396 . . 395 75
• « • « . .  25 w 1898 2 96 ................... 444 75 444 50
a a » « • 0 • • ( — — Quarts........... 112 50 112 50
.3 ■ • • » VIT.T.K DB MARSEILLE 1877 . . . 402 . . 405 . .
• 0 • » « • • • — D’AMIENS 4 96................. 120 . . • • » • •

—  DE BORDEAUX 3 % ___ 125 . . • 0 0 0 »
-  — 1881 4 V . 525 . .

• 0 • • « • • • —  DE LILLE 1890 3  %  % . 501 . . !!!
« « « * • 0 0 • —  DE LYON 1880 3 % . . . . 101 50 101 éô

Fonds Etrangers
2 75 .1 25 • 0 • • ANGLAIS 2 91 96. ...............c p t 111 .. 112 25
4 > « 0 0 • . .  05 AUTRICHIENS 4 96 OR (40 f i . )  b 102 90 102 86
5 n .2  . . • • « • — OBLI. DOMAN. AUTRICH. » 325 . . 327 . .

10 » • 0 0 0 • 0 • « ARGENTIN 5 % 1886............. » 460 .. • « ■ 0 •
22 50 • 0 0 0 0 0 BELGE 2 îl 96 . - . ......................B 94 . . sa .  a

4 » 0 0 • • . .  75 BRÉSIL 4 96 1889, 100 l . . . . . 63 25 •62 50
25 BULGARIE (PriDC.de)5961896 » 424 . .

1 0 • 0 0 • • • • CONGO (bons a  lo t s ) ...........b 90 . . 'ÔÔ !!
4 n » 0 0 0 EMPRUNT CHINOIS 4 96 Ub. » 103 75 103 75
4 9 • 0 *0 . .  30 ÉGYPTE DAÏRA-SANIER............ 104 50 104 20
4 » 0 0 0 0 . .  50 —  DETTE UNIFIÉE.........b 109 50 109 ..
8 50 • 0 0 0 . .  25 — DETTE PRIVILÉGIÉE. » 105 85 105 60
4 25 0 0 ■ • . .  40 —  OBLIG. DOMANIALES, b 104 75 104 35
4 » 0 0 0 » . .  70 ESPAGNE EXTÉRIEURE 4 96 • » 53 90 53 20

80 » 0 0 «0 .1 .. — OBLIQ. CUBA 1 8 8 6 ...» 212 . . 211 . .
•15. 9 0 0 0 • • • 0 • HAÏTI 1875 5 96.. ....................» 215 . . • a • ê a
SO n • 0 0 0 • 0 0 « — OBL. 6 96 1896.............» 341 . . 341 . .
7 60 • 0 0 0 HELLÉNIQUE 1881 • • f .............» 230 50 • . • a a
4 9 ■ 0 0 0 Ü iô ITALIEN 5 96 . . . . . . . . . . . . .  B 94 60 94 50

0 0 0 • 0 0 0 * _  — t e r m e 94 75 94 75
15 9 0 0 • • • 0 • • VICTOR-EMMANUEL 1863 ......... 336 .. 336 ..

1 9 . .  25 • • • * PORTUGAIS 3 96 . . ........ t e r m e 25 30 25 55
% .1 —  4 >4 96 1888-1889 201 .. 202 . ./tV. —  4 96 1890............. 155 . .

S S  50 OBL. TABAC PORTUGAIS 4 >6 96 490 . . 49Ô ! !
4 HONGROIS i  fori àO f i ___ JüO 90
5

/wt» 50 ROUMAIN 1893___ ...............c a l 101 50 iôi !!
4 9 . .  83 —  4 96 1896.......... c p t 94 40 95 25
4 9 • 0 0 » 0 0 • * — 4 96 1898.............c p t 93 75 93 75
4 9 • 0 0 ■ . .  40 RUSSE 4 96 1867-69................... 103 90 103 50
4 9 • 0 • • • 0 • • — 4 % 1880. 1Ô3 40 a . a as
4 9 . .  05 • ♦ 0 • —  4 96 1889. .«•••••••va 103 45 103 50
4 9 . .  15 0 0 ■ • — 4 % 1890,2» et 3» s®» . 103 25 103 40
3 9 . .  05 0 0 ■ < — 3 96 1891-94 (or), t«» . 95 30 95 35
4_ 9 .1  20 0 0 • • —  4 96 1893 or)............... 104 60 105 80
â m . .  25 • ■ 0 » -  4 96 1894 or)............... 106 . . 106 25
3  50 • 0 0 0 ■ 0 • • -  3 S 96 18 >4.. .  fertne 101 . . 101 . .
8 9 • 0 0 • . .  te -  8 % 1896 (or)...........» 95 40 95 35
4 9 0 0 0 • • 0 » * — cONS.496l®,2®8.obl.l00*B 101 . . . . .  • a
Â 9

• w —
0 0 0 0 . .  55 —  — 3» série, obl. 100*. 104 25 103 70

A 50 • 0 0 0 0 0 • • —  INTÉR. CONSOL. 4  'A  %  . 104 30 0 0 0 • a
4 9

» •
0 0 0 0 0 • 0 * -  -  4 96 C h .f .4 fr ........ 101 40 0 0 0 0 a

g 9 0 0 e • —  TBANSCAUCASIEN 3 96 . 93 05 • 0 0 0
A n 0 # 0 » SERBIE 4 96 18te ........ t e r m e 64 . . • 0 0 •

9 dette TüRQUB496(s‘®B]term 48 75 a a • .
1 9 i !  2Ô —  —• (8*»C • 28 60 28 40
1 9

0 0 0 0 
0 0 0 0 . .  05 —  » (s*»D) . 24 . . 23 95

20 9 .2  . . — OTTOM. CONSOL. 4 96.. 429 . . 427 . .
20 9 OTTOM. PRIORITÉ 4 96 ............. 490 . . 490 . .
20 9 ^  — Tombac... 410 . . 410 . .
25 9

0 0 0 0 
• 0 0 0 0 0 0 0 -  5 96 1896................... « 5  . . 4<5 . .

25 ■ .1 . . 0 0 0 » DOUANES OTTOMANES 5 .96 • •. 500 . . 501

OerD.
revenu

Haoss. Baisse DÉSIGNATION 
DES VALEURS Hier Anjonrd.

Socié tés  de C r é d i t
lU 58

19 01 
35 
12 
50
25 
25

15 • 
8 fl
*

82 » 
0

5 50 
25 »
40 •>

30 » 
12 50 
37 50
5 

10
12 50 
15 »

*
6 n
7 .» 

25 »
*
*

13 »
15 » 
12 »
16 »
15 > 
15 - 
15 » 
3 » 

280%

BANQUE DS FRANCS Cpt
— — terme
— D'ALGÉRIE...........
— internat”  db paris
— OTTOMANE.... tenne
— PARIS-PATS-BAS.. Cpt
— — terme
— PARISIENNE.........
— NAT*« RÉP. SUD-AFR.e»
— F*« DE L’AFB. du SÜD .
— — terme
— HTPOTH. DE FRANCE. 

DES PAYS AUTRICH*®»»
— SPÉCIALE D. VAL. IND 

COMPAGNIE ALGÉRIENNE. ..
— FONCIÈRE DE FRANCE
— FR»« DES .MINES d'OB. 

COMPTOIR NAT*D’ESCOMP*»Cp«
— — terme

CRÉDIT LYONNAIS............cpt
— — terme
— ALGÉRIEN...............
— INDUSTRIEL ET COMM*
— FONCIER D’AUTRICHE.
— FONCIER ÉGYPTIEN..

ROBINSON BANKING.... terme
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE..............

— FONCIÈRE LYONNAISE 
IMMEUBLES DE FRANCE......

— OM.de400*.Intérêt:6*
— Obl.de475*.Intérêt:7*
CRÉDIT FONC',actions.âpr

— — terme
e£ BONS 100 FB. A LOTS 1887.
w _  _  — 1888.

OBLIQ. COMM*»*260 % 1879.
— 3%1880.
— 3 96 1891.
— 3961892.

OBLIG. FONCIÉB. 3 96 1879.
— 3 961883.
— 3961885.
— 5“ ®»1885.
— 2.80 96 t. p. 1895.

C h e m i n s  de F er
4CT/0NS FR AN ÇAISES

10 
10 ..

A y  
. .  .  •

"à !!

.6 . .  

.4 50 

.2 . .

!2 !!

' i  y  
.1 . .  
.. 50 
12 . .  
a » 0 0 
a 0 0 0 
» 0 *0 
0 0 0 0 
■ 0 0 »
• 0 0 »
• 0 • »

.1 . .  
0 0 0 ■
0 0 0 0 
• • • • 
0 0 • • 
a 0 0 0 
0 0 0 •

'.i éô 
.6 . .  
.2  .. 
.5 .. 
.7 . .
a 0 0 0

a 0 0 • a 0 0 «
a a ■ 0 .5 .•
.6 . . • 0 * *
.3 . . 0 0 0 •

• 0 * 0 ..  50
0 0 ■ 0 0 0 • »
0 0 0 0 
0 0 0 0 
0 • 0 0

0 0 * * 
. .  50 
0 0 • •

0 0 0 0 
.1 . .

00 0 •

0 0 • 0 .1 25

. .  50
0 0 0 0 
0 0 0 0 . .  50

. .  75
. .  50 » « 0 »
0 0 • • 0 0 0 0

8800 
3800 
935
567 
584 
979 50 
977
492 
366
95 
97 

612 
539 
256 50 
788 
80 

109 50 
594 .. 
594 .. 
900 .. 
902 .. 
820 .. 
615 .. 

1340 .. 
561 .. 
123 ..
568 .. 
372 .. 
100 .. 
150 .. 
181 .. 
755 .. 
752 ,.
56 .. 
51 .. 

497 ..
500 .. 
399 75 
495 ..
501 50 
459 ..
493 50 
101 .. 
491 ..
18

3810
3810
568
578
975
975
500
365
97
97

613
540
257
800
1Ô8
588
592
895
895

615

118
574
375

180 50 
755 
752 
55 50

497
501 
398 50 
495 ..
502 .. 
459 .. 
493 .. 
100 25 
491 50
18

30 • 
17 50 
25 « 
35 50 
15 50 
27 50 

*  
50 »
25 »
64 »
46 • 
15 " 
56 50
43 50 
38 50 
21 *> 
25 » 
56 »
12 » 
35 •

*  
28 •
4 >
5 »

33 »

» 0 • < 
0 0 0 0

• 0 0 • 
• 0 0 0

BONE A GUELMA.........................
DÉPABTE.MENTAÜX.....................
ÉCONOMIQUES DU NORD...........

785 . .
705 . .  
570 . .  

1070

■7Ô3 ! !  
0 0 0 0 0

EST........................................... c p t
act. de jouissance........... 516 50 

715 . .
520 . .

0 0 0 « 0 
0 0 0 0 0EST ALGÉRIEN.............................

BdBDOG..................... ................
MIDI.......................................... c p t 1415 . .

0 0 0 0 0 
0 0 0 0 0 0

• 0 0 0 — ....................................t e r m e 1415 . . 0 0 0 ■ 0 0
—  act. de jouissaDce......... 760 . . • a » •

' . 3  y . NORD........................................c p t 2132 . . 2135 . .
18 . . —  ................................... ferme 2155 . . 2137 . .

— act. de jouissance......... 1650 . . a a » 0 0 0
!4 _  Société civile................... 469 . . 465 . .
.5  . . ORLÉANS................................c p t 1840 . . 1835

ié  ! ! — ..................................t e r m e 1835 . . 1850 . .
0 0 0 0 .i !! act. de jo u issa n c e .... 1355 . . 1350 . .

OUEST......................................cpf 1225 . . 1225 . .
0 0 0 0 a c t .d e  jo u issa n c e .... 679 . . 679 . .
a a 0 0 !é " OUEST ALGÉBiEN(remb.à600) 670 . . 665
.1 . . PABIS-LYON-MÉDITERRAN. C P t 19'25 . . 1926 . .
0 0 • ■ '.i .'. —  —  ferme 1929 . . 1925 . .
• 0 0 0 0 0 0 0 SUD DE LA FRANCE................... 340 . . • 0 0 • 0
• 0 0 0 0 0 0 0 VOIES FERRÉES ÉCONOMIQUES 838 . . • • • 0 0

ACTIO N S ÉTRANGÈRES
• 0 0 0 ® a 0 0 ANDALOÜS......................................... 125
0 0 0 0 .1 . . AUTRICHIENS-HONGROIS........... 778 . .
a » 0 0 0 a CACÉRÈS AU PORTUGAL............ 24 . .
• 0 0 0 .2  . . SUD AUTRICHIEN (l o m b a r d s ) . 172 . .

as . 0. ÜÉUfiHUIAUX D’U A L IB .............. 710 . .k.

777
23

170
710

Dern.
revenn

Hanss. Baisse DÉSIGNATION
DES VALEURS Hier Aojoard

C h e m in s  de F er
0
*
*
*

15 
15 
15 
25 
15 
15 
12 50 
15 » 
15 » 
15 » 
15 » 
15 » 
15 » 
12 50 
15 » 
15 » 
12 50 
15 » 
15 » 
15 » 
15 « 
15 » 
15 » 
15 » 
15 » 
25 » 
15 H 
15 B 
15 • 
12 50 
15 » 
15 B

15 •
15 » 
15 » 
15 B 
15 • 
15 » 
15 » 
22 50 
22 50 
15 B 
15 » 
15 B 
15 B 
15 B 
15 • 
15 B 
15 » 
15 B 
10 •> 
15 B 
15 B 
15 •
20 B 
20 B

.2 50
.2 75

NITRATE RAILWAYS.. 
NORD DE L'ESPAGNE.
PORTUGAIS..............
SARAGOSSE..............

176
120
60

197
62 50 

194 25
O B LIG A T IO N S  FRANÇAISES

0 0 • 4 .3  50 BONE A GUELMA..................... 462 . . 458 50
a • a , a a DÉPARTEMENTAUX 3 96 . . . . 463 . . • s 4
éô

.2 • a ÉCONOMIQUES 3 96................ 458 . . 456 .
» 0 , a a a EST 52-54-56,5 96 (r. à 650). 672 , . 672 50

50 a a • a -  3 96.................................... 471 . . 471 50
.1 « a • 0 >■ 3 96 nouvelles............... 475 . . 476 . .

0 0 a a 50 -  2 .......................... 430 . . 429 50
2 a a a 4  ̂a EST ALGÉRIEN 3 96............... 456 . . 458 ..

' .3 a a a a 0 ■ MÉDOC 3 96*'.......................... 408 . . 41X . .
a 0 a a .1 0 0 MIDI 3 96.................................... 470 . . 469 . .
a 0 a a .1 0 0 -  3 96 nouvelles............... 475 50 474 50
.1 a « a a • a NORD 3 96................................. 476 . . 477 . .

a a • 0 0 ■ -  3 96 nouvelles............... 496 . . 0 0 0 0 »
« 0 a a a a a a -  2 96 96 (remb. à 500).. 430 . . a a
a a 
.2 
• 0

» a •• 25 ORLÉANS 3 96.............................
—  3 9H nouvelles...............

473 . .  
478 . .

472 75 
480 .

a a .2 a a —  2 Î4 96 (remb. 500)— 4.30 . . 428 ..
a • • 0 • 0 25 OUEST 3 96............................... 470 50 470 25
a 0 a • a a a a -  3 96 nouvelles............... 475 . . 475 . .

a 0 0 a 0 a a OUEST ALGÉRIEN 3 96.......... 464 . . a
.1
.1

a s • 0
éô û

CdS
/DAÜPHINÉ 3 96.................
FUSION ANCIENNE 3 96 •.

— NOUVELLE 3 96 . . .  
GENÈVE (L. A.) 1855 3 $6

470 . .
471 . .  
473 50

471 . .
470 50 
474 50 
469 . .a a 50 a a r 468 50

a 0 0 0 Z \ _  -  18573 96 468 . . 468 . .
a a a .1 0 • (MÉDIT. 5 96 (remb.à625) 664 . . 663 , .

[2 a a a a 0 a J i -  3 % 1852-1855.... 468 . . 470 . .
.1 25 m 0 0 • œ 'PARIS A LYON 3 96 1855. 473 75 475 . .
0 0 • 0 M VICTOR-EMMAN. 3 96 1862 469 . .

50 ••
éô

c c P.-L.-M.2 96 96 (remb. 500) 
g r a n d -c s n t r a l S 961855

427 50 
469 . .

428 ! !  
468 50

• 0 50 • 0 0 • SUD DE LA FRANCE................ 456 50 457 . .

O B LIG ATIO N S  ÉTRANGÈRES

.1

.5 . 

.5 .

. 50

.. 25 

.3 .. 

.2 .. 

.. 50

• « • •
« • V •
» • • »

.8

75

75
50
50

ANDALOÜS3  96 1 ”  s é r i e . . .
—  3  96 2 »  s é r i e ____

ASTÜRIBS 1 "  h y p o t h è q u e .
—  2 » h y p o t h è q u e . .

AUSTR.-HONQ. o $6 l'«Dyp.
BARCELONE ( p r i o r i t é ) ..........
BETROÜTH-DAMAS....................
BRÉSILENS 4  ü  96 1 8 8 7 . . . .

—  4  H 96 1895...........
CORDOÜE-SÉVILLE...................
ÉTHIOPIENS 3  96 ......................
LOMB. 3  % (SUD-AUT.) a n c .

—  —  D O U V ...
MADRID-SAR. 3  96 1 ”  h y P -  •

—  3  %  2 « h y p . . .
SARAGOSSE-CÜENÇA................
NORD ESPAG. 3  96 l "  h y p . .

—  3  96 2» h y p . . .
OUEST ESPAGNE.......................
P O R T ü G A is3 9 6 p r iv .l» 'ra D g  
PAMPELUNB ( s p é c i a l e s ) . . . .  
SALONIQ-CONSTANTINOPLB. 
SMYRNE-CASSABA 1894 ..........

—  -  1 8 9 5 . . . .

236 .. 
232 .. 
240 ., 
234 .. 
474 50
238 .. 
205 .. 
360 .. 
360 .. 
318 .. 
298 .. 
380 50 
385 .. 
314 75 
303 .. 
303 .. 
252 ..
239 50 
45 ..

284 .. 
231 25 
295 .. 
.435 
375 ..

228 ..

241 !!
473 ‘75 
238 .. 
210 .. 
365 .. 
358 ..
298 éô 
379 50 
384 .. 
315 .. 
306 .. 
305 .. 
252 50

284 ..
294 25 
431 50 
372 50

V a l e u r s  I n d u s t r i e l l e s
ACTIONS

53 44 
25 B 
25 B 
25 » 
97 62
40 91 
3 B 

72 62 
14 52 
72 62

.5 .. 
• • • <
» • • < 
.5

15 .. 
.5 ..

.6

10
.8
20

50

»»

ACIÉRIES DE FRANCE..........
AGENCE HAVAS. ............
ARDOISIÈRES DE L'ANJOU...
BATEAUX PARISIENS..........
CANAL DE SUEZ..............Cpt

_  ..........te rm e
— PART DE FONDATEUR
— BONSTRENTENAIRES
— SOCIÉTÉ CIVILE......
— cinquièmes............
p. acUORs jouissance

1095 . 
481 . 
442 . 
765 , 

3600 . 
3606 . 
1370 
132 50 

2385 . 
470 

,2850

liOO .. 
475 ..
■77Ô *; 

3590 .. 
3598 .. 
1350 ..  
132 .. 

2400 .. 
475 .. 

283S . .

Dern.
revenn

Hanss. Baisse DÉSIGNATION
DES VALEURS Hier Anjouri

V a l e u r s  I n d u s t r i e l l e s
«
*

30 
68 
15 
25 
50 
32 50
62 B
49 50 
110 » 
18 B 
18 B 
10 B
25 B 

*
42 50 

*
6 »

105 B
50 B 

♦
25 » 
50 » 
90 
65 
32 50 
60 
22 
50
7 50

27 50 
D iv "

«
47 25 
30 B
28 50 
30 
35 
40 
25 
40 
50 
275

*
65 « 
62 50 
30 52
15 • 
40 sh 
50 B
20 B
16 . «
6 
6 
ét

25 
25 
60
8 B 

28 80

20 B 
*
*
*
«
*

*
«
»
*
*  

25 B 
15 . 
15 *
20 B
U5 >

13
iô
25

14

100 

.3  '.

2Ô0 ‘

.5

.5 50 
11

50

.5

10

'.3

19 ..
! i  éô
.3 ..

.2

.9
ë «
.8

'.i
!é

25

50
90
iô
ü
!é
15

.5
[2

25 CANAL DE PANAMA...................
—  — PART DB FOND. 

COMP*» FRANÇ" DES MÉTAUX.
— GÉNÉRALE DES EAUX.
— G*» TRANSATLANTIQUE
— HAVRAISE.......................
— CHARGEURS RÉUNIS...
— 1NT‘®DES'R’AG0NS-L1TS
—  PARISIENNE DU GAZ . .
— —  act. jouis»»..
— RICHER...........................

TÉLÉPHONES (Société g*»de3)
DOCKS DE MARSEILLE...............
EAUX POUR L'ÉTRANGER........
EAUX ET ÉCLAIRAGE (LYON»»). 
EAUX THERMALES DE VICHY.. 
ÉTABLISSEMENTS CUSENIER..

—  CAIL..............
— DECAUVILLE
— DUVAL..

FIGARO....................................
FIVES-LILLE...........................
pcsi MOTRI®®»DURHONE,S*®ly»® 
FS" etACIÉR.DU N^ETDEL’EST 
GAZ DE BORDEAUX..............

—  —  act. jouiss»®.
— FRANÇAIS ET ÉTRANG
— CENTRAL..................... .
—  GÉNÉNAL DE PARIS . .
— DE MARSEILLE..............
— DE MADRID....................
— ET EAUX........................

GRAND-HÔTEL (eX-Üb.)............
GRANDS MOULINS DE CORBEIL.
LITS MILITAIRES.........................
LAURIÜM (C‘ ® FRANÇAISE). . . .  
MAGASINS GÉNÉR» DE PARIS.. 
MÉDITERRANÉE (FS«* ET CH"). 
MOKTA-EL-HADID (400* payés

-  (500* payés
MESSAGERIES MARITIMES........
MALFIDANO...................................
CARMAUX (mines de)...............
HONACO(CERCLEDES ÉTRANG.)
NICKEL..........................................
OMNIBUS DE PARIS.....................
PETIT JOURNAL.........................
PRINTEMPS...................................
RENTE FONCIÈRE.......................
RIO-TINTO......................... t e r m e
gts ps< d'incand®® (syst* Auer)
SOCIÉTÉ C'® DE DYNAMITE . . .

— GÉNÉR*» DE LAITERIE 
OURAL-VOLGA (soc. métal.).'. 
TOUR EIFFEL (act. j ouissaQce)

— (parts bénéfices) 
TÉLÉGRAPH. PARIS-NEW-TORK

—  DÜ NORD...............
TRAMWATS FRANÇAIS...............
UNION DES GAZ...........................
USINES DU RHONE.....................
VOITURES DB PARIS...................

14 75 
170 .. 
652 .. 

2235 .. 
330 .. 
520 .. 

1175 .. 
770 .. 

1340 .. 
998 .. 

2055 .. 
2U8 ,. 
458 .. 
420 .. 
543 .. 

2200 .. 
900 .. 
395 .. 
110 .. 

3300 
770 .. 
555 .. 
499 50 

1369 .. 
I960 .. 
1275 .. 
690 .. 

1447 50 
465 

1150 
140 
600 

1420 
375 

1640 
650 
675 
810 

1000 
1050 
645 .. 

1280 .. 
1375 .. 
4090 .. 
392 .. 

1810 .. 
1160 ..
659 .. 
450 ..

1003 ., 
445 .. 
545 .. 
204 50 
554 ,. 
501 .. 
470 .. 
43 75 

795 .. 
1105 .. 
1195 .. 

99 ..
660 ..

14 5(
665 

2235 
340

12ÔÔ
770 

1335 
1012

*298 
458 
420

23ÔÔ
398

35ÔÔ 
768 
555 
505 

1380

1448

645 .. 
12.30 .. 
1385 .. 
4000 .. 
395 ..  

1800 ..
'658 !!

1Ô66 !!
464 .. 
530 .. 
206 .. 
557 ..

44

liôô

"Ô'i

O B LIG A T IO N S
0 0 ■ » ACIÉRIES DE FRANCE................. 505 . . 505 . .

. .  50 a a ë ë < BONS A LOTS............... 109 .. 109 50

.1 75 • a 0 0 S OBL5 96*•■****,********* 31 25 33 . .

.1 .. • 0 0 0 < -*- 3 96 ................................. 25 . , 26 . .

.1 25 0 0 • 0 z , “  4 96....................... .. .....• 25 75 27 . .

.1 75 • 0 0 « CL1 —  6 % , l "s . ,r .a l ,0 0 0 * . 33 25 35 ..

. .  25 0 0 t a ( —  6 96. 2» s'»..................... 33 . . 33 25

.1 , . 0 0 « 0 a j —  à lots libérées............ 108 . . 109 . .
0 0 0 0 0 0 • » .J 1 — - -  322 50 payés. • • • 0 • a 0 0 a
• 0 0 0 s 0 • # < —  _  160 »  — 298 . . 298 . .
a a a • a a a a z -  -  110 » - 350 .. • a a • •

0 0 0 • Ü \ -  76 67 - • a a 0 • 4 0 0 •
' . i  y . .0 0 0 CANAL DE SUEZ 5 96................. 643 . . 645 . .

.3  . . -  3 96................. 494 .. 491 . .
a 0 0 0 2 —  2® série........ 489 . . 487 . .
• « 0 • . .  . . C "  FRANÇAISE DES MÉTAUX.. 505 505 . .
• • •< ■ » • C'« QÉNÉR”  TRANSATLANTIQ.. 384 . . 384 . .

Dem.
revenu

Hanss. Baisse DÉSIGNATION

DES VALEURS Bier Anjonri

20 B 0 0 0 a • » 0 0
20 » 0 0 «0 .1 . .
15 » .2 25
25 B a .1 . .
20 B .5 . . a
24 B a 0 0 • .5  . .
22 50
25 » .2  . .
20 »
20 B • 0 0
15 B • « 0 0 .5  . .
24 B s 0 0 0 .3  50
17 50 • • 0 a
12 » .1 . .
20 B . .  . .
25 » . a 0 0 «
20 » . .  t e • • • •
15 26 0 0 0 0 10 . .
30 B 0 0 • • • « • •
20 »

V a le u rs  I n d u s t r i e l l e s
C*»INTERN*» DES WAGONS-LITS
C'» PARISIENNE DU GAZ...........
C”  GÉNÉRALE DES EAUX 3 % . 

-  -  5 %.
ETABLISSEMENTS DUVAL.........
FIVES-LILLE 6 % .......................
GRANDS MOULINS DE CORBEIL. 
JARDIN D’ACCLIMATATI0N5 % •
GAZ ET EAUX...............................
GAZ P' LA FRANCE ET L’ÉTR..
GAZ CENTRAL 5 % .....................
LITS MILITAIRES.........................
MESSAGERIES MARITIMES........
MONACO obl. 300 fr. 4 % ___
OMNIBUS 4 % ..............................
PETITJOURNAL...........................
SOCIÉTÉ ARD. DE L’ANJOU.. . .
TABACS PORTUGAIS...................
VALÉRY.........................................
VOITURES DE PARIS 3 . .

511 50 • • 0 4 0
508 . . 507 ;i
476 te 474 . .
525 . . 524 ^
520 . . 525 . .
477 . . -472 . .
505 . . 505 . .
514 . . 516 . .
510 . . 0 0 0 • ■
510 . . 510 . .
519 . . 514 . .
612 50 609 . .
512 . . 512 . .
306 . . 307 . .
508 . . 508 . .
510 . . • • • 0 0
479 . . 479 25
620 . . 610
429 . . • • 0 • •
502 . . • • «

V a l e u r s  en Banque
* 0 0

0 0
* 0 •

25 » 0 0
20 B
25 » .7

*

5 fi a a
50 » .2

* 15
8 B • 0

* 0 0
12 50 a a

* .5

25

.2

CHEMINS OTTOMANS.............
BISCUITS OLIBET tS‘» des)....
CHAUSSURES FRANÇAISES__
MINAS GERAES 5 %..............
OMNIUM RUSSE 4 %..............
SAO PAULO Obl. ch. fer 5 %.
LA MODE NATIONALE...........
ALPINES..............................
DE BEERS............................
RAKHMANOVKA....................
TAV»»» POUSSET ET ROT*» R«*«»
TRAMWAYS DE TOURS...........
THARSIS..............................
HAUT-VOLGA........................

119 te 119 . .
143 . . 143 . .
163 . . 163 . .

3 5 2  . . 352 . .
485 . . • 0 0 »ft
338 . . 345 . .
132 . . 132 . .
507 . . 507 . .
760 . . 762 . .
840 . . 855
180 . . 180 . .
107 . . 107 . .
230 . . 228 . .
655 . . 660 . .

V a le u rs  S u d - A f r i c a i n e s
P A R IS

0 . .  50 BUFFELSDOORN ESTATE........... 19 50 20 . .
* é a 0 » '.2 ! ! CHARTERED.................................. 96 50 94 90

31 24 • 0 0 » «3 . . CONSOLID. GOLDFIELDS............ 224 . . 221 . .
20 » .1  . . . .  . . DURBAN ROODEPOORT............... 108 . . 109 . .

1 50 • • • ■ .2  . . EAST RAND PROP....................... 212 . . 210 . .
4 B 0 0 0 0 .1 50 EERSTE FABRIEKEN.............Cpf 21 50 20 . .

75 - « • * « .3  . . FERREIRA...................................... 606 . . 603 . .
11 25 • • 0 s .1 . . GELDENHUIS ESTATE................. 199 . . 198 . .

* . .  50 . .  . . KLEINFONTEIN NEW................. 79 . . 79 50
2  50 
7 50
3 75

. .  50
! !  éô

50

LANCASTER ..................................
LANGLAAGTE ESTATE...............
MAY CONSOLIDATED.............

87 50 
107 50 
127 . .  
94 . .

88 . .  
107 . .  
126 50 
92 . .♦ • 0 0 s .2  . . RANDFONTEIN ESTATE...........

8 75 0 0 • « . 1 . . ROBINSON GOLD......................... 270 . . 269 . .
5 B a 0 0 » . . . • SHEBA............................................ 45 . . 45 . .

* 0 ■ 0 0 .1 50 SIMMER AND JACK..................... 165 . . 163 500 0 0 • » .1 . . WINDSOR GOLD MINNIG........... 86 . . 85 . .

LONDRES
AFRIKANDERS............
BONANZA ...................
BÜFFELSD. CONSOL.... 
CITY AND SUBURBAN...
CROWN REEF..............
GELDENHUIS DEEP......
GOLDFIELDS DEEP......
HENRY NOURSE..........
HÉRIOT
KNIGHTS....................

• /  ■ MASHONALAND...............
* MODDEBFONTEIN . . . . . .

3 /9 NIGEL........ ..
6 3 /8 RAND MINES...................

14 1/8 ROSE DEEP.......................
*• . / . TRANSV. GOLD. MININQ.
A TREASURY.......................
9 1/2 VAN RYN...........................
T 1/2 VILLAGE MAIN-REEF. . .

7 9/16

.f .
8 7/8

2 7/16 
44 1/4 
10 1/8
2 3/8 

5 1/16
3 3 /4
9 1/4

Les valeurs marquées d'une * dans la colonne des der­
niers revenus n’ont rien donné pour l'exercice précédent, 
ou sont de création récente

L’indication C. D. dans la colonne ftausse ou baisiO 
signifie que Le coupon vient d'être détanhs..

Ayuntamiento de Madrid




